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cda ne prêtait pas à conséquence car les procédures fondées sur l'artic1e 223 
du Code civil se dérouJent habituellement en chambre du conseil mais cette 
pratique ne peut être transposée en toute matière. Pat ailleurs, la Cour de cas
sation a rappelé que la descente sur les lieux ne devait pas respecter l' exi
gence de publicité, lorsqu'aucun débat ne s'est teuu à cette occasion (267). 

Tout comme en matière de comparution personnelle, Ie juge qui a opéré la 
descente SUf les lieux doit siéger pour la suite de Ia procédure maïs, s'it ne Ie 
fait pas, son empêchement est alors présumé et ne doit pas être constaté dans 
Ie jugement (268). 

Le procès-verbal relatant la vue des lieux est un acte authentique, comme tout 
acte de procédure dressé par Ie magistrat et Ie greffier (269). Enfin, I'article 
1015 du Code judiciaire n'interdit pas au juge de faire état dans son jugement 
d'éléments constatés par lui qui n'ont pas été expressément mentionnés dans 
Ie procès-verbal de descente sur les lieux, effectuée eu présence des par
ties (270). 

Le juge peut se faire accompagner d'un expert durant la vue des lieux (art. 985 
C. j .). Si, à I'issue de celle-ei, il demande à l'expert de dresser une nûte écrite 
de synthèse,il ne s'agit pas d'un rapport d'expertise et les conditions deforme 
qui gouvernent ce1ui-ci ne sout donc pas applicables (271). 

(267) Cass., 8 février 1991, Pas., 1991, I, 552. 
(268) Cass., 17 mai 1985, Pas., 1985, I, 1163 j Cass., 29 avril 1988, Pa~·., 1988, I, 1035. 
(269) Civ. Namur, 17 janvier 1991,].T., 1991, 503. 
(270) Cass., 22 avr1l1993, Pas., 1993, I, 38. 
(271) Liège, 17 février 2000, ].L.M.B., 2000, 16. 
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Prolégomènes 

Il serait irréaliste et inopportun de vouloir traiter, dans le cadre de la présente 
contribution, de l'ensemble de la très vaste et complexe question des voies de 
recours. Aussi, se bornera-t-on essentiellement, d'une part, à rappeler les tègles 
fondamentales en cette matière en les illustrant par la jurisprudence et la doc
trine la plus récente et, d'autre part, à examiner les questions qui suscitent des 
difficultés ou encore celles révélées par l'actualité jurisprudentielle et doctri
nale. Seront successivement examinés, les dispositions communes aux voies 
de recours (section 1), l'opposition (section II), l'appel (section III), la tierce 
opposition (section IV) , la requête civile (section V) et, enfin, la pdse à partie 
(section VI) , La matière du pourvoi en cassation ne sera pas exposée; elle vient 
en effet de falre l'objet d'une remarquable contribution qui analyse en détail 
cette voie de recours (1), 

(1) PH, GÉRARD et M. GRÉGOIRE, • Introduction à la méthode de la Cour de cassation ", Rev. DI: ULB., 
1999-2, pp. 101-185. 

- --- --.-·-,..--7 
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A. Délais 

1. Régime 

Section 1 
Dispositions generales 

1. L'exercice des voies de recours est toujours soumis à un délai accélérateur 
prescrit à peine de déchéance et calcllié en application des articles 52 à 54 du 
Code judiciaire. 

Lorsque ce délai se compte en mois,il est calculé sans avoir égard au nombre 
de jours que celui-ci comporte; il se compte de quantième à veille de quan
tième, de minuit à minuit, prend cours le lendemain de la signification ou de la 
notification, même si ce jour est un samedi ou un jour férié légal, et comprend 
le jour d'échéance. Si ce dernier est un samedi ou un jour férié légal, il est 
reporté au premier jour ouvrable (2). 

2. La prorogation de ce délai par le juge en vertu de l'article 51 du Code 
judiciaire n'est pas possible et les articles 864 et 865 du Code judiciaire pré
voient que cette déchéance ne peut être couverte. Le nouvel article 867 du 
Code judiciaire ne permet pas non plus de réparer cette décbéance (3). 

La seille possibilité de prorogation, admise par la jurisprudence, est le cas de 
force majeure, c'est-à-dire l'événement imprévisible et insurmontable, exté
rieur à la personne qui s'en prévaut (4). Dans ce cas, le délai de recours ne 
prend cours qu'à dater du jour où la force majeure a cessé d'exister (5). 

Il faut cependant que l'impossibilité d'agir ait été absolue, c'est-à-dire qu'elle 
résulte d'un événement indépendant de la volonté de la partie et que celle-ci 
n'a pu ni prévoir ni surmonter. C'est ainsi que n'est pas constitutif de force 

(2) Liège, 25 avril 1997, Rev. Not., 1999, p. 47. 
(3) H BOULARBAH,. Le nouvel article 867 du Code judiciaire .,].T., 1999, p. 324, n°lO, 
(4) Cass., 25 juin 1956, Pas., l, 1176 j Cass., 9 octobre 1986, R. W, 1987-1988, p. 778; 
(5) Cass., 8 janvier 1996,}. T., 1996, p. 445. 



LE POINT SUR LES PROCÉDURES (2'me partie) 
------

majeure, l'événement qui résulte non d' . . "-" 
le chef de l'appelant mais de la 1 un~ unposslbilite absolue d'agir dans 

seu e organIsatIOn de ses services '6) 
Contrair ' , ' 

ement a ce qui a pu être récem d" . -" 
de Nivelles (7), on insiste sur ce u l ' m,ent eClde par le tribunal de police 
de signifier la citation en OPPOS%i~n an~eg1igence de l'huissier de justice chargé 
chef de l'opposant, La faute du m d est pas un cas de force majeure dans le 
, t', an ataIre ad lttem (8) d j'h ' , JUs tee ne constitue en effet pa d ou e lUSSlcr de 

s un cas e force majeure (9). 

3. L'artide 50, alinéa 2, du Code 'udici ' " 
d'appel ou d'opposition prévu aw/ art'd rure prevOIt par ailleurs que le délai 
du Code judiciaire est prorogé jusq , 1 je;,1048 (oPposition) et 1051 (appel) 
velle lorsque ce délai prend o. il au. etne JOur de l'année judiciaire Oou-

" , CUts et explfe pendant l ' 
a ete recemment J'ugé que cette d' . . es vacances Judiciaires. n 

, . tSPOSltlon est d'int -". . 
ne s applIque pas aux délal's d' . . erpretabon rest1'lctive et 

OPPOSItIOn et d' pl' 1253quater du Code judiciaire (10), a pe prevus par l'artide 

2. Point de déPart du d 'la . . " 
e .: s.gnification ou notification 

4. L,e délai de recours peut tout d'abord Pl'endre cour ' 
flcatIOn de la décision attaquée (II) (12), s a compter de la signi. 

?n précise à cet égard que la signification fuite ' , 
JUstice d'une copie de l'exploit au d 'li par depot par l'huissier de 
non à la date de l'envoi par l'hui ,o~,cl e prend effet àla date de ce dépôt et 
néa 3 de l'artide 38 du Code ju~~:ree : let~'e recom~andée prévue à l'ali· 
tion, constitue en effet « une slmpt p :. 3), L enVOl, prevu par cette disposi. 
signification» (14), e r caution qui n'a pas les effets d'une 

(6) 
(7) 

(8) 
(9) 
(JO) 

(11) 

(12) 

(13) 
(14) 

Gr. Mons, 22 janvier 1997,j.T.T., 1997, p. 454 
Pol. Nivelles, 29 mai 1996 R G A R 1998 0 • 

huissier et force majeure~ ... ", ,n 12.954, obs.].-F. VAN DROOGHENBROECK,. Faute d'un 
Cass., 15 Juin 1995, Pas., l, 635. 
Cass., 24 janvier 1974, Pas. l 553 obs WG 
Clv Li' 4è ",. '. 

. ege, me ch., 30 septembre 1999 R G 0 7 . 
P~judicielle à la Cour d'arbitrage sur le p~/n~ de ~:v~~~~j~/~, médit ~Ui pose cependant une question 
Àrtlcles 1~ ~t Il de la Constitution. n y a pas la une discrimination tontraire aux 

la condition bien entendu que cette si nifl' . 
~ar la. loi ('l'lib. Trav. Anvers, 13 octobre

g 
199~at~~ ~t ~u99hgeu réguUèrement dans les fonnes prescrites 

epUls la loi du 18 mai 1998 modlfi t l' .' . . ., , p. 147), 
. Jan arnde58alié2dl 

protec!lon de la jeunesse, le délai d'appel des décfuionsn a '. e a loi du 8 avril 1965 relative à la 
~ourt egalement à partir de la signification de la déci 1 tu tribunal de la jeunesse en matière civile 
E eroep in burgerrechteliJke mater/es voor de JeUgdrec~~n ~oy. P. SENAEVE, • Het verzet en her hoger 

J., 199817, pp. 102-105). a commentaar op de wet van lB me1199B " 
Bruxelles, 21 octobre 1999, AJ,l:, 1999-00 8 ' 
Cass., 17 décembre 1998, Pas., l, 1245. ,p. 19. 
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Par ailleurs, en cas de pluralité de significations concurremment admissibles à 
des dates rustinctes, le recours doit être introduit dans le délai qui vient à 
expiration en premier lieu (15), 

5. Dans certaines hypothèses, le délai de recours peut également prendre 
cours à compter de la notification de la décision attaquée faite conformément 
à l'article 792, alinéas 2 et 3 du Code judiciaire. 

En dehors des matières énumérées par l'article 704, alinéa 1er, du Code judi~ 
ciaire auquel renvoie l'article 792 du Code judiciaire (16), la notification peut 
en outre faire courir le délai de recours dans certaines hypothèses expressé· 
ment prévues par la loi (17) ou qui, même en l'absence de dérogation ex· 
presse, se déduisent de la nature de la procédure lorsque celle~ci se veut ra~ 
pide et peu onéreuse (18), 

En revanche, la notification ne fait pas courir le délai de recours: 

(15) 
(16) 

(17) 

(18) 

(19) 
(20) 
(21) 

dans les contestations relatives à une matière énumérée à l'article 580, 101 
du Code judiciaire (19) ; 

dans le cas de l'action en récupération de l'indu instituée par la loi dn 14 
juillet 1994 relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités 
(20) ; 

dans les affaires dont le tribunal de première instance est saisi sur la base 
de l'article 319, § 3, du Code civil (21) ; 

Liège, 5 février 1998,]. T., 1998, p. 491. 
Voy. par exemple, Cass., 17 mars 1997, Pas., l, 380. Ce n'est, en princ!pe, que dans les matières 
énumérées l'article 704, alit}éa 1er, du Crue judiclaire que la notification de la décision attaquée faite 
par le greffier par pli judiclaire fait courir le délai de pourvoi (Cass., 8 mai 2000, S.980144.F, inédit). 
Par exemple, l'article 1253quater du Code judiciaire en matière de demandes des époux relatives à 
leurs droits et devoirs respectifs et leur régime matrimonial, voy. réc. Cass., 23 septembre 1996, R. W:, 
1997-1998, p. 364, note S. MOSSELMANS, "De kennisgeving van de beschikklng 'dringende voor!opige 
maatregelen' (art. 223 B.W,) en de termijnen van verzet et van hoger beroep"; J.P. Westerloo, 23 juin 
1996, AJ.'t, 1999-2000, p. 253, note S. MOSSELMANS, "De kennîsgeving van de beschikking 'drlngende 
voorlopige maatrcgelen' en de termijn van verzet et van hoger beroep". En revanche, la notification de 
la décision rendue en degré d'appel dans ces memes matières ne fait pas courir le délai de pourvoi en 
cassation (Cass., 22 novembre 1996, Pas., l, n0450). Voy. également, l'article 1635 du Code judiciaire à 
propos de la notification par le greffier du jugement statuant sur les difficultés porLées devant le Juge 
des saisies en matière de distribution par contribution (Bruxelles, 24 septembre 1999, J. T., 2000, p. 48). 
Voy. en matière de licenciement pour motif grave des travailleurs protégés, Cass., 28 mai 1990, Pas., l, 
1090 et Cass., 17 mars 1997, Pas., 1, 367. Voy. également, en matière d'élections sociales, Cass., 12 
février 1990, Pas., 1, 692 et en matière de procédure d'ordre, Cass., 6 janvier 1989, Pas., l, 483. 
Cass., 8 mai 2000, S.1998.144.F., inédit. 
C.T. Mons, 15 mai 1998, BJ.-INA.MJ., 1998, p. 547; Cass., 30 juin 1997, Pas., l, 777. 
Cass., 16 décembre 1999, inédit. Liège, 19 mai 1998, J.L.M.B., 1999, p. 1523, note D. PiRE. 
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contre le jugement qui a autorisé ou ordonné une enquête (22) ; 

lorsque l'action originaire aurait dû être introduite par citation et non par 
requête (23). 

B. L'accord des parties 

6. Selon l'article 1043 du Code judiciaire, les parties peuvent demander au 
juge d'acter l'accord qu'elles ont conclu sur la solution d'un litige dont il est 
régulièrement saisi. 

Dans un arrêt du 14 mai 1998,la cour d'appel de Bruxelles donne une remar
quable définition du jugement d'accord, celui·ci est « un jugement dans le
quel, le juge à la demande expresse des parties, donne la forme d'un juge
ment à un accord intervenu entre elles. La loi n'a pas imposé de formalités 
spécifiques quant aux termes dans lesquels le juge doit acter l'accord inter
venu entre les parties. Ainsi la seule circonstance que le dispositif d'un 
jugement porte une condamnation au lieu d'entériner et de décréter un 
accord ne suffit pas à ôter à cette décision le caractère de jugement actant 
un accord, lorsque les motifs visent expressément l'accord et que la teneur 
du dispositif est en tous points conforme aux conclusions d'accord prises 
par les parties. Pour qu'un jugement puisse Btre considéré comme 'actant 
un accord' des parties il est néanmoins essentiel qu'il ressorte de la lecture 
conjointe de la motivation et du dispositif du jugement que /es parties ont 
expressément demandé au juge de reprendre, en la forme d'un jugement, 
les termes de la convention intervenue entre elles et ont ainsi, implicite
ment mais incontestablement, accepté les limitations de leurs possibilités 
de recours prévues par le second alinéa de l'article 1043 du Code judi
ciaire » (24). 

La déclaration d'une partie selon laquelle elle ne s'oppose pas à la demande ne 
peut dès lors être considérée comme l'expression d'un accord rendant irrece
vable l'appel interjeté (25). TI en va de même du fait, pour une partie, de se 
référer à justice ou à la sagesse de la juridiction saisie (26). Enfin, le fait d'avoir 
reconnu une dette devant le tribunal n'empêche pas, à défaut de jugement 
d'accord, l'appelante de la contester en degré d'appel (27). 

(22) 

(23) 
(24) 

(25) 
(26) 
(27) 

Cass., 17 mars 1997, R.W., 1997-1998, p. 850, Div. Act., 1999, p. 51, note A. VAN GYSEL; Mons, 27 
janvier 1998,].1:,1998, p. 455. Contra, C.T. Mons, 22 janvier 1997,J.T.T., 1997, p. 454. 
C.T. Liège, 7 janvier 2000, I.L.M.B., 2000, p. 1154. 
Bruxelles, 14 mai 1998, R.GD.C., 1999, p. 269. Voy. ég. Cass., 19 novembre 1989, Pas., 1990, l, 203 et 
Mons, 2 décembre 1996,].T., 1997, p. 274. 
Liège, 29 avril 1999, R.RD., 1999, p. 319. 
C.T. Bruxelles, 4 décembre 1992, ID.S., 1992, p. 440. 
Mons, 5 novembre 1997, j.IM.n., 1998, p. 336. 

----------___________ Les voies de recours 

Le jugement d'accord n'est susceptible d'aucun recours de la part des parties, 
à moins que l'accord n'ait point été légalement formé (28) ou que le juge y ait 
ajouté un élément qui ne faisait pas l'objet de l'accord entre les parties (29). 
Dans ces derniers cas, l'appel est ouvert aux parties en tant que voie de nul
lité. 

Lorsque l'accord des parties est partiel, l'appel incident de l'intimé est receva
ble même si l'appel principal portant sur les dispositions du jugement d'ac· 
cord est irrecevable (30). 

C. L'acquiescement 

1. Cas dans lesquels il y acquiescement tacite 

7. Si l'acquiescement exprès doit résulter d'un acte signé par la partie ou son 
mandataire nanti d'un pouvoir spécial (31), l'acquiescement tacite n'est quant 
à lui soumis à aucune forme particulière, il suffit qu'il puisse être déduit de 
faits précis et concordants révélant l'intention certaine et non équivoque de la 
partie de donner son adbésion à la décision rendue (32). 

Tout est donc question d'espèce. 

Ainsi, en matière civile, l'exécution même spontanée par la partie condamnée 
d'une décision judiciaire n'implique pas acquiescement à celle·ci s'il n'appa· 
rait pas qu'elle a adbéré d'une manière certaine à cette décision (33).Toute· 
fois, dans certaines circonstances, le paiement du principal de la demande et 
des frais de justice alors que le jugement a quo n'est pas exécutoire par provi· 
sion ne peut être perçu que comme une ferme intention de l'appelante de ne 
plus contester le jugement et constitue,partant, un acquiescement tacite (34). 

De même, le fait d'exécuter une décision exécutoire de plein droit, même sans 
réserve, ne vaut en principe pas acquiescement (35). TI ne s'agit toutefois pas 
d'une règle absolue; des circonstances particulières peuvent établit· de ma
nière certaine la renonciation à l'exercice d'un recours (36). 

(28) 
(29) 
(30) 
(30 
(32) 
(33) 
(34) 
(35) 

Liège, 16 mars 1992, J.L.M.B" 1992, p. 1395 ; Liège, 26 mai 1983, j.L., 1983, p. 337. 
Mons, 11 mal 1988,}.L.M.B., 1989, p. 60. 
Anvers, 3ème chambre, 19 mal 1999, R.G. nQ 1998/RK/12, inédtt. 
Mons, 11 décembre 1995,j.T., 1996, p. 342. 
Cass., 13 mars 1978, Pas., I, 787. 
Cass., 22 octobre 1982, Pas., 1983, l, 254 j Cass., 26 mars 1984, Pas., l, 870. 
Gand, 14 octobre 1998, TG.R., 1999, p. 23. 
Cass., 27 juin 1991, Pas., l, 938 j Cass., 16 janvier 1992, Pas., l, 418 j C.T. Gand, 14 octobre 1998, 7:C.R., 
1999, p. 23 ; C.T. Gand, 11 septembre 1996,].7T., 1997, p. 65; Gand, 17 avril 1996, RD}.P., 1996, p. 
226; C.T. G~nd, 15 mars 1996, C.D.S., 1997, p. 223 j Liège, 10 octobre 1995, R.TD.F., 1997, p. 121 ; 
Liège, 31 aout 1995, J.LM.B., 1995, p. 1523. 
Cass., 1er décembre 1983, Pas., 1984, l, 359. Voy. pour une application récente Bruxelles, 13 février 
1998, R.T,D.F., 1999, p. 492. 
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La signification, même sans réserve, d'un jugement n'emporte en principe pas 
acquiescement à celui-ci et, partant, renonciation à exercer les voies de re
cours (37). Cependant, lorsque cette signification s'accompagne de circons
tances particulières, elle peut traduire la volonté dans le chef de la partie à la 
requête de laquelle la signification a eu lieu d'adhérer à la décision signifiée (38). 

Enfin, la circonstance qu'une partie civile ait demandé à l'expert désigné par 
le juge d'entamer les opérations d'expertise pour déterminer le dommage ré
slÙtant de l'infraction retenue à charge du prévenu n'implique pas, dans le 
chef de cette partie, l'intention certaine et non équivoque d'acquiescer à la 
décision par laquelle le juge s'est déclaré incompétent pour connaître de sa 
demande fondée sur une autre infraction déclarée non établie (39). 

8. On rappelle enfin que l'acquiescement peut être vicié par une erreur de 
droit. Tel est notamment le cas lorsque l'acquiescement a été donné par le 
créancier en raison du fait qu'il croyait erronément, à l'instar de l'ensemble 
des parties, que la créance née de la fourniture de carburants était garantie par 
le cautionuement solidaire du transporteur (40). 

2. L'acquiescement dans les matières d'ordre public, en 
particulier, le divorce (41) 

9. Selon une jurisprudence constante de la Cour de cassation, l'acquiesce
ment à une décision qui fixe des obligations dont la charge est régie par des 
dispositions d'ordre public ou, plus largement, qui a été rendue dans une ma
tière touchant à l'ordre public (42) est prohibé et ce, nonobstant le silence du 
Code judiciaire sur ce point. 

(37) Cass., 10 novembre 1988, Pas., 1989, l, 259. 
(38) Cass., 29 octobre 1987, Pas., 1988, l, 25. Voy. Liège, 31 janvier 1991, j.L.M.B., 1991, p. 719. 
(39) Cass., 3 mai 2000, P.99.1197.F., inédit. 
(40) Liège, 2 mars 1999,].L.M.B., 1999, p. 1768. 
(41) Voy. sur cette question, H. BOULARBAH, • L'acquiescement et le désistement d'appel sont-ils (encore) 

prohibés en matière de divorce ?', note sous Bruxelles, 28 octobre 1999, à paraître in Div. Act., 2000. 
(42) Cass., 6 décembre 1999, S.1998.151.F., inédit; Cass., 28 janvier 1999, Pas., l, n048; Cass., 17 octobre 

1988, Pas., 1989, l, 165; Cass., 19 octobre 1987, Pas., 1988, l, 188; Cass., 9 avril 1975, Pas., l, 781; Cass., 
2 février 1967, Pas., l, 671; Cass., 14 mai 1964, Pas., l, 980: Cass., 11 décembre 1958, Pas., 1959, l, 379; 
Cass., 28 janvier 1957, Pas., l, 626; Cass., 22 septembre 1949, Pas., 1950, l,10; Cass., 23 septembre 1948, 
Pas., l, 506: Cass., 29 mai 1946, Pas., l, 168; Cass., 29 janvier 1926, Pas., l, 196. 

_ ____________________ Les voies de recours 

Aux termes d'une jurisprudence quasi-séculaire (43), approuvée par une doc
trine presque unanime (44), il est, sur la base de ce principe, enseigné qu'il est 
interdit d'acquiescer à un jugement autorisant - depuis la loi du 30 juin 1994, 
prononçant - le divorce (45) ou, ce qui revient au même, de se désister de 
l'appel dirigé contre ce jugement lorsque celui-ci a été signifié et que le délai 
d'appel de l'article 1051 du Code judiciaire a expiré (46). 

10. Un courant jurisprudentiel récent rompt avec cette solution classique en 
admettant que le désistement d'appel formé contre un jugement prononçant 
le divorce qui intervient à lm moment où le délai d'appel a expiré est permis, 
sauf s'il apparaît que ce désistement n'est pas libre et sincère ou qu'il existe 

(43) Cass., 12 juin 1959, Pas., l, 1043: Bruxelles, 20 juin 1963, Pas., 1963, II, 239. 
(44) Voy. not. A. BRAAS, Précis de procédure civile, T. II, 3ème éd., Bruxelles, Bruylant, 1945, p. 60S, 

n"1160: R.P.D,B., v"Acquiescement, p. 90, n" 33: Pand. b.,vo Acquiescement, p. 832, n° 68 et p. 833, 
n"75; A. LE PAIGE, Précis de droit judiciaire, Tome N - Les voies de recours, Bruxelles, Larcier, 1973, 
p. 4, n"8: E. GUTI et A.-M. STRANART-'IHILLY, "Examen de jurisprudence (1965 à 1970) - Droit 
judiciaire privé", R.CJ.B., 1974, p. 574, n"97: E. POITEVIN et G. HIERNAUX, "Chronique de jurlspru
dence - Divorce et séparation de corps (octobre 1971-juin 1974)",J.T., 1974, p. 707, n"76; E. JANSSENS 
et C. STORCK, "L'acquiescement", Rép. nOf., Tome XIII, Livre 0, Bruxelles, Larder, 1985, p. 29, n° 53; H. 
DE PAGE, 'l}'ailé élémentaire de droft cfv({ belge Tome II, Volume l, 4ème édition par J.P. MASSON, 
Bruxelles, Bruylant, 1990, p. 98; A. FETIWEIS, Manuel de procédure civile, 2ème éd., Fac. Dr. Liège, 
1987, p. 474, n" 702; A. DUELZ, Le droit du divorce, 2ème éditlon, Bruxelles, De Boeck, 1996, p. 125, 
n"151; D. PIRE, "Divorce pour cause déterminée. Questions de droit judiciaire", in Actualités de droit 
!am(/(af (1997-1999), CUP, volume XXXIII, Octobre 1999, Ip. 71. Cette solution a toutefois été criti
quée par G. HORSMANS et J. VAN COMPERNOllE, "L'acquiescement en matière de divorce et de 
séparation de corps·, ].T., 1964, pp. 459-460 et, plus récemment, par J.-1. RENCHON, "La loi du 20 mai 
1997 réparatrice de la réforme des procédures en divorce",j.1'., 1997, p. 761, nO 89. 

(45) Il est cependant permis d'acquiescer à ceux des dispositifs du jugement autorisant le divorce, relatjfs à 
la pension alimentaire (Bruxelles, 22 juin 1971,J.T., 1971, p. 685) ou encore d'acquiescer à un jugement 
avant dire droit prononcé en cours de procédure en divorce (Liège, 10 juillet 1952, jUl: L., 1952-53, p. 
91). Il est également possible d'acquiescer à un jugement prononçant le divorce lorsque celui-ci a été 
admis sur la demande principale et sur la demande reconventionnelle et que l'appel n'est dirigé que 
contre Je jugement prononçant le divorce sur une seule de ces demandes puisque, dans ce cas, le lien 
conjugal est en tout état de cause rompu (Liège, 25 mai 1998, R.G.D.C., 1999, p. 261: Bruxelles, 12 
Janvier 1999, R.G. n01996/AR/4000, inédit). Il est par ailleurs permis d'acquiescer au jugement qui 
refuse le divorce, au motif q\le cet acquiescement a pour conséquence de maintenir le mariage dont 
l'ordre public implique la stabilité (Cass., 12 janvier 1956, Pas., J, 454, précédé des conclusions du 
procureur général HAYOIT DE TERMINCOURT; Liège, 25 mai 1998, R.G.D.C., 1999, p. 261; Liège, 6 
juin 1989, ].1'., 1989, p. 534; Civ. Liège, 28 janvier 1953, Pas., 1954, m, 12; Liège, 28 juillet 1919, Pas., 
1919, II, 176; Gand, 4 mars 1908, PP, 1908, p. 681. Contra: Civ. Nivelles, 20 janvier 1970, Rec. Niv., 
1971. p. 99). 

(46) Cass., 24 mars 1927, Pas., l, 186; Cass., 20 février 1947, Pas., l, 73, précédé des conclusions du procu
reur général BAYOIT DE TERMINCOURT, alors avocat général; Cass., 26 septembre 1980, Pas., 1981, l, 
94; Mons, 9 janvier 1991,].1'., 1992, p. 458; Mons, 17 septembre 1991,].1'., 1992, p. 80; Bruxelles, 25 
janvier 1924, Pas., 1925, II, 44: Liège, 28 juillet 1919, Pas., 1919, II, 176; Gand, 4 mars 1908, P.P., 1908, 
p. 681. Voy. not R.P.D.B., v" Désistement, p. 687, n° 17; Pand. b.,vo Désistement, n° 52; K. BROECKX, 
Het recht op boger beroep en bel beglnscl van de dubbele aanleg in het civiele geding, Anvers, Maldu, 
1995, pp. 330-331, n0736. Les mêmes principes s'appliquent en matière de désistement d'un pourvoi; 
l'époux aux torts duquel le divorce a été autorisé ne peut se désister de son pourvoi que si ce désiste
ment n'emporte pas acquiescement à l'arrêt(Cass., 12 juin 1958, Pas., l, 1136).Voy. contra, G. IIORSMANS 
et]. VAN COMPERNOllE, op. cit., pp. 459-460: J. VAN COMPERNOLLE, "Examen de jurisprudence 
(1971 à 1985) - Droit judiciaire privé. Les voles de recours", R.Cf.B., 1987, p. 119, n"4; Liège, 5 février 
1970, Pas., 1970, II, 100. 
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un accord secret, une fraude ou une collusion en vue d'obtenir le divorce sans 
qu'aucun motif légal ne soit avancé à cet effet (47). 

Cette solution doit être approuvée. La question de l'acquiescement et du dé
sistement d'appel doit en effet être examinée, non sous l'angle du fond du 
droit, mais bien à l'aune des principes du droit judiciaire pl'ivé (48). 

L'acquiescement au jugement prononçant le divorce n'emporte pas disposi
tion par les parties de leur état de mariage, mais uniquement renonciation par 
l'un des époux à l'exercice des voies de recours dont il pourrait user ou qu'il 
a déjà formées contre ce jugement (article 1044, alinéa 1 el', du Code judiciaire). 
Par l'acquiescement, la partie défenderesse qui succombe en première ins
tance renonce à critiquer en appelle jugement qui a modifié son état; elle ne 
dispose pas elle-même de cet état lequel a été fixé par la décision du premier 
juge. Il n'y a donc aucune renonciation à un droit né et existant mais bien 
acquiescement à une décision de justice qui a déjà disposé de ce droit. "L'ac
quiescement au jugement doit être possible, parce que, quand il y a juge
ment, la question a été soumise au contrôle de la justice; dès lors, il est tout 
naturel que l'on acquiesce à une décision judiciaire, même intéressant l'or
dre public" (49). 

Si le divorce a eu lieu, c'est parce que le premier juge l'a prononcé et non 
parce que le défendeur aurait marqué son consentement sur celui-ci. Par hy
potbèse, le litige a été soumis à la justice et a fait l'objet d'une décision à 
laquelle il s'agit seulement de se soumettre en acquiesçant. 

De même,en cas de désistement d'appel,les choses sont remises dans le même 
état que si le recours n'avait pas été exercé (article 826 du Code judiciaire). Le 
jugement a quo qui prononce le divorce est donc réputé n'avoir jamais été 
attaqué et avoir toujours conservé ses pleins et entiers effets. Les époux se 
trouvent donc toujours en présence d'une décision judiciaire prononçant leur 
divorce. Le désistement d'appel, pas plus que l'acquiescement, ne crée "le dI
vorce par consentement mutuel". C'est le jugement qui prononce le divorce 
qui dispose du droit des parties et non le désistement décidé par celles-ci (50). 
La circonstance que ce jugement est,après le désistement d'appel, le cas échéant, 
coulé en force de chose jugée n'est pas la conséquence du désistement mais 
bien de l'expiration des délais de recours. 

(47) Liège, 20 décembre 1999, ].1:,2000, p. 186, ].L.M.B., 2000, p. 799, note Y.-H.L, R.R.D., 2000, p. 165; 
Bruxelles, Il février 1999, R. w., 1999-2000, p. 986; Bruxelles, 12 janvier 1999, EJ., 1999, p. 73, note B. 
VANLERBERGHE, "Berusting en afstand Inzake echtscheiding op grond van bepaalde feiten"; Mons, 23 
janvier 1996,J.L.M.B., 1996, p. 969; Mons, 17 janvier 1996, R.G. n0199517, inédit. 

(48) G. HORSMANS et]. VAN COMPERNOllE, op. cit., pp. 459-46L 
(49) ]. VINCENT et S. GUINCHARD, Procédure civile, 24ème éd., Paris, Dalloz, 1996, p. 731, n01191. 
(50) G. HORSMANS et]. VAN COMPERNOllE, op. cil., p. 461. 

______________________ Les voies de recours 

D. Mesures d'ordre intérieur 

1. Principe 

11. En vertu de l'article 1046 du Code judiciaire, les décisions ou mesures 
d'ordre, qui ne constituent pas des actes juridictionnels (fixations de cause, 
remises (51),renvois au rôle (52), omissions du rôle (53), radiations (54),etc ... ) 
ainsi que les jugements ordonnant une comparution personnelle des parties, 
ne sont susceptibles ni d'opposition, ni d'appel (55). 

L'article 1046 du Code judiciaire vise uniquement les décisions par lesquelles 
le juge ne résout aucune question de fait (56) ou de droit (57) litigieuse ou 
n'en préjuge pas (58), de sorte que la décision n'inflige à aucune des parties 
un grief immédiat (59). Il s'agit des mesures « qui ont trait à la simple admi
nistration formelle de la justice et qui ne portent ni directement ni indirec
tement sur l'examen même de l'affaire, ni peuvent influer sur le jugement 
de celle-ct" (60). 

Tel est,par exemple, le cas des décisions qui posent une question préjudicielle 
à la Cour de justice des Communautés européennes lorsqu'elles ne causent 
aucun griefà l'une des parties (61) ou qui renvoient l'affaire devant le tl'ibunal 
d'arrondissement (62). En revanche, la décision de surséance à statuer sur une 
demande reconventionnelle au motif que les faits articulés faisaient l'objet de 
poursuites répressives porte préjudice à l'appelante dans la mesure où elle 
influence directement le sort de la demande de pension alimentaire après 
divorce et est, partant, susceptible d'appel (63). 

(51) Cass., 11 décembre 1991, Pa~., 1992, l, 278; Mons, 4 décembre 1996,].1:, 1997, p. 323; Mons, 24 mars 
1992, ].T, 1992, p. 79L 

(52) Cass., 30 janvier 1998, inédit. 
(53) Civ. Bmxelles, 13 mars 1996, Pas., III, 73. 
(54) Cass., 2 juin 1997, Pas., l, 628. Comp. Civ. Tongres, 15 novembre 1991, R.G.D.C., 1992, p. 272. 
(55) Nonobstant l'article 1046 du Code judiciaire, le ministère public peut interjeter appel de toute décision 

faisant obstacle à l'exercice de l'action publique (Cass., 2 juin 1998, inédit). 
(56) Cass., 27 mai 1975, Pas., 1, 922. 
(57) Cass., 22 septembre 1993, Pas., l, 726 ; Cass., 22 février 1990, Pas., l, 733. 
(58) Cass., 3 octobre 1983, Pas., 1984, l, lOI. 
(59) Cass., 9 janvier 1998, Pas., l, 57 ; Cass., 25 juin 1973, Pas., l, 997. 
(60) Mons, 24 mars 1992,].T., 1992, p. 797. 
(61) Bruxelles, 5 mars 1999, R.D.C., 1999, p. 433. 
(62) Arr. Bruxelles, 5 novembre 1990, j.T.T., 1991, p. 259. Sauf lorsque la décision, outre le renvoi, tranche 

une question de droit ou un point de fait. Dans ce cas, la procédure devant le tribunal d'arrondissement 
est suspendue dans l'attente de la décision de la cour d'appel (Arr. Tennonde, 21 janvier 1998, T.G.R., 
1998, p. 134). 

(63) Bruxelles, 5 mai 1998, R.T.D.F., 1999, p. 500. 
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2. Les décisions « mixtes» 

12. La décision qui ordonne une comparution personnelle n'est en principe 
pas susceptible de recours. Toutefois, lorsque cette décision est illégale, par 
exemple, parce que le juge ordonne une comparution personnelle en pré
sence de tiers qui ne sont pas parties à l'instance, la décision n'est plu~ une 
simple décision de comparution personnelle mais une décision mixte ou ori
ginale contre laquelle la voie de l'appel est ouverte (64). 

De même, si le jugement qui ordonne la production de documents n'est en 
principe pas susceptible d'appel ou d'opposition (article 880 du Code judi
ciaire), il en va autrement lorsque le jugement ordonne cette production sous 
peine d'une astreinte. Dans ce cas, l'appel ou l'opposition sont ouverts à l'égard 
des dispositions de la décision qui comminent l'astreinte (65). 

3. La décision qui refuse d>écarter des conclusions tardives 

13. Dans un arrêt du 9 janvier 1998, la Cour de cassation a estimé que la déci
sion aux termes de laquelle le juge du fond, statuant sur la base de l'article 747, 
§ 2, du Code judiciaire, refuse, pour divers motifs, d'écarter les conclusions 
d'une partie constitue une mesure d'ordre qui, parce qu'elle ne tranche pas un 
point de droit litigieux et parce qu'elle ne cause aucun grief à l'autre partie 
qui requérait l'écartement, n'est pas susceptible d'appel au regard de l'article 
1046 du Code judiciaire (66). 

Aux termes d'un arrêt important qu'elle a tout récemment prononcé, la Cour 
semble être revenue sur l'enseignement qui se dégage de cet arrêt. En effet, 
dans un arrêt du 18 mai 2000 (67), la Cour statuant sur le moyen unique de 
cassation faisant grief à l'arrêt attaqué d'avoir refusé d'écarter les conclusions 
du défendeur en cassation en application de l'article 747, § 2, du Code judi
ciaire, rejette la fin de non recevoir opposée à ce moyen, déduite de ce que 
semblable décision serait une mesure d'ordre non susceptible de pourvoLPour 
ce faire, la Cour se fonde sur le motif que « het middel is gericht tegen een 
beslissing die een betwiste rechtsvraag beslecht, mitsdien geen beslissing of 
maatregel van louter inwendige aard is ». 

(64) Gand, 11 décembre 1998, R.DJ,P., 1999, p. 271. 
(65) Cass., 12 novembre 1999, Inédit. 
(66) Cass., 9 janvier 1998, RJ.D.P., 1998, p. 220, note E. BREWAEYS, spéc. le n06, p. 223 de cette note; P. 

TAELMAN, "Valkuilen en boobytraps van de rechtsdagbepallngen", ln Gonda/us AClueellY, Story
Scientia, Anvers, 1999, p. 222, n"440, note (620). Au sujet de cet arrêt, voy. également les obs. critiques 
de P. TAELMAN, .Log/ca zoek: de beslissing tot ber weren van een concfusle ut! bel debal Is eell 
eindbeslis~'lng; besltssen dateen conclusieniel uit bel debalgeweerd wordlls een maatregel van Inwendige 
aard., AJ.T., 1999-2000, p. 667. Par cet arrêt, la Cour rejette le pourvoi dirigé contre Liège, 13 novem
bre 1996, Ir., 1997, p. 459; j.LM.B., 1997, p. 714, note X. 

(67) Cass., 18 mai 2000, inédit. 
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L'on aurait pu tenter de concilier les arrêts des 9 janvier 1998 et 18 mai 2000, 
si la Cour de cassation avait justifié la solution retenue par le second en la 
fondant sur l'enseignement du Commissaire royal à la réforme du Code judi
ciaire pour qui une mesure d'ordre non susceptible d'appel ou d'opposition 
en vertu de l'article 1046 peut néanmoins faire l'objet d'un pourvoi (68). Mais 
la Cour ne se base pas sur cet enseignement. Les termes de la motivation re
produite ci-dessus portent sur la nature même de la décision qui fait l'objet du 
recours (d'appel ou de cassation), si bien qu'ils visent aussi bien l'hypothèse 
du pourvoi en cassation que celle de l'appel (69). 

14. li faut donc en conclure que la décision qui refuse d'écarter des conclu
sions n'est pas une mesure d'ordre au sens de l'article 1046 du Code judiciaire 
et qu'elle est, partant, susceptible d'appel. Cette mesure cause en effet lm grief 
à la partie diligente qui a toujours intérêt à obtenir l'écartement des conclu
sions de son adversaire puisque cette sanction affaiblit la situation procédurale 
de ce dernier. 

(68) CH. VAN REEPINGHEN, Rapp0l1 sur la rijormejudfclaire, p. 377; adde A. LE PAIGE, Précis de droit 
judiciaire, Tome N - Le.'> voies de recours, Bruxelles, Larder, 1973, n016; voy. la convaincante remise 
en cause de cet enseignement par F.D., note (2) sous Cass., 4 mars 1976, Pas., 1976, T, p. 730, apparem
ment relayée par la Cour ellc-même qui dans l'arrêt que cette note accompagne, énonce que ..sI celle 
décision esl comme les demanderesses le prétendent, une décision ou mesure d'ordre visée par ('article 
1046 du Code judiciaire, et à supposer qu'elle soft susceptible d'un pourvoi en cassation [".],,(Pas., T, p. 
732). 

(69) H. BOULARBAH etJ.-F. VAN DROOGHENBROECK,' La mise en état des causes .. perdue?", article à 
paraître auIT., 2000, n017, note 67. 
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Section II 
L'opposition 

A. Compétence pour connat"tre de l'opposition et impartialité 
du juge statuant sur opposition 

15. Voie de rétractation, l'opposition est le recours accordé à la partie dé
faillante en vue de faire rapporter le jugement par défaut prononcé contre 
elle (70). 

Le juge qui a rendu la décision par défaut entreprise par la voie de l'opposition 
dispose partant d'une compétence exclusive pour connaître du recours (71). 
Cette solution n'exclut cependant pas le droit pour l'opposant, tout en por
tant son recours devant le juge initialement saisi, de décliner la compétence 
de ce dernier en postulant dans son acte d'opposition le renvoi de la cause 
devant un autre juge (72). 

16. I:exigence d'impartialité édictée par l'article 6, §ler,de la Convention euro
péenne des droits de l'homme est-elle mise en cause par la circonstance que 
le juge qui a statué par défaut, est ultérieurement saisi sur opposition? 

S'agissant d'une voie de rétractation ou de révision, il n'est, en théorie, pas 
critiquable que l'affaire revienne devant les mêmes juges à qui l'on demande 
de réexaminer l'affaire, présumant que lorsqu'ils ont rendu leur première dé
cision, ils étaient mal informés et que ce manque d'information sera utilement 
réparé par le rétablissement d'un débat contradictoire (73). 

(70) A. LE PAIGE, Précis de drofl judiciaire, Tome IV, Les voies de recours, Bruxelles, Larder, 1973, p. 14, 
0°19. 

(71) A. FE'ITWEIS, Précis dedroitjudtciatl'e, Tome II - La. compétence, Bruxelles, Larder, 1971, p. 68, n° 88 
et n083bis selon lequel cette compétence exclusive ferait obstacle à la possibilité d'invoquer l'article 
568, alinéa 2, pour soumettre l'opposition à la juridiction ordinaire .• En cas d'en'eur dans le choix de la 
juridfclton, il y a lieu à règlement d'un incident de compéfence,. Il ne s'agit pas d'un problème de nullité 
ou de recevabfltté" (G. OF. LEVAL, Droit judiciaire Privé, Procédure, Ed. fac. Dr. liège, 1999-2000, 
Volume II, p. 201, n0197, note 43, citant contra, Civ. Bruxelles, 1ère ch., 21 Janvier 1999, R.G. 0"13.3431 
Al98). 

(72) J. ENGLEBERT, "Le déclinatoire de compétence du Juge initialement saisi en cas d'opposltlon", note 
sous Civ. Bruxelles, 30 décembre 1992, ].l.M.B., 1993, p. 979. 

(73) Voy. Casso fr., 5 février 1997, R.T.D.C., 1997, pp. 513 et s., obs. R. PERROT. 
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En matière répressive, la Cour de cassation décide d'ailleurs de manière cons
tante que de la seille circonstance que le jugement rendu sur l'opposition du 
prévenu a été rendu par les juges qui ont rendu le jugement frappé d'opposi
tion, il ne peut se déduire que le jugement rendu sur opposition n'a pas été 
rendu par un tribunal indépendant et impartial au sens de l'arricle 6, § 1er, de la 
Convention (74). 

Cependant dans la mesure où, suivant la thèse maximaliste de l'office du juge 
statuant par défaut (75), ce dernier doit assurer, en son absence, la protection 
du défendeur défaillant, on peut légitimement se demander si ce juge offre 
encore des garanties suffisantes d'impartialité à l'égard du demandeur origi
naire lorsqu'il est appelé à connaître du recours du défendeur en faveur du
quel il aurait déjà pris position (76). Ne s'agit-il pas là d'une circonstance sup
plémentaire entraînant la méconnaissance de l'article 6, §ler, de la Conven
tion? 

B. Décisions susceptibles d'opposition 

17. En vertu de l'article 1047,alinéa 1er, du Code judiciaire, tout jugement par 
défaut, quelle que soit la valeur du litige, peut être frappé d'opposition, sauf les 
exceptions prévues par la loi (77). 

Le jugement par défaut se détermine en raison de la nature de la procédure 
suivie ainsi que par les caractères fixés par la loi même si la décision men
tionne qu'elle a été rendue contradictoirement (78) et inversement (79). La 
circonstance que le juge qualifie sa décision de jugement ou arrêt contradic-

(74) Cass., 19 novembre 1998, Pas., l, 1145; J.L.M.B., 1999, p. 1500, note F. KUTY ; Cass., 25 janvier 1994, 
Pas., l, 102; Cass., 3 février 1987, Pas., l, 647. 

(75) Pour un exposé récent des dilférentes thèses relatives aux pouvoirs du juge statuant par défaut, voy. H. 
BOULARBAH, • Le défaut et l'opposition devant les juridictions du travail .,].1:1:, 1999, pp. 428 et s. 

(76) J.-F. VAN DROOGIIENBROECK, "Absens indefensus est", in Le rôle respectif du juge et des parties dans 
le procès civil, C.I.U.DJ., n° 6, Diegem, Kluwer, Bruxelles, Bruylant, 1999, p. 232, n° 98 : "La question 
se cristallise dans l'hypothèse su.ivante : un juge, slaluant par défaut, fail droit à certains ch4s de 
demande du demandeur mais déboute celui-ci du surplus de sa demande, élevant d'office, à cette fin, 
un ou plusieurs moyens de droit étrangers à l'ordre public. Le dqaillantforme opposition du jugement 
en tant que celui-cl a partiellement accueilli les pré/enlions du demandeur. Ce dernier souhaite sollici
ter incidemment la réformaUon des autres dtsposaifs du jugement entreprts: ne poutïail-i/ légilime
ment dou.ter de l'imparltalité du magistrat qui, sur ces points, lui a d~à donné tort de sa propre initia
tive?'. Camp. Casso fr. 6 novembre 1998 (R.TD.C., 1999, p. 184, obs.]. NORMAND et p. 193, obs. R. 
PERROT) suivant lequel lorsqu'un juge a statué en référé sur une demande tendant à l'attribution d'une 
provision en raison du caractère non sérieusement contestable de l'obllgation, il ne peut ensuite statuer 
sur le fond du liUge afférent à cette obligation. 

(77) Voy. par exemple, les décisions visées par les articles 919, alinéa 1er, et 1624, alinéa 1er, du Code 
judiciaire. 

(78) Cass., 13 juin 2000, P.2000,480.N., inédit. 
(79) C.T. Mons, 28 octobre 1996, R.RD., 1997, p. 321. 
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taire, de jugement ou d'arrêt réputé contradictoire ou de jugement ou arrêt 
par défaut, n'en modifie en effet pas la nature véritable (80). 

Un jugement prononcé par application de l'article 751 du Code judiciaire n'est 
partant pas susceptible d'opposition (81) et ce, même si le jugement réputé 
contradictoire a été prononcé contre la partie qui a requis l'application de 
l'article 751 du Code judiciaire (<< le demandeur sur 751 ») et qui a omis de 
comparaître à l'audience de fixation ou de solliciter le renvoi au rôle de l'af
faire 10 jours au plus tard avant l'audience (82). 

En revanche, s'il résulte de l'arricle 747, § 2,du Code judiciaire que le jugement 
1'equis au jour fixé par l'ordonnance présidentielle a un caractère contradic
toire, il n'en découle pas pour autant que la procédure subséquente dans son 
ensemble acquiert ce caractère. L'arrêt rendu sur réouverture des débats après 
fixation sur la base de l'article 747, § 2, du Code judiciaire, est dès lors rendu 
par défaut à l'égard de la partie qui n'a pas comparu ou conclu sur l'objet de la 
réouverture des débats (83). 

C. Formes et motivation de l'acte d'opposition, délai de com
parution 

1. Formes de l'acte d'opposition 

18. En dehors des cas formellement prévus par la loi (84), l'opposition ne 
peut être formée par requête, même lorsqu'il s'agit de former opposition à un 
jugement rendu sur une demande introduite par requête, comme c'est le cas 
en ce qui concerne les demandes visées par les articles 704 (85) et 1344bis du 
Code judiciaire (86). 

Bien que cette jurisprudence ait été critiquée parA. Fettweis (87) qui estimait 
qu'elle procède d'une lecture étroite de l'article 1047, elle doit être approuvée 
(88) au regard de la jurisprudence de la Cour de cassation suivant laquelle, 

(80) Cass., 5 novembre 1993, Pas., l, 931 : Cass., 15 janvier 1990, Pas., l, 570. 
(81) Comm. Bruxelles, 18 novembre 1998, RDJoP., 1999, p. 137. 
(82) Voy. contra mais à tort, J.P. Saint-Gilles, 8 mai 2000, R.G.D.C., 2000, p. 471. 
(83) Cass., 15 juin 1998, ].'1:, 1998, p. 777. 
(84) Voy. par exemple, les articles 1253quateret 1343, § 3, alinéa 2, du Code judiciaire. 
(85) Trib. Trav. Verviers, 23 novembre 1973, Pas., 1974, III, 14. 
(86) Voy. à propos de la controverse relative à la possibllité de former opposition par requête contradic

toire, sur la base de l'article 1344bisdu Code judiciaire, contre lin jugement rendu par défaut en matière 
de bail, M. VANDERMERSCH et T. DE RIDDER, "L'opposition par requête en matière de baux", note 
sousJ.P. Molenbeek-St.-Jean, 7 juin 1994, f.L.M.B., 1995, pp. 1257 et S. 

(87) Manuel de procédure civile, op. cft., p. 483, nO 717, note (3). 
(88) Voy. dans ce sens, J. VAN COMPERNOllE , -Examen de jurisprudence (1971 à 1985) - Droit judiciaire 

privé. Les voies de recours-, R.CJB., 1987, p.124, nO 9. 
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sauf lorsque les parties marquent leur accord pour une comparution volon
taire devant le juge, la partie défaillante ne peut que faire opposition confor
mément aux dispositions de l'article 1047 ,alinéa 2, du Code judiciaire, à savoir 
pa,· un exploit d'huissier de justice contenant citation à comparaître devant le 
juge qui a rendu le jugement par défaut (89). 

19. L'opposition peut également, de l'accord des parties, être formée par com
parution volontaù'e (article 1047, alinéa 3,du Code judiciaire). Dans ce cas,la 
date à laquelle l'opposition est effectivement introduite est celle de la compa
rution des parties à l'audience publique et de la signature du procès-verbal par 
les parties et le juge et non celle de la date du dépôt au greffe d'un document 
dans lequel il est demandé une telle audience ou dans lequel les parties expo
sent leur point de vue (90). 

2. Motivation de l'acte d'opposition 

20. La motivation de l'acte d'opposition, exigée à peine de nullité par l'article 
1047, alinéa 4, du Code judiciaire doit porter, en règle, sur le fond de la de
mande (91) afin de permettre au défendeur de connaître les moyens d'opposi
tion dès la comparution à l'audience et de prévenir les remises inutiles (92). 
L'allégation relative à l'impossibilité de comparaître ou encore la simple et 
vague dénégation imprécise que la condamnation n'est pas fondée ne répon
dent pas aux exigences de la loi (93). 

21. Si l'exigence de motivation est prescrite à peine de nlÙJité, il ne s'agit tou
tefois que d'une nullité relative dont l'omission doit, conformément à l'article 
861 du Code judiciaire, nnire aux intérêts du demandeur originaire (94). Tel 
est le cas lorsque ce dernier n'a pas connu, fût-ce par des éléments extrinsè
ques, la raison précise de l'opposition, avant qu'elle ait été formée ou avant 
l'audience d'introduction sur opposition (95). Est dès lors mù l'acte d'opposi-

(89) Cass., 22 février 1991, Pas., 1, 609. 
(90) Trlb. Trav. Gand, 6 juin 1996, P. &B., 1996, p. 230; Comm. Hasselt, 8 avril 1998, Ltmb. Rechlsl., 1998, 

p.243. 
(91) Aucune disposition légale n'oblige en effet l'opposant à justifier sa non-comparution devant le juge 

ayant rendu le jugement par défaut (Cass., 19 septembre 1985, Pas., 1986, l, 61). 
(92) Cass., 10 octobre 1991, Pas., 1992, l, 112. 
(93) C.T. Liège, 8 septembre 1987, f.L.M.B., 1988, p. 1416; C.T. Bruxelles, 4 mal 1971, RD.S., 1971, p. 160. 
(94) Trib. Trav. Nivelles, 28 novembre 1980, f.T.T, 1982, p. 101; C.T. Bruxelles, 27 septembre 1982, .f.T.T., 

1983, p. 368. 
(95) C.T. Liège, 8 septembre 1987, jLM.B., 1988, p. 1416. Voy. J. ENGLEBERT, "La motivation de l'acte 

d'opposition", note sous J.P. Ixelles, 30 Juin 1989, jLM.B., 1990, p. 139; P. DEPUYDT, "A propos de 
l'obligation de motiver l'acte d'opposition", j.ï:, 1981, p. 621. 
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tion dont le selÙ moyen concernant le fond du litige est que l'opposant con
teste formellement le bien-fondé du jugement entrepris, les autres moyens 
expliquant selÙement les conditions dans lesquelles le défaut a été surpris, 
alors que la partie adverse n'a pu davantage connaître les griefs par des élé
ments extrinsèques, en l'absence de conclusions de première instance, et même 
de conclusions avant l'audience d'introduction de l'opposition (96). 

En revanche, lorsque les parties veulent comparaître volontairement après un 
jugement par défaut, pour faire examiner l'affaire sur opposition, la partie qui 
n'a pas formé opposition doit invoquer d'éventuels griefs avant de signer le 
procès-verbal de comparution volontaire. En signant ce procès-verbal, cette 
partie démontre en effet qu'elle n'a pas de grief à faire valoir contre l'acte 
d'opposition (97). 

22. L'exigence de motivation de l'article 1047 du Code judiciaire ne prive ce
pendant pas la partie qui a fait opposition à un jugement rendu par défaut du 
droit d'invoquer en conclusions des moyens non contenus dans son acte d'op
position, dès lors que la défenderesse sur opposition a eu connaissance de 
ceux-ci (98). 

3. Délai de comparution 

23. Le délai de comparution sur opposition est, en principe, le délai de hui
taine prévu à l'article 707 du Code judiciaire. 

La question du délai de comparution (deux ou huit jours) en cas d'opposition 
à une ordonnance de référé ou du juge des saisies rendue par défaut reste 
controversée car textuellement l'article 1035, alinéa 2, du Code judiciaire ne 
concerne que la « demande en référé» et non la voie de recours (99). Elle nous 
semble toutefois avoir perdu une grande partie de son intérêt depuis l'entrée 
en vigueur de la loi du 23 novembre 1998 ayant modifié l'article 867 du Code 
judiciaire et rendu celui-ci applicable aux délais d'attente prescrits à peine de 
nullité (100). 

(96) Tdb. Trav. Bruxelles, 2 février 1990,jj.T.B., 1990, p. 287. 
(97) Tob. Trav. Gand, 13 Janvier 1986, R. W., 1986-87, 188. Voy. également dans ce sens, A. LE PAIGE Droit 

judiciaire privé, Tome IV - Les voies de recours, Bruxelles, Larcier, 1973, p. 31, nO 38. ' 
(98) Trib. Trav. Bruxelles, 7 septembre 1982,j.T.T, 1983, p. 368. Adde. Cass., 17 mars 1972, AIT. Cass., 1972 

675; Civ. Arlon, 2 juin 1989,J.L.M.B., 1990, p. 365, note J. ENGLEBERT. ' 
(99) Voy. pour l'exposé le plus récent,]. ENGLEBERT, • Inédits-de droit judiciaire (X) - Référés (4) ", 

jLM.B., 2000, pp. 357 et s. 
(100) Voy. H. BOULARBAH, • Le nouvel article 867 du Code judiciaire ", j.T., 1999, p. 323, n07. 
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D. Effets de l'opposition et situation procédurale des parties 
sur opposition 

1. Incidence de l'opposition sur k jugement rendu par dé-
faut 

24. En droit judiciaire privé, l'opposition ne fait pas tomber le jugement par 
défaut mais suspend uniquement son exécution lorsque ce dernier n'est pas 
exécutoire par provision.« Ce jugement subsiste jusqu'au moment où l'op
position est déclarée fondée et le jugement par défaut rétracté. Si en revan
cbe l'opposition est déclarée non fondée, le jugement rendu par défaut sub
siste mais acquiert, dès ce moment, un caractère contradictoire par l'effet 
du jugement rendu sur l'opposition" (101). 

Dès lors, lorsque l'opposition est déclarée non fondée, la décision originaire 
ainsi que les nullités dont elle est entachée sont maintenues (102). Si une op
position contre un jugement par défaut est déclat"ée recevable, l'affaire étant 
remise pour le surplus, la décision contre laquelle le recours a été exercé de
meure exécutoire (103). 

I:appel d'un jugement déclarant l'opposition non fondée porte également sur 
le premier jugement rendu par défaut (104), même si l'appelant ne déclare pas 
expressément déférer l'appel de cette décision à la censure de la juridiction 
d'appel et même si, le jugement prononcé par défaut ayant été signifié, le délai 
d'appel est expiré à l'égard de celui-ci (105). En revanche, lorsque la juridic
tion d'appel rejette l'appel contre une décision déclarant irrecevable l'opposi
tion dirigée contre un jugement rendu par défaut, elle ne doit pas se pronon
cer plus en avant sur le litige existant entre les parties (106). 

2. Position procédurak des parties sur opposition et de
mandes incidentes 

25. Le débat sur opposition se présente comme la continuation du premier, 
chacune des parties conserve la qualité de demanderesse ou de défenderesse 

(101) E. IŒINGS, conel. avant Cass., 8 novembre 1979, Pas., 1980, l, 316 ; Comm. Nivelles, 4 mars 1999, 
j.L.M.B., 2000, p. 389. 

(102) Cass., 25 Juin 1993, Pas., l, 619. 
(103) Comm. Nivelles, 4 mars 1999, f.L.M.B., 2000, p. 389. 
(104) Cass., 13 mai 1993, Pas., l, 479. 
(105) Bruxelles, 14 décembre 1999, IT, 2000, p. 164; Bruxelles, 6 novembre 1991, J.L.MB., 1991, p. 1504, 

Ob5. G. de LEVAl; Liège, 16 mars 1983, jw: L., 1983, p. 238, obs. G. de LEVAL. Contra, à tort, C.T. Mons, 
14 janvier 1980, RJJ.S., 1980, p. 119, noteJ.M.; Bruxelles, 24 avril 1991, Cab. dr.jud., 1991, p. 134, note 
critique de J. UNSMEAU, "La recevabilité de l'appel des jugements de débouté d'opposition". 

(106) Cass., 2 juin 2000, C.99.OlB6.N., inédit. 
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qu'elle avait dans l'opposition originaire (107) notamment en ce qui concerne 
la charge de la preuve et les demandes incidentes (lOS). 

Le défendern' sur opposition - demandeur originaire - est de la sorte recevable 
à former une demande nouvelle, extensive de celle dont le juge était originai
rement saisi, ou encore une demande additionnelle si elles répondent respec
tivement aux exigences des articles S07 et SOS du Code judiciaire (109). 

3. Effet dévolutif de l'opposition et nullité de la citation 
introductive d'instance 

26. Par suite de l'effet dévolutif de l'opposition, la validité de la citation intro
ductive d'instance doit, le cas échéant, à nouveau être examinée (110). Pas 
plus que l'appel (111), l'opposition régulièrement introduite n'a pour effet de 
couvrir la nullité dont l'acte introductif d'instance est entaché. 

Partant, le juge saisi de l'opposition peut aboutir à la conclusion que la citation 
introductive d'instance est entachée de nullité et que cette nullité a eu pour 
effet d'empêcher le défendeur défaillant de comparaître à l'audience d'intro
duction et de se défendre utilement en sorte que le but que la loi assigne à la 
règle prescrite à peine de nullité n'a pas été atteint (article s67 du Code judi
ciaire). À cet égard, la circonstance que le défendeur défaillant ait eu l'occa
sion de se défendre dans le cadre de l'instance en opposition ne permet pas 
de réparer la nullité dont est entaché l'acte introductif d'instance (112), spé
cialement lorsque le jugement par défaut a été déclaré exécutoire par provi
sion. 

E. Concours de l'appel et de l'opposition ou de la tierce oppo-
sition et de l'opposition 

27. En principe, une même partie ne peut poursuivre simultanément deux 
voies de recours ordinaires contre une même décision. Le défaillant doit choi
sir entre l'appel et l'opposition. La prohibition du cumul de l'opposition et de 
l'appel n'interdit cependant pas l'exercice simultané, à l'initiative de la même 
partie, des deux recours ordinaires pour autant que le second ait un caractère 
conservatoire et qu'il ne soit introduit qu'à titre subsidiaire au cas où le pre-

(107) Cass., 9 juin 1989, Pas., l, 1087. 
(lOB) G. de LEVAL, "Au sujet de J'inversion du contentieux», inLtber Amlcorum C.D. V.A., Bruxelles, Bruylant, 

199B, pp. 244-245. 
(109) A. LE PAIGE, op. cit., p. 37, n° 48; CÎv. Liège (sais.), 14janvJer 1987,j.L.M.B., 1988, p. 803. 
(110) Civ. Bruxelles, 6 décembre 1996, R. W., 1998-99, p. 164. 
(111) Cass., 27 mai 1994, Pas., l, 519. 
(112) Civ. Bruxelles, 6 décembre 1996, R. W., 1998-99, p. 164. 
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mier serait déclaré irrecevable (113). Une telle solution s'impose notamment 
lorsqu'il existe un doute sur la qualification de contradictoire ou non de la 
décision frappée de recours. La partie qui a requis le jugement par défaut peut 
bien entendu interjeter appel de celui-ci s'il ne lui pas octroyé totalement gain 
de cause (114). En cas d'appel formé par la partie qui a comparu et d'opposi
tion de la partie défaillante, le juge d'appel doit surseoir à statuer jusqu'à ce 
que le premier juge ait statué sur l'opposition (115). 

28. Enfin, aucune disposition légale n'interdit qu'une opposition ordinaire et 
une tierce opposition puissent être signifiées dans un seul et même exploit de 
signification (116) le cas échéant lorsqu'il y a un doute sur la qualité en vertu 
de laquelle le demandeur est habilité à agir (117). 

(113) Mons, 14 décembre 1987,j.L.M.B., 1988, p. 254. Camp. Liège, 17 Juin 1988,J.L.M.B., 1989, p. 35. 
(114) C.T. Gand, 19 juin 1998, CDS., 1999, p. 1216. On mppelle que cet appel doit être formé dans le mois 

de la signification au défaillant de la décision par défaut. En effet, en vertu de l'article 1051, alinéa 2, du 
Code Judiciaire, le délai d'appel court aussi à compter de la signification du jugement à l'égard de la 
partie à la requête de laquelle il a été signifié. La signification du jugement par défaut rendu par 
application de l'article 751 du Code judiciaire fait ainsi courir le délai d'appel, qui n'est nullement 
prolongé ou suspendu par l'opposition formée en temps utile contre ce jugement (C.T. Anvers, 24 juin 
1998,J.7:'I:, 1999, p. 202). 

(115) CT. Bruxelles, 4 mai 1990, Pas., 1990, II, p. 227 ; Civ. Bruxelles, 20 décembre 1996, AJ.T., 1996-1997, 
p. 307, obs. P. TAELMAN, • Samenloop van gewone rechtsmiddelen ". 

(116) Anvers,6 octobre 1998, R.DJ.P., 1999, p. 236. 
(117) Voy. en matière de dissolution de sociétés, O. CAPRASSE et F. GEORGES, obs. sous Comm. Bruxelles, 

30 novembre 1998, j.L.M.B., 1999, p. 718, n<>20. 

______________________ Les voies de recours 

Section III 
L'appel 

A. Décisions susceptibles d'appel 

29. En toutes matières, l'appel peut être formé dès le prononcé du jugement, 
même si celui-ci est une décision avant dire droit ou s'il a été rendu par défaut 
(article 1050, alinéa 1er, du Code judiciaire). 

Toutefois, par exception, contre un jugement statuant sur la compétence,l'ap
pel ne peut être formé qu'avec l'appel du jugement définitif (article 1050, 
alinéa 2, du Code judiciaire) (1.). En outre, la loi peut, dans certaines hypothè
ses, restreindre la possibilité d'appel (2.). 

1. Décisions statuant « sur la compétence» 

30. En vertu de l'article 1050, alinéa 2, du Code judiciaire, " contre une déci
sion rendue sur la compétence, un appel ne peut être formé qu'avec l'appel 
contre le jugement définitif ». Cette disposition suscite plusieurs difficultés 
en pratique. 

Par jugement « sur la compétence », la loi vise-t-elle tout d'abord tant les déci
sions de compétence que d'incompétence? La réponse nous semble évidente: 
malgré l'absence d'abrogation expresse de l'article 663 du Code judiciaire, 
l'article 1050, alinéa 2, vise toute décision sur la compétence, c'est-à-dire celle 
par laquelle le juge se déclare compétent ou incompétent (118). En revanche, 
l'article 1050, alinéa 2, du Code judiciaire ne nous parait pas concerner les 
décisions qui statuent sur un déclinatoire de juridiction, basé par exemple sur 
la Convention de Bruxelles (119). La compétence est une chose, la juridiction 

(118) Liège, 15 octobre 1999, J.L.M.B., 2000, p. 387; Anvers, 14 juin 1999, AJ,T, 2000-01, p. 29, note K. VAN 
DAMME, • Ret begrip 'elndvonnJs' in art. 1050, tweede !id, Ger.W. : één vlag, vele ladingen ... "; Bruxel
les, 6 mai 1997, R.DJ,P., 1997, p. 298. Camp. Gand, 21 novembre 1996, R. W., 1998-1999, p. 271. Adde, 
G. VAN MEllAERT, • Hoger beroep tegen een besliss!ng Inzake (on)-bevoegdheid ", R.GD.C., 1999, 
pp. 539 et s. 

(119) Voy. pourtant dans ce sens, Liège, 23 septembre 1999,j.T., 2000, p. 67 ; Liège, 1er févrIer 1994,JLM.B., 
1994, p. 1058. 
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est en une autre. De même, la décision qui refuse de renvoyer une cause deM 

vant un autre juge parce qu'elle ne remplirait pas les conditions relatives à la 
connexité ou à la litispendance ne porte pas sur un problème de compétence 
et est, partant, susceptible d'appel (120). 

Lorsque pour statuer sur sa compétence, le juge de première instance appréM 

cie certains éléments de fait (par exemple, l'acceptation de conditions généra
les dans lesquelles figure une clause de compétence territoriale), rend-t-il uni
quement un jugement sur la compétence? A l'iostar de la cour d'appel de 
Gand, nous pensons qu'i! n'y a dans une telle hypothèse pas de jugement 
définitif mais seulement un jugement sur la compétence (121). 

En revanche, lorsque le juge qui a statué sur sa compétence a omis de ren
voyer la cause au juge compétent, l'appel est recevable comme voie de nul
lité (122). 

2. Autres décisions contre lesquelles l'appel n'est pas possi
ble 

31. On rappelle que si l'article 776 du Code judiciaire ioterdit l'appel contre 
une décision statuant sur la requête en réouverture des débats (123), cette 
disposition ne s'applique toutefois pas lorsque la décision entreprise l'ordonne 
d'office (124). On signale par ailleurs qu'une décision rendue en matière de 
nullité prévue à l'article 1622 du Code judiciaire est susceptible d'appel (125). 

B. Délai d'appel 

1. Régime 

a) Point de départ du délai en cas de signification 

32. En vertu de l'article 1051, alinéa 2, du Code judiciaire, le délai d'appel 
court du jour de la signification aussi bien à l'égard de l'adversaire qu'à l'égard 
de la partie qui a fait signifier le jugement. Lorsque la partie à laquelle le juge
ment est signifié est intervenue en première instance en diverses qualités, le 
délai d'appel court du jour de la signification du jugement à cette partie, en 
l'une quelconque de ces qualités (126). 

(120) Liège, 14 mars 2000, ].L.M.B., 2000, p. 1169. 
(121) Gand, 21 octobre 1998, R.DJ.P., 1999, p. 191. 
(122) Mons, 4 février 1997, R,G.A.R., 1998, n012.900. 
(123) Gand, 1er février 1999, R.DJ.P., 1999, p. 345. 
(124) Bruxelles, 23 septembre 1999,1.7:, 2000, p. 201. 
(125) Liège, 5 février 1998,]. T., 1998, p. 491. 
(126) Cass.) 27 févrler 1997, Pas., l, 292. 

_ ____________________ Les voies de recours 

En cas de litige multipartite, si une seule des parties fait signifier le jugement à 
son adversaire, le délai d'appel de ce dernier ne court pas en faveur des autres 
parties qui n'ont pas fait signifier le jugement (127). Dès lors, s'i! y a plusieurs 
bénéficiaires d'un même jug~ment, l'un des bénéficiaires de celui-ci ne peut 
se prévaloir de la signilication faite par un autre bénéficiaire à l'adversaire 
commun (128). De même, en cas de signilication à différentes parties à des 
dates différentes, le délai d'appel doit être calculé séparément pour chaque 
iotéressé (129). 

b) Règle de la concomitance et de la résUttection 

33. En vertu de l'article 1055 du Code judiciaire, l'appel dirigé contre un juge
ment définitif fait « revivre) le droit d'appel à l'égard d'un jugement avant dire 
droit ou d'un jugement sur la compétence, même si le délai d'appel contre 
celui-ci est expiré (130).Mais l'appel contre les deux décisions doit être formé 
en même temps et aucun appel contre le jugement avant dire droit n'est ad
missible après que le jugement défInitif soit coulé en force de chose jugée (131). 

c) Litige indivisible 

34. On rappelle enfio que lorsque le litige est iodivisible au sens de l'article 
31, l'auteur du recours doit, dans le délai d'appel, mettre en cause toutes les 
parties qui ont défendu un iotérêt opposé au sien (article 1053, alinéa 1er) 
(132). Il doit en outre, dans les délais ordioaires de l'appel, et au plus tard avant 
la clôture des débats, appeler en déclaration d'arrêt commun les co-intéressés 
qui n'ont point exercé de recours (article 1053, alinéa 2). 

2. Moment de l'introduction de l'appel 

a) Appel par exploit d'huissier 

35. En cas d'appel par acte d'huissier (article 1056,1°, du Code judiciaire), 
c'est à la date de la sigriification de l'exploit que l'appel est iotroduit, à la 
condition toutefois que l'acte d'appel ait été inscrit au rôle moyennant le paie
ment des droits de mise au rôle avant la date de la comparution indiquée dans 
l'acte (133). 

(127) Cass.,l0 décembre 1981, Pas., 1982, l, 492. 
(128) Liège, 6 mai 1997, j.L.M.B., 1997, p. 923. 
(129) Liège, 4 décembre 1997, j.L.M.B., 1998, p. 1616. 
(130) C.T. Liège, 10 novembre 1999, j.L.M.B., 2000, p. 388. 
(131) Gand, 16 octobre 1998, RD].P., 1999, p. 192. 
(132) C.T. Gand, 6 septembre 1999, B.I.-IN.A.M.l., 1999, p. 295.-Comp. CT. Liège, 30 septembre 1997, 

]LM.B., 1998, p. 20. 
(133) Cass., 3 octobre 1997, Pas., l, 944. 
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b) Appel par requête et par lettre recommandée 

36. En cas d'introduction de l'appel par voie de requête (article 1056,2°, du 
Code judiciaire), la requête d'appel doit être déposée (134) au greffe avant 
l'expiration du délai de recours et non simplement envoyée avant cette 
date (135). 

En revanche, lorsque la loi permet formellement ce procédé, la date de l'appel 
interjeté par lettre recommandée à la poste (article 1056, 3°, du Code judi
ciaire) est celle de l'envoi de la lettre et non la date de sa présentation ou de sa 
réception (136). 

Par un arrêt du 5 septembre 2000, la cour du travail de Bruxelles a posé à la 
Cour d'arbitrage la question de savoir s'il n'y a pas là une discrimination con
traire aux articles 10 et 11 de1a Constitution (137). Elle a également demandé 
à la Cour d'arbitrage si l'interprétation de l'article 1056,2°, du Code judiciaire 
selon laquelle la requête d'appel doit être déposée dans le délai d'appel n'est 
pas contraire aux articles 10 et Il de la Constitution dans la mesure «où la 
demande principale, en application de l'article 1 034bis, du Code judiciaire, 
est introduite par une requête contradictoire qui, conformément à l'article 
1034quinquies du Code judiciaire, est envoyée par lettre recommandée au 
greffe de la juridiction ou déposée au greffe ». 

La réponse à la première question nous semble affirmative. li ne se justifie en 
effet raisonnablement pas que, dans une hypotbèse l'appel soit uniquement 
introduit par le dépôt de la requête d'appel alors que dans les autres hypothè
ses, la preuve de l'envoi de l'acte d'appel dans le délai d'appel suffise. 

La réponse à la seconde question appelle, dans sa formulation par la cour du 
travail de Bruxelles, uoe réponse négative. L'interprétation critiquée de l'arti
cle 1056,2°, du Code judiciaire n'empêche en effet nullement que la requête 
d'appel soit, à l'instar de la requête introductive d'instance, envoyée au greffe 
par lettre recommandée mais considère uniquement que c'est à la date de la 
réception de la requête d'appel et non à celle de son envoi que l'appel est 
introduit. Il n'y a à cet égard aucune différence de traitement injustifiée au 
regard des articles 10 et 11 de la Constitution. Ce n'est que sil'on considérait 
que le dépôt de la requête contradictoire est réalisé au jour de l'envoi de celle
ci par pli recommandé qu'uoe éventuelle discrimination poutrait exister (138). 

(34) Sur l'envoi par télécopie, voy. C.T. Liège, 5 mai 1998, j.T.T., 1998, p. 445 et CT. Liège, 12 novembre 
1997,f.L.M.B., 1998, p. 326. 

(35) C.T. Liège, 23 juin 1998, CD's., 1999, p. 569. 
(36) Cass., 1er décembre 1997, Pas., I, 1322. 
(137) Affaire inscrite sous le numéro de rôle 2029 de la Cour d'arbitrage (voy. avis au M.B., 28 octobre 2000, 

p. 36.325). 
(138) Voy. à ce propos, J.F. VAN DROOGHENBROECK, • La notillcation de droit judiciaire privé à l'épreuve 

des théories de la réception et de l'expédition ", note sous Cass., 20 février 1998, R.Cj.B., 1999, p. 213, 
n° 34, note (BI). 
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c) Appel par conclusions 

37. En cas d'appel introduit par conclusions (article 1056, 4°, du Code judi
ciaire), c'est à la date du dépôt au greffe de ces conclusions que l'appel est 
introduit (139). Cette précision est importante afin de déterminer si l'appel 
principal formé par conclusions a été introduit dans les délais légaux (140). 

C. Formes et langue de l'acte d'appel 

1. L'acte d'huissier de justice signifié il la partie adverse 

38. L'article 2 de la loi du 22 mars 1999 a abrogé le deuxième alinéa de l'arti
cle 1056,1 0, du Code judiciaire lequel disposait que l'acte d'appel doit obliga
toirement être formé par acte d'huissier lorsque la décision entreprise a été 
rendue par défaut contre la partie intimée. Issue d'une proposition de loi dé
posée au Sénat manifestement inspirée par une incompréhension totale de la 
matière (141) (142), la modification est heureuse sur le plan de la forme même 
si elle est sans aucune conséquence pratique. 

Il était en effeUermement établi tant en doctrine qu'en jurisprudence que si 
l'article 1056,1 o,alinéa 2,du Code judiciaire utilisait les termes« obligatoire", 

(139) ].-F. VAN DROOGHENBROECK, • Les titulaires, les destinataires et les formes de l'acte d'appel H, note 
sous Liège, 26 juin 1996, R.GA.R., 1998, n012.9532 verso, n06. Si la Cour d'arbitrage venait à répondre 
par l'affirmative à l'une des questions préjudicielles précitées (supra, n036), une interprétation conci
liante de l'article 1056, 4°, du Code judiciaire devrait conduire à ce que la preuve de l'envoi des 
conclusions d'appel dans Je délai d'appel et non plus leur dépôt suffise. 

(140) Vby. nat. sur cette hypothèse, cass., 2 Juin 1994, Pas., I, 548 ; Bruxelles, 28 août 1997, RDj.P, 1998, p. 
37. 

(41) Voy. not. le rapport .édifJant. fait au nom de la Commission de la Justice du Sénat, Doc. Pari., Sénat, 
s.a. 1998-1999, 1-1063/3. 

(42) C'est ainsi que la proposition de loi visait également à abroger l'article 1058 du Code Judiciaire qui 
prévoit que le juge d'appel peut ordonner que l'appel soit signifié par huissier de justice à J'intimé 
défaillant, s'il n'a pas eu lieu en cette forme, au motif que le mécanisme prévu par cette disposlUon .ne 
foncUonne pas parce que le délai pour in/elje/el' appel est généralement expiré lorsque le juge constate 
l'in'igularlté de la procédure, (sic). Bien loin de constituer un mode de régularisaHon de la forme de 
l'acte d'appel, cette disposition vise en revanche à permettre aux juges d'appel de s'assurer que l'intimé 
défaillant a bien été régulièrement touché (effectivement atteint) par l'acte d'appel en le faisant convo
quer à nouveau (voy. not. J.-F. VAN DROOGHENBROECK, -Les pouvoirs du juge statuant en l'absence 
du défendeur ou les 'contradictions du défaut'., Ann. Dr. Louvain, 1995, p. 389, note (61)). JI est par 
conséquent totalement irrelevant que cette citation de l'Intimé défaillant intervienne ou non après 
l'expiration du délai d'appel. Le Commissaire royal à la Réforme judiciaire précisait d'ailleurs à ce 
propos que ·s'il y a lieu de craindre que l'intimé n'ait pas été atteint pal' la notification, le juge d'appel 
peut, à tout moment d'ailleurs, ordonner que l'appel sail signifié par acte d'bufsslel~ (Rapport sur la 
Réforme judiciaire, Doc. ParI., Sénat, S.O. 1963-1964, nO 60, p. 250). 
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la formalité prévue par cette disposition n'était pas prescrite à peine de nullité 
(143). Conformément à l'article 860 du Code judiciaire, l'appel interjeté par 
requête ou lettre recommandée à la poste envoyée au greffe contre une déci
sion rendue par défaut à l'égard de l'intimé, ne pouvait par conséquent être 
déclaré nul ou irrecevable. En cas de défaut de l'intimé, il appartenait le cas 
échéant au juge d'appel de surseoir à statuer et d'ordonner la signification de 
l'acte d'appel par huissier par application de l'article 1058 du Code judiciaire 
(144). 

Ces solutions ne sont en rien modifiées pat" l'abrogation du deuxième alinéa 
de l'article 1056,1 0

, du Code judiciaire. L'exploit d'huissier demeure un mode 
" facultatif» d'introduction de l'appel, sans préjudice du droit pour les juges 
d'appel de faire citer l'intimé défaillant lorsqu'un doute existe quant à 
l'effectivité de sa convocation. 

2. Langue de l'acte d'appel 

39. En vertu de l'article 24 de la loi du 15 juin 1935 sur l'emploi des langues 
en matière judiciaire, la procédure en degré d'appel a lieu dans la langue de la 
décision attaquée (145). En application de cette règle, l'adresse de l'appelant 
domicilié dans la Région de Bruxelles-Capitale mentionnée en français, dans 
l'acte d'appel dirigé contre une décision rendue en néerlandais, entraîne la 
nullité de l'acte d'appel dans la mesure où il existe à Bruxelles des versions 
française et néerlandaise des noms de rue (146). 

n est cependant satisfait à l'article 24 de la loi du 15 juin 1935 lorsque toutes 
mentions requises pour la régularité procéduraie de l'acte sont rédigées en 
cette langue (147). Dès lors, un commentaire, comportant une explication d'un 
moyen, qui ne constitue ni un grief contre le jugement attaqué, ni un moyen à 
l'appui d'un grief formulé dans l'acte d'appel et qui n'est pas requis pour la 
régularité procédurale de l'acte d'appel n'entraîne pas la nullité de la requête 

(143) Cons. principalement en doctrine, A. FETI'WEIS, Manuel deprocédure civile, 2ème éd., Liège, Fac. Dr., 
1987, p. 504, n° 761; -De J'article 1056, 1°, du Code judidaifB.,j.1:, 1973, p. 101;). VAN COMPERNOLLE, 
-Examen de jurisprudence (1971 à 1985) - Droit judiciaire privé - Les voies de recours-, R.CJ.B., 1987, 
p. 154, n° 30; A. KOHL, L'appel en droitjudiciaireprillé, Bruxelles, Swlnnen, 1990, p. 124, n° 263. Voy. 
fiOt. en jurisprudence, liège, 29 octobre 1998, R.R.D., 1998, p. 464; C.T. Gand, 20 octobre 1997, B.I.
I.NA.M.I., 1997, p. 493; c.T. Mons, 26 septembre 1997, IT.?:, 1998, p. 250 j Bruxelles, 5 mars 1991, 
R,GD.C., 1991, p. 385, note G. CLOSSET-MARCHAL; Mons, 8 février 1988,j.L.M,B., 1988, p. 814; Mons, 
9 décembre 1986,J.7:, 1987, p. 72; Liège, 23 janvier 1985, p. 212, obs. G. de LEVAL. Voy. contra, mais 
à tort, C.T. Anvers, 10 octobre 1997, J.1:1:, 1998, p. 47; Bruxelles, 10 novembre 1981, Pas., 1982, II, 42. 

(144) A. FETTWEIS, op. ctt., p. 504, n"761; J. VAN COMPERNOllE, op. cU., p. 154, n"30; C.T. Mons, 25 juin 
1975,J.T.T., 1976, p. 107; Liège, 13 janvier 1984,].L., 1984, p. 111. 

(145) Gand, 20 avri11999, RDJ.P., 2000, p. 151. 
(146) Gand, 20 avril 1999, R.DJ.P., 2000, p. 151. 
(147) Bruxelles, 8 juillet 1998, R.D.C., 1998, p. 667. 
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d'appel parce qu'il est rédigé dans une autre langue que celle de la procédure 
d'appel (148). En revanche, lorsque les citations reproduites dans une autre 
langue constituent elles-mêmes des griefs d'appel, elles entraînent la nullité de 
la requête d'appel (149). 

D. Mentions de l'acte d'appel 

1. Le domicile ou le siège social de l'intimé 

40. Si les formes et délais de la notification de la requête d'appel par le greffe 
de la juridiction d'appel ne sont pas prescrits à peine de nullité (150), l'acte 
d'appel doit néanmoins contenir à peine de nullité, les nom, prénom et domi
cile ou à défaut de domicile, la résidence de l'intimé (article 1057,3°, du Code 
judiciaire) . 

En cas de changement de domicile ou de siège social de l'intimé entre la pre
mière instance et l'appel, faut-il sanctionner de nullité l'acte d'appel qui men
tionne l'ancienne adresse de l'intimé et qui lui y est, partant, notifié par le 
greffe? La solution demeure incertaine. 

Doit-on en effet considérer que la requête d'appel introduit une nouvelle ins
tance en sorte que la règle selon laquelle il appartient à celui qui change de 
domicile en cours d'instance d'en informer son adversaire ou le greffe de la 
juridiction qui est saisie ne s'applique pas (151) ou, au contraire, que la règle 
de la permanence du domicile judiciaire s'applique également à l'instance 
d'appel (152) ? 

Dans un arrêt du 4 mai 1998, la Cour de cassation semhlait avoir privilégié la 
première hranche de l'alternative en considérant que « le législateur ne pré
voit pas que la nullité de l'acte d'appel ne peut être prononcée qu'ensuite de 
la constatation que la partie adverse a communiqué son changement 
d'adresse à l'appelant" (153). 

Dans un arrêt du 9 juin 2000, la Cour semhle être revenue sur cette jurispru
dence en décidant que « lorsqu'un demandeur a, au cours de la procédure, 
changé de domicile sans en avertir le greffe et la partie adverse, la notifica
tion de la requête d'appel faite à l'adresse indiquée dans les pièces de la 
procédure est régulière» (154). 

(148) Bruxelles, 8 juillet 1998, R.D.C., 1998, p. 667. 
(149) Gand, 22 novembre 1999, R.G. n"1998/AR/1162, inédit. 
(150) Cass., 27 novembre 1997, Pas., 1, 1301 ; Gand, 24 mars 1998, AJ,T., 1998-99, p. 430. 
(151) Bruxelles, 20 mars 1996, RDJ,P., 1996, p. 187. 
(152) Anvers, 14 septembre 1998, ].PA., 1999, p. 3. 
(153) Cass., 4 mai 1998, Pas., l, 513. 
(154) Cass., 9 juin 2000, C.99.00l8.F., inédit. 
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2, Lieu, jour et heure de la comparution 

41, Hormis les cas où il est formé par conclusions, l'acte d'appel doit contenir 
à peine de nullité, l'indication du lieu où l'intimé devra faire acter sa déclara
tion de comparution (article 1057,6°, du Code judiciaire). 

Lorsque la requête d'appel invite l'intimé à comparaître à une date inexistante, 
cette circonstance équivaut à l'absence d'indication de ce jour et entraîne la 
nullité de l'acte. Cette nullité relative nécessite toutefois la preuve d'un préju
dice dans le chef de la partie qui s'en prévaut (155). Lorsque l'impossibilité 
pour l'intimée de faire sa déclaration de comparution ne l'a pas empêchée de 
faire valoir complètement ses droits et ne lui a causé aucun préjudice, il n'y a, 
partant, pas lieu de prononcer la nullité de l'appel (156). li en va de même 
lorsque l'intimé a eu l'occasion de se défendre, ce qui ressort de la circons
tance que la cause a été renvoyée au rôle particulier et que l'intimé a con
clu (157). 

4lbis. À propos du délai de compamtion, on signale que la Cour de cassation 
a récemment précisé que « lorsqu'un acte d'appel est dirigé contre plusieurs 
parties intimées et que le délai de comparution n'est pas respecté à l'égard 
de l'une d'elles, l'appel n'est nul qu'en tant que dirigé contre cette dernière 
si le délai de comparution a été respecté à l'égard des autres» (158). On 
rappelle en ontre que le non respect de ce délai est actuellement susceptible 
d'être réparé par application du nouvel article 867 du Code judiciaire (159). 

3. Indication dujuge qui doit connaître de la cause 

42. Hormis les cas où il est formé par conclusions, l'acte d'appel doit égale· 
ment contenir à peine de nullité, l'indication dn juge d'appel (article 1057,5°, 
du Code judiciaire). li s'agit d'une nullité absolue visée par l'article 862,4°, du 

Code judiciaire. 

Se fondant sur cette règle, la cour d'appel de Bruxelles a, dans un arrêt du 19 
octobre 1999, déclaré nulle la requête d'appel qui invitait l'intimé à comparaî
tre devant la cour d'appel de Mons alors que l'appel avait été introduit devant 
la cour d'appel de Bruxelles. Pour ce faire, la cour d'appel relève que « la men
tion dans la requête d'appel du juge qui doit connaître de la cause est essen-

(55) Cass., 9 décembre 1983, Pas., 1984, I, 401. 
(56) Mons, 16 septembre 1997, R.TD.F., 1998, p. 632. 
(57) C.T. Gand, 5 septembre 1997, C.DS., 1998, p. 190. 
(158) Cass., 11 février 2000,j.T., 2000, p. 605. 
(159) H. BQULARBAH, • Le nouvel article 867 du Code Judiciaire " IT., 1999, p. 323, nC 7. 
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tielle pour permettre à l'intimé d'exercer son droit de la défense dès l'audience 
d'Introduction '. Le fait que la requête d'appel ait été notifiée à l'intimée par 
le greffe de la cour d'appel de Bruxelles, ne permet pas d'atteindre le but que 
la loi assigne à cette formalité« lorsque l'intimé n'a pas comparu à l'audience 
d'introduction et que ce n'est que suite à l'envoi d'un pli judiciaire l'invi
tant à comparaître expressément devant la cour d'appel de Bruxelles qu'il 
se manifesta et conclut en soulevant in limine litis l'exception d'irrecevabi
lité» (160). 

4, Énonciation des griefs 

43. En vertu de l'article 1057,7°, du Code judiciaire, hormis les cas où il est 
formé par conclusions, l'acte d'appel doit contenir, à peine de nullité, l'énon~ 
dation des griefs, c'est·à·dire les raisons pour lesquelles le jugement attaqué 
doit être réformé (161) et non simplement le fait pour l'appelant de s'opposer 
au jugement attaqué sans énoncer aucun grief (162). En revanche, l'acte d'ap~ 
pel ne doit pas, à peine de nullité, comporter un dispositif tendant à l'annula
tion du jugement entrepris, il suffit que cette volonté ressorte de la motivation 
de la requête d'appel (163). 

Pour respecter l'obligation d'énonciation des griefs, il faut, mais il suffit, que 
l'appelant énonce les reproches qu'il adresse à la décision attaquée et que 
cette énonciation soit suffisamment claire et précise pour permettre à l'intimé 
de préparer ses conclusions et au juge d'appel d'en percevoir la portée ;l'obli
gation d'énoncer les griefs n'implique dès lors pas que soient exposés les 
moyens qui fondent ceux-ci (164). 

On rappelle toutefois que la simple référence, dans l'acte d'appel, aux conclu~ 
sians que l'appelant a prises devant le premier juge ne peut constituer une 
énonciation des griefs contre le jugement prononcé contre ce juge (165). 

Les griefs qui, en vertu de l'article 1057,7°, du Code judiciaire, doivent, à peine 
de nullité, être énoncés dans l'acte d'appel, peuvent concerner tant le fond de 
la cause que la procédure devant le premier juge (166). Le juge d'appel qui 
déclare irrecevable l'acte d'appel au motif que « l'appelante a interyeté appel 
pour des motifs de procédure et non pour des motifs de fait intéressant le 
jbnd de la cause» viole partant l'article 1057 du Code judiciaire. 

(160) Bruxelles, 9ème ch., 19 octobre 1999, R.G. n01998/AR/2220, inédit. 
(161) C.T. Anvers, 14 novembre 1997, CD.S., 1998, p. 198. 
(162) C.T. Anvers, 25 avril 1997,j.T.T, 1997, p. 442. 
(163) Liège, 28 avril 1999, R.RD., 2000, p. 204. 
(164) Cass., 7 septembre 2000, C.99.0171.F., inédit. 
(165) Cass., 9 novembre 1973, Pas., 1974, l, 274. 
(166) Cass., 19 mars 1999, RDJ.P., 1999, p. 
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48. La nullité résultant de la méconnaissance de l'article 1057,7°, du Code 
judiciaire est soumise à l'article 861 du Code judiciaire. L'absence d'énoncia
tion des griefs doit nuire aux intérêts de la partie intimée (167). Ce grief 
procédural direct et concret peut prendre diverses formes (168). li existe no
tamment chaque fois que la partie intimée n'est pas mise en mesure de se 
défendre utilement dès l'introduction de l'instance d'appel, singulièrement 
lorsqu'il s'agit de mettre en œuvre la procédure de débats succincts de l'arti
cle 1066 du Code judiciaire. 

Est-il cependant possible de régulariser le défaut d'énonciation des griefs dans 
la requête d'appel par le dépôt ultérieur de conclusions? La réponse est posi
tive. L'appelant peut étayer une requête d'appel non motivée en communi
quant à l'intimé des conclusions exposant les gtiefs qu'il invoque de sorte que 
l'intimé disposerait de deux écrits le second complétant le prentier et le met
tant à même d'assurer pleinement la défense de ses intérêts. Il faut toutefois 
que cette régularisation intervienne avant qu'ait débuté le délai imparti à l'in
timé pour répondre à la requête d'appel dans le cadre de la procédure contrai
gnante de l'article 747 ou de l'article 751 du Code judiciaire. À défaut, cela 
porterait atteinte à ses facultés de défense et lui causerait préjudice. Il fa~tt ~n 
d'autres termes, que l'intimé soit à même d'assurer la défense de ses interets 
dans ses conclusions principales et de répliquer dans ses conclusions addi
tionnelles (169). 

48bis. On rappelle également que si l'appelant peut compléter postérieure
ment sa requête d'appel en faisant valoir d'autres moyens et/ou griefs (170), 
ce dernier ne peut, après avoir formé un appel limité contre un jugement, 
interjeter postérieurement appel des autres décisions qul n'ont pas fait l'objet 
de son premier recours, si le délai d'appel est arrivé à expiration en raison de 
la signification du jugement (171) ou si l'appelant a acquiescé à ces disposi
tions du jugement (172). 

(167) Bruxelles, 14 décembre 1999,1.T., 2000, p. 164; Anvers, 8 octobre 1999, RG. n01998/AR/2454, inédit; 
Liège, 28 avrJl1999, R.RD., 2000, p. 204; C.T. Mons, 12 février 1997,j.1:'I:, 1997, p. 454. 

(168) Voy. note (1) de G.D,L. sous Liège, 26 janvier 2000, j.L.M.B., 2000, p. 1158. 
(169) LIège, 26 janvier 2000,j.L.M.B., 2000, p. 1158, j.T., 2000, p. 758. 
(170) J. VAN COMPERNOLLE, • L'appel., in Le drottjudtciaire rénové, Bruxelles, Kluwer, 1992, p. 159. 
(171) Cass., 25 mars 1999, Pas., l, 451. 
(172) Cass., 2 juin 1994, Pas., l, 548. 
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5. Signature de la requête d'appel 

49. A l'inverse de ce qui est prévu pour la requête contradictoire introductive 
d'instance (article 1034ter, 6°, du Code judiciaire), la requête d'appel ne doit 
pas, à peine de nullité, être signé par le requérant ou son avocat (173). 

Cette différence de traitement entre les deux types de requête est-elle con
forme aux articles 10 et 11 de la Constitution ? La réponse est affirmative. En 
effet, selon la Cour d'arbitrage,« il existe une différence objective qui justifie 
raisonnablement que la signature de la requête ne soit pas exigée dans le 
premier cas alors que la signature de la partie requérante ou de son avocat 
est exigée à peine de nullité dans le second: la requête contradictoire intro
duit une demande principale en première instance, alors qu'en degré d'ap
pell'affaire est reprise à l'initiative d'une personne qui était déjà partie à la 
cause mue devant la juridiction a quo. n est donc raisonnablement justifié, 
compte tenu de ce que le législateur entendait réduire au minimum les 
nullités pour violation de formes, de limiter au premier cas l'exigence selon 
laquelle la partie requérante manifeste, par la signature de la requête, sa 
volonté de déférer la cause au juge» (174). 

E. Qualité et interêt pour interjeter appel 

1. Qualité 

50. Pour pouvoir interjeter appel, il faut avoir été partie en première ins
tance (175). 

Un appel ne peut dès lors être régulièrement interjeté au nom d'une partie 
décédée en première instance. En outre, la reprise d'instance en degré d'appel 
reste sans effet sur cette irrégularité qu'elle ne peut régulariser (176). En re~ 
vanche, les ayants droits de la partie intimée décédée en première instance 
peuvent reprendre, par leurs premières conclusions, l'instance d'appel mue 
contre leur auteur (177). 

On signale aussi que l'expert n'étant pas partie à la décision qui statue sur son 
remplacement,il ne dispose pas de la voie de l'appel contre cette décision (178). 

(173) Gand, 5 février 1999, l.R.D.L, 1999, p. 220; Anvers, 13 janvier 1999, KG. n01996/AR/1497, inédit; 
Gand, 14 octobre 1998, AIT, 1999-00, p. 22 ; Gand, 30 juin 1997, T.G.R., 1999, p. 29. 

(174) C.A. 17 mal 2000, n058/2000,}.L.M.B., 2000, p. 1632. 
(175) Sur les hypothèses - controversées - où une personne peut être considérée comme une partie à la 

décision ou comme un tiers à celle-ci, voy. Infra, n'" 81 et s. 
(176) Gand, 18 novembre 1998, R.DJ.P., 1999, p. 272. 
(177) Anvers, 15 septembre 1998, RD].?, 1999, p. 250. 
(178) Bruxelles, 6 mai 1999,j,L,M.B., 2000, p. 356. 
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Enfin, on rappelle que, sauf lorsque le litige est indivisible, l'appel ne peut être 
dirigé que contre une partie avec laquelle une instance a été liée devant le 
premier juge (179). La liaison de l'instance suppose l'introduction en première 
instance d'une demande ou d'une défense contre cette partie. Le simple fait 
d'avoir formulé des reproches à l'égard de l'autre et de lui avoir imputé la 
responsabilité d'un dommage causé à un tiers ne suffit pas (180). 

2. Intérêt 

51. Pour avoir intérêt à interjeter appel, il faut avoir un grief résultant de la 
décision attaquée, c'est-à-dire subir un dispositif défavorable et non simple
ment un motif désagréable (181). Est dès lors dénué d'intérêt, et irrecevable, 
l'appel formé par une partie contre une décision du premier juge, conforme 
aux conclusions qu'elle avait elle-même prises devant lui (182). 

Dans un important arrêt du 24 octobre 1997, la Cour de cassation a précisé 
que l'exécution volontaire d'un jugement exécutoire par provision ne prive 
pas d'intérêt ni d'objet l'appel de la partie qui a laissé procéder à cette exécu
tion (183). 

I:intérêt à interjeter appel incident peut quant à lui s'apprécier en fonction du 
risque que la réformation du jugement entrepris ferait courir à celui qui inter
jette cet appel (184). 

F. L'appel incident 

1. Délai etformes de l'appel incident 

52. I:appel incident autorise l'intimé à élargir la saisine du juge d'appel au
delà des limites qui résultent de l'effet relatif de l'appel principal. Il est auto
risé pendant toute l'instance d'appel,jusqu'à la clôture des débats. Il peut même 
être interjeté après la réouverture des débats ordonnée d'office par le juge 
d'appel sur certains points déterminés et après que les débats aient été repris 
intégralement en raison d'une modification dans la composition du siège pour 
autant que l'appel incident ne porte pas sur une partie de la demande sur 
laquelle le juge d'appel s'est déjà prononcé (185). 

(179) Cass., 15 septembre 1997, Pas., l, 862; Cass., 7 juin 1996, Pas., l, 603. 
(180) Cass., 13 mars 1998, Pas., l, 324. 
(181) Mons, 16 décembre 1997, R.RD., 1998, p. 288. 
(182) Cass., 13 mars 1997, Pas., T, 357. 
(183) Cass., 24 octobre 1997, Pas., l, 1075. 
(184) Cass., 15 septembre 1997, Pas., I, 862. 
(185) Cass., 30 juin 2000, C.98.0417.N., inédit. 
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53. I:appel incident est formé, en principe, par le dépôt de conclusions. Il ne 
peut toutefois être introduit par des conclusions verbales lesquelles sont in
conoues du Code judiciaire (186). 

L'appel incident peut également être interjeté par acte d'huissier ou par 
requête mais les frais frustratoires (frais de citation, droits de mise au rôle, ... ) 
restent à la charge de la partie qulles a exposés (187). En revanche, à l'inverse 
de la solution retenue par la cour d'appel d'Anvers dans un arrêt du 6 mars 
2000 (188), l'appel incident ne peut, selon nous, être formé par requête ou par 
exploit d'huissier lorsque cette forme est uniquement choisie pour pallier à la 
négligence de l'intimé dont les conclusions principales qui contenaient l'ap
pel incident sont tardives et doivent, partant, être écartées des débats. 

2. Le sujet actif de l'appel incident 

54. Aux termes de l'article 1054, alinéa 1er, du Code judiciaire, l'appel inci
dent doit émaner d'une partie "intimée", c'est-à-dire de celle contre laquelle a 
été dirigé un appel principal ; ainsi n'est pas une partie intimée, celle qui a été 
appelée à la cause en déclaration d'arrêt commun, qui est intervenue volontai
rement en degré d'appel ou encore celle appelée à la cause mais contre la
quelle l'appel principal n'est pas dirigé (189). 

La partie doit en outre avoir été régulièrement intimée. On rappelle à cet égard 
que l'appel principal ne peut être dirigé que contre une partie qui était oppo
sée en première instance à l'appelant (190).Le fait qu'un débat ait existé entre 
les parties en première instance ne permet pas de conclure qu'un lien d'ins
tance fut créé entre elles (191). li en va de même lorsque l'une des parties a 
formulé des reprocbes à l'égard de l'autre et lui a imputé la responsabilité d'un 
dommage causé à un tiers (192). 

3. Le sujet passif de l'appel incident 

55. I:appel incident peut être formé « contre toutes parties en cause devant 
le juge d'appel »,peu importe la nature ou la régularité de cette mise à la cause. 

(186) Cass., 25 mai 1998, Pas., l, 630. 
(187) Anvers, 6 mars 2000, jurlnslenkranl, 2000 (reflet D. SCHEERS), liv. 6, p. 3. 
(188) Anvers, 6 mars 2000, jUl'lnstenkrant, 2000 (reflet D. SCHEERS), liv. 6, p. 3. 
(18$1) Bruxelles, 28 août 1997, R.DJ.P., 1998, p. 37 j Liège, 26 juin 1996, RHA.R., 1998, n012.953 et l'excel

lente note de synthèse deJ.-F. VAN DROOGHENBROECK, • Les titulaires, les destinataires et tes formes 
de l'acte d'appel ". Adde, C. DE BAETS, • De ontvankelIjkheld van het incidenteel beroep ", R.DJ.P., 
1999, pp. 211-216. 

(190) Anvers, 15 septembre 1998, RDJ.P., 1999, p. 249. 
(191) Anvers, 15 septembre 1998, R.DJ.P., 1999, p. 249. 
(192) Cass., 13 mars 1998,].T., 1998, p. 537. 
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II n'est pas exigé que le sujet passif de l'appel incident soit effectivement in
timé, il suffit qu'il soit mis à la cause même si aucun appel principal n'est 
dirigé contre lui ou si cet appel est irrecevable à défaut d'intérêt (193) ou pour 
cause de tardiveté (194). 

Tel n'est pas le cas de la partie appelée en garantie en première instat:tce con
tre laquelle l'appel principal du demandeur originaIre débouté n'était pas di
rigé. Dans ce cas, si le jugement a été signifié par l'appelé en garantie contre 
l'appelant en garantie, le jugement qui décidait que la demande en interven
tion était recevable mais devenue sans objet en raison du rejet de la demande 
principale est passé en force de chose jugée, le délai d'appel prescrit par l'ar
ticle 1051 du Code judiciaire étant expiré (195). 

4. Recevabilité de l'appel incident d'une partie intimée sur 
incident 

56. Lorsqu'une partie qui jusqu'alors était seulement mise à la cause devient 
le sujet passif d'un appel incident, elle peut à son tour introduire un appel 
incident contre un adversaire de première instance présent à la cause en de
gré d'appel (196). 

G. Effet dévolutif de l'appel 

1. Principe,' effet dévolutif total 

a) Principe et régime 

57. En vertu de l'article 1068, alinéa 1er,du Code judiciaire,« tout appel d'un 
jugement définitif ou d'avant dire droit saisit du fond du litige le juge d'ap
pel ". L'appel défère aux juges d'appel la connaissance du litige avec toutes les 
questions de fait ou de droit qu'il comporte (197). La règle est d'ordre pu
blic (198). 

li en résulte plusieurs conséquences récemment rappelées par la Cour de cas
sation: 

(193) Anvers, 15 septembre 1998, R.Dj.P., 1999, p. 249; Cass., 14 novembre 1991, Pas., 1992, l, 201. 
(94) C.T. Gand, 10 février 1995, P.&B., 1995, p. 96. 
(95) Liège, 31 janvier 2000,j.L.M.B., 2000, p. 1160. 
(196) Anvers, 1ère chambre, 21 février 2000, RG. n01981/AR/923, Inédit j Mons, 27 mai 1994, }.L.M.B., 1995, 

p.566. 
(197) Cass., 18 mai 1998, Pas., 1, 611 ; Cass., 17 mal 1999, S.97.0063.F., inédit. 
(198) Gand, 24 octobre 1997, RDJ.?, 1998, p. 90. 
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le juge d'appel ne peut fonder sa décision sur l'opinion du premier juge 
sans en apprécier lui-même le bien-fondé (199) ; 

de même, hormis les exceptions prévues par la loi, l'appel n'est pas non 
fondé parce queles moyens de défense invoqués en degré d'appel ne l'ont 
pas été devant le premier juge (200) ; 

enfin, l'arrêt qui annule l'homologation de l'état liquidatif de partage et 
renvoie celui-ci au notaire commis ne peut renvoyer la cause au premier 
juge en vue de trancher d'éventuelles difficultés (201). 

58. En cas d'appel d'un jugement mixte, si le bien fondé de la mesure d'ins
truction n'est contesté par aucune des parties, ou si le juge d'appel ordonne 
lui-même la mesure d'instruction, ce dernier peut réserver sa décision jusqu'à 
ce que les mesures d'instructions aient été exécutées (article 1072,alinéa 1er, 
du Code judiciaire). 

En vertu des articles 1068, alinéa 2, et 1072, alinéa 2, du Code judiciaire, il est 
fait exception à ce principe lorsque le juge d'appel n'a pas substitué une autre 
mesure d'instruction mais a confirmé celle ordonnée par le premier juge, Dans 
ce dernier cas, le juge d'appel doit renvoyer la cause au premier juge et ne 
peut se réserver l'examen de celle-ci sur la base de l'appréciation des résultats 
de la mesure d'instruction (202). 

b) Limites à l'effet dévolutif 

59. Si, aux termes de l'article 1068, alinéa 1er, du Code judiciaire, l'appel d'un 
jugement définitif ou avant dire droit saisit le juge d'appel du fond du litige, il 
appartient toutefois aux parties de déterminer, par l'appel principal ou l'appel 
incident, les limites. dans lesquelles le juge d'appel doit statuer sur les contes
tations soumises au premier juge (203). Méconnait, partant, l'article 1068, ali
néa 1er, du Code judicia~re, la cour d'appel qui statue sur une contestation 
dont elle n'était plus saisie, eu égard aux limites de l'appel (204). 

(199) Cass., 18 mars 1999, Pas., I, 406. 
(200) Cass., 7 février 2000, S.1999.91.N., inédit. 
(201) Cass., 28 octobre 1999, C.96.0443.N., inédit. 
(202) Bruxelles, 22 avril 1999, Div. Act., 1999, p. 155, note. 
(203) Cass., 25 mars 1999, Pas., I, 451 ; Cass., 28 Juin 1999, S.99.0001.N., inédit. 
(201) Cass., 11 février 2000, C.1998.526.F., inédit. 
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2. Exception: la confirmation même partieUe d'une mesure 
d'instruction 

a) Principe et régime 

60. Lorsque le premier juge a ordonné une mesure d'instruction, et qpe cette 
mesure est confirmée, même partiellement, le juge d'appel est tenu de ren
voyer l'affaire devant le magistrat de première instance (205) et ne peut se 
réserver l'examen de celle-ci sur la base de l'appréciation des résultats de la 
mesure d'instruction (206) même si celle-ci a déjà été exécutée (207).11 en 
découle que lors de l'examen de la cause, il ne peut avoir égard aux considéra
tions des parties sur les premiers résultats de la mesure d'instruction ordon
née par le premier juge (208). 

La règle n'est pas d'ordre public: les parties peuvent renoncer à l'exception à 
l'effet dévolutif (209). 

b) Notion de mesure d'instruction 

61. La jurisprudence récente de la Cour de cassation fournit des illustrations 
de décisions qui ne peuvent être considérées comme ordonnant une mesure 
d'instruction au sens de l'article 1068, alinéa 2, du Code judiciaire. Il en va ainsi 

de: 

la décision par laquelle le premier juge ordonne d'office la réouverture des 

débats (210) ; 

la décision rendue par le premier juge remettant la cause sine die en vue 
de permettre aux parties d'établir leur décompte (211) ; 

la décision pal' laquelle, dans le cadre d'une liqnidation-partage ensuite de 
divorce, le premier juge prévoit le remplacement du notaire chargé de la 
liquidation, donne au nouveau notaire une mission complémentaire con
sistant en l'établissement d'un inventaire et d'un complément d'état de 
liquidation-partage accompagné d'un avis et, dans l'attente de ces opéra
tions, remet sa décision sur les chefs de la contestations tels qu'ils ont été 
reproduits dans le procès-verbal des dires et difficultés ; le notaire auquel 
le tribunal renvoie la cause agit non pas en tant qu'q:pert, mais remplit 
une mission spécifique excédant la mission d'un expert (212). 

(205) Bruxelles, 22 avr!l1999, Dtv. Act., 1999, p. 155, note. 
(2(),S) Liège, 28 mai 1998,JLM.B., 1999, p. 268. 
(207) Cass., 9 novembre 1995, Pas., l, 1021. 
(208) Uège, 28 mai 1998, j.LM.B., 1999, p. 268. 
(209) LIège, 19 octobre 1998, R.R.D., 1999, p. 462. 
(210) Bruxelles, 23 septembre 1999,j.T., 2000, p. 201. 
(211) Cass., 30 mars 2000, C.1997.117.N., inédit. 
(212) Cass., 8 juin 2000, C.96.0168.N., inédit. 
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c) Décision mixte 

62. On rappelle que par son arrêt du 24 décembre 1987 (213), la Cour de 
cassation a confirmé l'enseignement de principe fixé par son arrêt du 13 jan
vier 1972 (214) par lequel elle avait décidé que l'appel d'un jugement avant 
dire droit ne saisit pas le juge d'appel du fond du litige lorsque ce dernier 
confirme la mesure d'instruction ordonnée par le premier jugement même si 
le jugement entrepris comprend en outre d'autres dispositions et notamment 
des dispositions définitives. 

63. La Cour de cassation a toutefois précisé que si une demande comporte 
plusieurs chefs, le renvoi au premier juge, en cas de confrrmation d'une me
sure d'instruction, ne s'impose que pour les seuls chefs de demande directe
ment liés au résultat de cette mesure. Le juge d'appel est, partant, valablement 
saisi du fond en ce qui concerne les chefs de demande dont la solution n'est 
point tributaire des résultats de la mesure d'instruction confirmée (215). 

H. L'appel téméraire ou vexatoire 

64. La matière de l'appel téméraire ou vexatoire a récemment fait l'objet de 
contributions substantielles analysant tant les critères que la procédure au 
terme de laquelle des dommages et intérêts ou ~ne amende civile du chef de 
fol appel peuvent être infligés (216). On se permet dès lors d'y renvoyer no
tamment en ce qui concerne l'énumération et l'illustration des cas dans les
quels de telles sanctions sont prononcées. On se bornera simplement à exami
ner brièvement les critères de l'appel téméraire ou vexatoire (1.) ainsi qu'à 
rappeler l'autonomie de l'amende de fol appel par rapport aux dommages et 
intérêts pour appel téméraire ou vexatoire (2.). 

1. Les critères de l'appel téméraire ou vexatoire 

64bis. L'appel est traditionnellement considéré comme téméraire et vexatoire 
lorsqu'il est « dépourvu de toute justification et destiné exclusivement à 
retarder l'exécution d'obligations certaines )) (217). Mais les critères restent 
en ce domaine assez flous. 

(213) Cass., 24 novembre 1987, R.CJ.B., 1989, note]. VAN COMPERNOllE. 
(214) Cass., 13 janvier 1972, Pas., J, 463. 
(215) Cass., 7 janvier 2000, C.1996.349.N., inédit. 
(216) Voy. G. VAN DESSEL, • Contre l'abus procédural " ].1'., 1997, pp. 680 et s. ; ].-F. VAN 

DROOGHENBROECK, • Les sanctions de l'appel abusif ", R.RD., 1998, pp. 147-166; G. CLOSSET
MARCHAL, « Les droits de la défense et les voies de recours ", in Les perversions des droifs de la difense, 
Bruxelles, Kluwer-Bruylant, 2000, pp. 46 et s. ; G. VAN MEllAERT, • Over het begrip eindvonnis en 
tergendc beroepen., note sous Bruxelles, 2 octobre 1997, AJ.T., 1999-00, p. 291. 

(217) Anvers, 29 avti11998, Llmb. Rechts., 1998, p. 220. 
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Au terme d'une analyse très convaincante,].E van Drooghenbroeck a proposé 
de distinguer l'appel vexatoire de l'appel téméraire. Alors que le premier vise 
la faute intentionnelle, celle qui procède d'une démarche volontaire, consciente, 
délibérée,commise de mauvaise foi par l'appelant, le second porte sur ce qu'il 
est convenu d'appeler l'erreur d'appréciation manifeste, même commise de 
bonne foi, quant aux chances d'appel qui étaient manifestement nulles ou 
négligeables (218). C'est la différence entre la malice et la témérité (219). Le 
critère de l'appel téméraire s'apprécie au regard du standard de la partie nor
malement prudente et diligente placée dans les mêmes circonstances 
procédurales et de son appréciation de l'incontestabilité de la décision entre
prise en fait et en droit. Celle-ci sera effectuée notamment - mais pas exclusi
vement -à l'aune de la qualité de la motivation retenue par le premier juge (220). 

Comme le relève cependant].F. van Drooghenbroeck, les décisions relatives à 
l'appel téméraire ou vexatoire ne sanctionnent en pratique que des fautes 
graves et caractérisées de l'appelant (221). Cette analyse est confirmée par la 
jurisprudence récente qui ne punit que ses comportements manifestement 
abusifs tels que : 

l'appel d'une décision ne laissant à l'appelant aucun espoir raisonnable de 
réussite puisqu'il ne discute même pas des griefs soulevés à son encontre 
par la partie intimée (222) ; 

l'appel introduit contre une ordonnance de référé plus de deux mois après 
l'expiration du délai d'appel alors que l'appelant avait indiqué, après l'ex
piration de ce délai mais avant l'introduction de l'appel, dans ses conclu
sions prises devant le juge du fond qu'un appel avait déjà été introduit 
contre cette décision et que l'intimé lui avait répondu qu'aucun acte d'ap~ 
pel n'avait été déposé (223) ; 

l'appel interjeté par une partie qui ne dépose pas de dossier, conclut tardi
vement pour se désister de son appel et déclare à l'audience renoncer à ce 
désistement sans cependant déposer la moindre pièce à l'appui de sa con
testation alors que cette partie avait déjà adopté devant le premier juge un 
comportement similaire qui avait été sanctionné (224) ; 

(218) ].-F. VAN DROOGHENBROECK, • Les sanctions de l'appel abusif " R.R.D., 1998, pp. 147 et s., n"17. 
(219) Sur ce que les deux critères peuvent justifier des dommages et intérêts, vOy. Bruxelles, 5 mai 1998, 

R.7:D.F., 1999, p. 500. 
(220) Voy. not. Liège, 29 juin 1998,J.l.M.B., 1998, p. 1678 ; Liège, 2 juin 1998, R.RD., 1998, p. 302 ; Llège, 17 

février 1998, R.C.EN., 1998, p. 487. 
(221) ].-F. VAN DROOGHENBROECK, • Les sanctions de l'appel abusif " R.R.D., 1998, pp. 147 et s., n"13. 
(222) Bruxelles, 10 mars 2000, J.L.MB., 2000, p. 1166. 
(223) Gand, 9 aoGt 1999, AJ.T., 1999-00, p. 775. 
(224) Bmxelles, 24 septembre 1999, ].'1:, 2000, p. 48. 
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l'appel d'un jugement lui-même rendu en degré d'appel (225). 

2. Autonomie par rapport à la demande de dommages et 
intérêts du chef d'appel téméraire et vexatoire 

65. On rappelle enfin que la faculté d'infliger une amende civile n'est pas 
limitée au cas où l'intimé a introduit, de ce chef, une action en dommages et 
intél-êts (226). Celle-ci peut être exercée d'office par le juge en raison du pré
judice causé à l'administration de la justice du fait de l'intentement de l'appel. 

(225) Bntxelles, 1ère chambre, 23 novembre 1998, RG. n01997/AR/1958, inédit. 
(226) Bruxelles, 17 septembre 1996, Pas., II, 104 ; Anvers, 3 Juin 1996, R. W., 1997-1998, p. 1391. Contra, mais 

à tort, Mons, 14 octobre 1997, j.L.M.B., 1998, p. 711. Adde, P. BUELENS, "De burgerlijke geldboete 
gemeten aan het beschikkingsbeginsel : een delicate oefening", note sous Civ. Malines, 20 avril 1999, 
R. W, 1999-2000, p. 373, nOlO. 
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Section IV 
La tierce opposition 

A. Caractère facultatif de la tierce opposition 

1. Principe 

66. « L'article 1124 du Code judiciaire consacre le principe que la tierce 
opposition est facultative; la personne intéressée à former le recours con
serve tous ses autres droits, actlons et exceptions. Elle appréciera si le re
cours éventuel à l'exception tirée de la relativité de la chose jugée ne suffit 
pas à la sauvegarde de ses droits. De même, l'intentement d'une action en 
justice, notamment d'une action en revendication de meubles, d'une action 
possessoire ou pétitoire, d'une procédure de saisie-revendication pourra ren
dre inutile le recours à la tierce opposition» (227). 

Le tiers qui se heurte à la force obligatoire d'une décision à laquelle il n'a pas 
été partie peut donc la combattre, soit par des preuves indépendantes, soit par 
une tierce opposition (228). Si une décision judiciaire a valeur légale de preuve 
vis-à-vis de tiers, notamment au titre de présomption réversible, c'est toutefois 
sous réserve des voies de recours que la loi institue, en particulier la tierce 
opposition. Le fait de ne pas former tierce opposition n'entraîne pas la perte 
du droit d'invoquer la non opposabilité de la décision (229). Cet enseigne
ment n'a, selon nous, pas été remis en cause par l'arrêt de la Cour de cassation 
du 28 avril 1989 (230) même si les termes de ce dernier peuvent apparaître 
ambigus (231). 

Selon certains auteurs, la tierce opposition ne deviendrait obligatoire « que si 
le but poursuivi par le tiers constitue la négation directe de ce qui a été 

(227) ch. VAN REEPINGHEN, Rapport sur la réforme judiciaire, Doc. Pari., Sénat, 1963-64, nO 60, p. 259. 
(228) Cass" 16 octobre 1981, Pas., 1982, l, 245. 
(229) cry. Bruxelles (réf.), 4 décembre 1996, R.G.D.C., 1997, 535. 
(230) Pas., l, 915. 
(231) Voy.]. VAN COMPERNOLLE et G. cr.oSSET-MARCHAL, "Examen de jurisprudence 0986 à 1996) -

Droit judiciaire privé", R.Cj.B., 1997, p. 525, n° 42. 



( 
C 

LE POINT SUR LES PROCÉDURES (2'm, partie) _______ _ 

décidé dans l'instance précédente» (232). Cette position est toutefois contes
tée, à juste titre selon nous, par d'autres auteurs estimant que l'on ajoute là à 
l'article 1124 du Code judiciaire une exigence qui ne s'y trouve pas (233). 

2. Concours entre l'action en distraction et la tierce opposi-
tion 

67. La jurisprudence est divisée sur la possibilité pour le tiers revendiquant 
d'agir par voie de tierce opposition, nonobstant l'existence de l'action en re
vendication qui lui est ouverte. La doctrine et la jurisprudence majoritaires 
reconnaissent toutefois ce droit au tiers revendiquant (234). Celui qui se pré
tend propriétaire du bien saisi est donc libl"e de choisir l'action en distraction 
d'un bien de l'emprise de la saisie, sur pied de l'article 1613 du Code judi
ciaire, ou d'agir pat· voie de tierce opposition, conformément aux articles 1122 
à 1131 du Code judiciaire (235). 

B. Compétence 

1. Compétence exclusive du juge qui a rendu la décision 
attaquée 

68. En vertu de l'article 1125, alinéa 1er, du Code judiciaire, la tierce opposi
tion doit être portée devant le juge qui a rendu la décision attaquée. Cette 
disposition n'implique toutefois aucune personnalisation du juge (236). Le 
président du tribunal, saisi de deux manières différentes (introductlOfl par VOie 

de référé et par requête), constitue ainsi une seule et même juridiction (237). 

(232) A FETIWEIS, Manuel de procédure civile, 2ème édition, Fac. Dr. Uège, 1987, p. 570, nO 890 ; J. VAN 
COMPERNOLLE, "Examen de jurisprudence (1971 à 1985) - Droit judiciaire privé. Les voies de recours", 
R.Cj.B., 1987, pp. 196, nO 59 ; A. LE PAIGE, Précis de droitjudlctaire, Tome N, Les voies de recours, 

Bruxelles Larder, 1973, p. 166, 0°280. 
(233) O. CAPRASSE "Les effets des décisions judiciaires à l'égard des tiers", in Le contentieux interdiscipli

naire, Bruxelies, Bruylant-Kluwer, 1996, p. 288 qui réserve toutefois le cas où la décision a force 
exécutoIre contre le tiers et que ce dernier veut s'opposer à cette exécution. 

(234) Voy. R.PD.B., Complément, Tome VIII, Va Saisies Généralités, Bruxelles, Bruylant, 1995, p. 594, n° 470 

et les références CItées 
(235) Clv Namur, 17 décembre 1993, Rev nof, 1994, p 197 Anvers, 30 septembre 1998, R DJP, 1999, P 

242. 
(236) Bruxelles, 10 avril 1998, R.GD.C., 1999, p. 84. _ 
(237) Bruxelles, 10 avril 1998, R.GD.C., 1999, p. 84. Cet arrêt réforme Civ. Bruxelle.~ (re.D, 23 oc~~bre 1996 

CR.GD.C., 1998, p. 167) qui avait estimé que le président du tribunal de premlere mstance sle~eant en 
référé ne peut être saisi d'une tierce opposition contre une ordonnance rendue par ce présl~ent du 
tribunal sur requête unilatéraLe. Camp. Civ. Liège CréO, 8 juillet 1998,].L.M.B., 1998, p. 1697 : II ne se 
conçoit pas qu'un juge des référés - mt-il le président du tribunal lui-même, siégeant à ce titre - rétracte 
Hnf' décision rendue. au fond. dans le cadre de la juridiction présidentielle. 
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Il suffit en effet pour répondre au prescrit de l'article 1125, alinéa 1er, du Code 
judiciaire que la tierce opposition soit portée devant un juge appartenant à la 
juridiction qui a rendu la décision attaquée, sans qu'il soit exigé de citer de
vant la même personne physique, ni devant un juge siégeant "en la même qua
lité" (238). Il Y aura, le cas échéant, lieu à un éventuel incident de répartition 
réglé conformément aux articles 88, §2, et 726 du Code judiciaire. 

La question de savoir si la compétence du juge qui a rendu la décision atta
quée pour connaître de la tierce opposition est ou non une compétence ex~ 
elusive faisant obstacle au mécanisme de l'article 568, alinéa 1er, du Code judi
ciaire est controversée (239). Les règles de prorogation de compétence pour 
connexité permettent le cas échéant de déroger à la compétence prévue par 
l'article 1125, alinéa 1er, du Code judiciaire (240). 

2. Exception: exequatur d'une sentence arbitrale 

69. L'opposition qui peut être faite contre la décision d'exequatur d'une sen
tence arbitmle rendue à l'étranger est une tierce opposition. Elle est, en vertu 
de l'article 1722 du Code judiciaire, portée devant le tribunal de première 
instance et non devant le président dans le mois de la signification de l'ordon
nance d'exequatur (241). 

3. Tierce opposition incidente 

70. Selon la cour d'appel de Mons,!l ressort de l'article 1125,alinéa 2,du Code 
judiciaire que pour pouvoir former tierce opposition incidente devant un juge 
égal ou supérieur à celui qui a rendu la décision attaquée (242), il faut avoir la 
qualité de partie à l'instance pendante devant le juge égal ou supérieur car le 
cas visé par ce texte est celui où, à l'occasion d'une contestation qui s'instruit 
devant un tribunal ou une cour d'appel, l'une des parties se prévaut d'un juge
ment qu'un autre tribunal aurait rendu et contre lequel son adversaire aurait le 
droit de former une tierce opposition (243) . 

Cette solution nous paraît inexacte. Il ressort en effet clairement de la motiva
tion de l'arrêt de la Cour de cassation du Il juin 1998 (244) que la possibilité, 

(238) Civ. Bruxelles (réf.), 2 mars 1999, R.DJ.P., p. 349. 
(239) Voy. en faveur de la compétence exclusive, A. LE PAIGE, op. cil., p. 172, n0186, note 1. Pour la thèse 

inverse, A. FE1TWEIS, Manuel, p. 570, n0891; J. LAENENS, note sous Comm. Gand, 4 décembre 
1981JC.B., 1983, p. 89. 

(240) R.P.D,B., Complément, Tome vm, Vo Saisies GénéraHtés, Bruxelles, Bruylant, 1995, p. 595, n0477. 
(241) Gand, 1er avril 1994, R. W., 1994-95, 1057. 
(242) À cet égard, la cour d'appel constitue un juge égal au premier président de cette même cour (Bruxelles, 

26 janvier 2000, Aj.T., 1999-00, p. 676). 
(243) Mons, 9 février 1998, .I.L.MB., 1999, p. 497. 
(244) Pas., l, 713. 
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prévue par le deuxième alinéa de l'article 1125 du Code judiciaire de former 
tierce opposition à titre incident, par conclusions écrites, devant le juge saisi 
de la contestation, s'il est égal ou supérieur à celui qui a rendu la décision 
attaqué, «est spécialement offerte au tiers qui, à défaut de cette disposition, 
pourrait être obligé d'attendre la prononciation de la décision en degré 
d'appel avant de pouvoir introduire une tierce opposition principale de
vant le juge d'appel ». TI en résulte que le tiers qui souhaite former tierce 
opposition contre la décision attaquée peut le faire à titre incident devant la 
juridiction saisie de l'appel même s'il n'est pas déjà partie à la procédure d'ap
pel (245). TI s'agit là d'une importante dérogation à l'article 812, alinéa 2, du 
Code judiciaire (246). Cette solution est par ailleurs conforme au Rapport du 
Commissaire royal à réforme judiciaire lequel exige uniquement que « toutes 
les parties qui étaient en présence lors de la décision attaquée soient en 
cause ) devant la juridiction saisie de la tierce opposition incidente sans nulle
ment exiger que le tiers opposant soit déjà lui-même à la cause devant cette 
juridiction (247). En outre, le demandeur en tierce opposition peut également 
mettre en cause les parties dont la présence est requise si elles n'y sont 

déjà (248). 

Dans un récent arrêt, la cour d'appel de Bruxelles a ainsi légalement pu déci
der que si l'appel d'une décision rendue par le juge des saisies, statuant sur 
requête unilatérale et rejetant une demande d'autorisation de saisie-arrêt con
servatoire, est irrecevable en tant qu'il est dirigé contre le prétendu saisi qui 
n'était pas à l'instance devant le premier juge, cette erreur ne vicie cependant 
pas l'appel dirigé à l'encontre de l'ordonnance attaquée et la mise à la cause 
du prétendu débiteur permet à celui~ci, le cas échéant, de choisir d'intervenir 
volontairement dans le litige où il a été appelé et de formaliser ainsi une tierce 
opposition incidente conformément à l'article 1125, alinéa 2, du Code judi

ciaire (249). 

c. Décisions susceptibles de tierce opposition 

1. Ordonnances rendues sur requête 

71. Le Code judiciaire confirme la recevabilité de la tier<;e opposition contre 
les ordonnances rendues sur requête. Il organise d'ailleurs à cet effet auTitre V 

(245) Voy. à propos de la possibilité pour le tiers d'introduire une tierce opposition incidente alors que le 
saisi et le saisissant sont déjà à la cause devant le Juge d'appel, R.PDB., Complément, Tome VIII, y

o 

Saisies Généralités, Bruxelles, Bruylant, 1995, p. 595, n0478; G. de LEVAL, Traite des saisies, p. 353, nO 

188. 
(246) Voy, dans ce sens, G. DE LEYAL, obs. sous Clv. Namur (réf.), 9 mars 1990,].L.M.B., 1990, p. 726. 
(247) Ch. YAN REEPINGHEN, Rapport, p. 259. 
(248) ch. YAN REEPINGHEN, Rapport, p. 259. 
(?oiCl) Rnwpll,.,,, 29 "cntembre 1998. l.L.MB., 1999, p. 435. 
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du livre II de la Quatrième Partie une voie de recours, qualifiée par les articles 
1033 et 1034 du Code judiciaire d'opposition, qui est en réalité une tierce 
opposition. En vertu de l'article 1033 du Code judiciaire, l'ordonnance rendue 
sru' l'action en remplacement du liquidateur de gage introduite par requête 
conformément aux articles 1025 à 1034 du Code judiciaire peut ainsi faire 
l'objet d'une tierce opposition formée par le curateur du débiteur failli (250). 
Il en va de même de l'ordonnance du juge de paix ordonnant l'expertise de 
biens immeubles à la requête du receveur de l'enregistrement conformément 
à l'article 192 du Code de l'enregistrement et désignant un ou trois expel'ts 
peut faire l'objet d'une tierce opposition (251). 

Les termes de l'article 1686 du Code judiciaire excluent en revanche, en ma
tière d'arbitrage, l'admission d'une tierce opposition contre l'ordonnance du 
président du tribunal de première instance désignant un arbitre ou le présiM 

dent d'un collège arbitral sur la base des articles 1684 et 1685 du même 
Code (252). 

2. Décisions rendues en matièrefiscale 

72. Dans un arrêt ancien du 5 octobl'e 1971, la cour d'appel de Bruxelles a 
décidé que la cour d'appel, statuant en matière de contributions directes, ne 
prononce pas une décision civile ou statuant accessoirement sur des intérêts 
civils au sens de l'article 1122 du Code judiciaire, de sorte que ses arrêts ne 
sont pas susceptibles de tierce opposition (253). 

Le pourvoi en cassation dirigé contre cet arrêt a été rejeté, sans que la Cour de 
cassation ne se prononce sur cette question précise car la première branche 
du moyen qui critiquait cette solution a été déclarée irrecevable à défaut d'in
térêt au motif qu'elle ne critiquait qu'une considération surabondante de l'ar
rêt attaqué (254). 

La question demeure dès lors ouverte sous l'empu'e de la loi du 23 mars 1999 
relative à l'organisation judiciaire en matière fiscale qui a rendu le tribunal de 
première instance compétent, en vertu de l'article 569,32° ,du Code judiciaire, 
pour connaître des contestations relatives à l'application d'une loi d'impôt. li 
résulte selon nous des articles 2, 569, 32°, et 1122 du Code judiciaire - qui 
utilise les termes "juridiction civile" - que le tribunal de première instance, 
statuant sur les contestations relatives à l'application d'une loi d'impôt, doit 

(250) Cass., 16 décembre 1994, Pas., l, 1117. 
(251) Cass., 7 septembre 1995, Pas., 1995, l, 778 
(252) Anvers (lère ch.), 21 décembre 1998, RG. n° 1997/RK/297, inédit; Cass., 15 décembre 1977, Pas., 

1978, l, 442; Mons, 22 juin 1982, Pas., 1983, JI, 8. 
(253) Bruxelles, 5 octobre 1971, Rev. Fisc., 1972, 131. 
(254) Cass., 5 octobre 1972, Pas., 1973, l, 136. 
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être considéré comme une juridiction civile pour l'examen des conditions de 
recevabilité d'une tierce opposition. Le demandeur en tierce opposition devra 
bien entendu démontrer que la décision attaquée est susceptible de préjudi
cier à ses droits, ce qui peut s'avérer difficile, compte tenu du fait que le con
tentieux fiscal est intiment lié à la situation personnelle du contribuable. Dans 
son arrêt précité du 5 octobre 1972, la Cour de cassation rejette d'ailleurs le 
pourvoi en considérant que l'arrêt rendu par la cour d'appel a légalement pu 
considérer que la décision attaquée ne préjudiciait en rien aux droits du de
mandeur puisqu'elle était sans incidence sur le droit de celui-ci de contester la 
recevabilité et le fondement d'une imposition mise éventuellement à sa charge. 

3. Décisions rendues en maUère de faillite 

73. Le nouvel article 37 de la loi sur les faillites du 8 août 1997 érige en règle 
générale que les jugements prononcés en matière de faillite sont susceptibles 
de recours conformément aux règles du Code judiciaire. La loi nouvelle re
prend toutefois la règle de l'ancien article 465, alinéa 2, du Code de commerce 
suivant laquelle certains jugements limitativement énumérés ne sont suscepti
bles ni d'opposition, ni d'appel (255). Ces décisions restent néanmoins sus
ceptibles de recours extraordinaire, notamment la tierce opposition (256). 

74. Lorsque le débiteur a été déclaré en faillite d'office, son seul recours est la 
tierce opposition (257). Selon certains auteurs, cet enseignement demeure 
applicable aux quatre hypothèses de faillite d'office subsistant dans la loi du 
17 juillet 1997 sur le concordat judiciaire qui prévoit des "passerelles" de la 
procédure du concordat vers la faillite et ce, nonobstant la circonstance que le 
législateur a précisé que, dans ces hypothèses, le débiteur doit être entendu 
sur les conditions de la faillite (258). En revanche, pour d'autres, le failli qui a 
été déclaré en faillite d'office à la suite du rejet d'un concordat, en vertu de 
l'article 37 de la loi sur le concordat judiciaire (révocation du sursis définitif), 
doit interjeter appel car il avait été jusque là une partie à part entière dans la 
procédure concordataire et c'est une décision unique qui à la fois révoque le 
concordat et déclare la faillite ouverte (259). 

(255) ph. GÉRARD,]. WINDEY et M. GRÉGOIRE, Le concordat judiciaire et la faillite, Bruxelles, Larcier, p. 
153, nO 151. 

(256) Cass., 16 mai 1991, Pas., 1991, l, 810 : bien qu'ils ne soient susceptibles ni d'opposition, ni d'appel, ni 
de recours en cassation, les jugements visés par l'article 465, alinéa 2, du Code de commerce, notam
ment ceux qui autorisent à vendre les effets ou marchandises appartenant à la faillite, peuvent être 
attaqués par la tierce opposition. 

(257) Cass., 1er avril 1993, Pas., l, 348. 
(258) J. WINDEY, "La procédure", in Lafai1lite elle concordat en drotlpositifbelge après la reforme de 1997, 

C.D.VA, Liège, 1998, p. 201. 
(259) I. VEROUGSTRAETE, Manuel de lafailfite et du concordai, Diegem, Kluwer, 1998, p. 275, n° 433. 

------------------____ Les voies de recours 

C?~~te tenu de la jurisprudence de la Cour de cassation considérant que la 
dec1S1on annulant ou prononçant la résolution judiciaire et la procédure de 
faillite ne fOrment pas nécessairement un tout (260), jurisprudence renforcée 
par la circonstance que la loi relative au concordat judiciaire a conféré un 
caractère facultatif à la déclaration de faillite du débiteur en cas d'échec de 
son concordat, il semble préférable de considérer qu'il y a lieu dans tous les 
cas d'introduire un double recours: une tierce opposition contre la décision 
prononçant la faillite d'office et un appel contre le jugement refusant ou révo
quant le concordat judiciaire (261). li convient d'ajouter que le failli qui a fait 
l'aveu de sa faillite n'est pas partie au jugement et peut dès lors former tierce 
opposition (262). Dans tous les cas, le délai de tierce opposition qui est de 15 
jours prendra cours à dater de la publication des extraits du jugement déclara
tif de faillite au Moniteur belge, nonobstant la signification du jugement au 
failli. 

D. Délai 

1. Délai ordinaire 

75. L'article 1128 duCode judiciaire, qui dispose que la tierce opposition se 
prescrit par trente ans et tant que le droit d'exécuter le jugement n'est lui~ 
même pas prescrit, a été établi en réfél"enCe à la règle générale de la prescrip
tion trentenaire et au délai durant lequel le jugement attaquable peut, selon le 
droit commun, être exécuté. Or, ces règles (prescription trentenaire et pres~ 
cription de l'actto judicatt) ont été profondément modifiées par la loi du 10 
juin 1998 (263). L'article 1128 du Code judiciaire n'a cependant pas été modi
fié par la loi du 10 juin 1998 de sorte que le délai de prescription trentenaire 
reste d'application au recours que constitue la tierce opposition. 

Sous l'empire de l'ancienne loi sur les faillites, il avait été jugé que les délais 
dans lesquels est recevable la tierce opposition à une décision joignant les 
masses de deux ou plusieurs faillites en une seule, sont les délais ordinaires 
déterminés par les articles 1128 et 1129 du Code judiciaire et non les délais 
abrég?s prévus par l'article 473 du Code de commerce (264). L'application 
des delais de tierce opposition de droit commun contre la décision qui se 

(260) Cass., 30 janvier 1970, Pas., l, 455; Cass., 17 septembre 1982, Pas., 1983, l, 87. 
(261) Voy. dan: ce sens, A. Z~R, DejJtstagl] faillites & concordats, Bruxelles, tarder, 1998, p. 206, n° 42; 

p. 906, n 1268; p. 1015, n 1437; Ph. GERARD, J. WINDEY et M. GRÉGOIRE, Le concOl'daljudictaire 
et la faillite, Bruxelles, Larder, p. 104, n096. 

(262) 1. VEROUGSTRAETE, Manuel de la fa//ltle et du concordat, Diegem, Kluwer, 1998, p. 275. 
(263) Voy. J.-F. VAN DROOGHENBROECK et RO. DALCQ, "La IÇli du 10 juin 1998 modifiant certaines 

dispositions en matière de prescription", J.1:, 1998, pp. 705 et s. 
(264) Cass., 17 octobre 1991, Pas., 1992, l, 130. 
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borne à ordonner la jonction des masses semble demeurer d'actualité sous 
l'empire de la loi du 8 août 1997 sur les faillites (265). Les délais spéciaux de 
15 jours prévus parl'article 14 de1a loi du 8 août 1997 ne concernent en effet 
que les jugements déclaratifs de faillite ou fixant la date de cessation des paie
ments. 

2. Application de l'article 1034 du Code judiciaire 

76. En vertu de l'article 1034 du Code judiciaire, la tierce opposition formée 
contre une ordonnance rendue sur une requête unilatérale doit être formée 
dans le mois de la signification de la décision à l'opposant. C'est ainsi que: 

le délai de tierce opposition contre l'ordonnance du juge commissaire d'une 
faillite prononcée à la requête du curateur autorisant ce dernier à vendre 
les immeubles du failli, est d'un mois à compter de la signification de l'or
donnance au tiers (266). La solution reste valable sous l'empire de la nou
velle loi sur les faillites dont l'article 37 prévoit que les jugements pronon
cés en matière de faillite sont susceptibles de recours conformément au 
Code judiciaire (267) ; 

la tierce opposition contre une ordonnance du juge des saisies qui nomme 
un notaire pour procéder à l'adjudication d'un bien immobilier saisi et aux 
opérations d'ordre, doit être formée dans le mois de la signification de cette 
ordonnance (268). 

77. Lorsque l'ordonnance rendue sur requête unilatérale émane du juge des 
saisies, en matière de saisie conservatoire, l'article 1419, alinéa 2, du Code judi
ciaire permet au saisi, en cas de changement de circonstances, de requérir la 
modification ou la rétractation de l'ordonnance en dehors du délai d'un mois 
prévu à l'article 1034 du Code judiciaire (269). li doit toutefois s'agir d'élé
ments dont le saisi ne pouvait avoir connaissance dans le délai normal de tierce 
opposition et qui sont susceptibles d'établit" que les conditions pour saisir à 
titre conservatoire ne sont plus réunies (270). 

(265) A. ZENNER, fJépfstage,!ailllles & concordats, Bruxelles, Larder, 1998, p. 273, n"'364. 
(266) Cass., 22 mars 1985, Pas., l, 932; R,W., 1984-1985, 2675, cane!. E. IŒINGS. 
(267) ph. GÉRARD,]. WINDEY et M. GRÉGOIRE, Le collcordatjudiciatre et la/ail/ire, Bruxelles, larder, p. 

153, n'" 151. 
(268) Cass., 17 avril 1989, Pas., l, 843; Bruxelles, 6 juin 1996, Rev. not., 1997, p. 497, obs. En revanche, 

lorsque l'ordonnance de désignation du notaire en vue de procéder à l'adjudication d'un immeuble 
saisi n'a pas été signifiée, la tierce opposition formée plus de trois mois après cellecl est recevable CCiv. 
Liège (saisJ, 21 septembre 1994, Rev. not., 1997, p. 348)J 

(269) ]. VAN COMPERNOLLE, "Examen", op. cft., R.C'J.B., 1987, p. 202, n 0 62. 
(270) Liège. 19 décembre 1996,./.7:, 1997, p. 370. 

--------------_______ Les voies de recours 

3. Délais spéciaux 

a) Jugement déclaratif de faillite 

7~. ~'article 14 de la nouvelle loi sur les faillites du 8 aOût 1997 dispose quele 
delat de tierce opposItion est de 15 jours à partir de l'insertion des extraits du 
jugement déclaratif de faillite au Moniteur belge. 

h) Adoption 

79. En vertu de l'article 356, 12, du Code civil, la tierce opposition formée 
contre l'adoption,homOloguée ou prononcée pat" une décision passée en force 
de chose jugée, n'est recevable que si elle est formée dans le délai d'un an à 
compter de la transcription prévue à l'article 354 du Code civil (271). 

c) Régimes matrimoniaux 

80. Si la publicité exigée par l'article 1319 du Code judiciaire a été observée 
les créanciers de l'un des époux ne peuvent former tierce opposition qu~ 
da?s le dél~ d'~n an à dater de la publication de la décision au Moniteur belge 
prevu par 1 artIcle 1319bis du Code judiciaire (272). 

E. Personnes pouvant former tierce opposition 

1. Notion de tiers à la décision 

~1. Toute personne qui n'a point dûment été appelée ou n'est pas intervenue 
a la cause est recevable, sous les réserves indiquées aux paragraphes l' à 4' de 
l'article 1122 du Code judiciaire à former tierce opposition à la décision ren
due par une juridiction civile, susceptible de préjudicier à ses droits (273). 
« Le tiers est celui qui n'a pas été au procès ou qui n'y a pas été représenté, 
par mandataire ou autr~ment» (274). Le tiers opposant doit être demeuré 
~~mp!ètement é~ger à la cause, c'est-à-dire qu'il ne peut avoir été partie au 
litige a quelque btre que ce soit,fût-ce comme intervenant volontaire ou forcé. 

La situation se complique toutefois dans les hypotbèses où certaines person
nes sont convoquées à la cause, le plus souvent par pli judiciaire, pour être 
entendues ou donner un avis: ces pel"sonnes deviennent-elles de ce fait par-

(271) Cass., 23 mars 1990, Pas., l, 856. 
(272) Gand, 25 mars 1994, R. W., 1995-96, p. 572. 
(273) Cass., 24 janvier 1974, Pas., 1974, l, 544, cone!. G. VAN DER MEERSCH. Voy. aussi Cass., 20 janvier 

197~, Pas., l, 545; Cass., 1er mars 1993, Pas., l, 228; liège, 5 Janvier 1990, Pas., 1990, II, 138; Anvers, 18 
JanvIer 1990, Pas., 1990, II, 144; Civ. Huy, 24 mars 1994, j. dr.jeun., 1994, n° 136, p. 45. 

(274) G. VAN DER MEERSCH, conclusions avant Cass., 24 Janvier 1974, Pas., l, 547. . 
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ties à la cause de sorte qu'elles ne sont partant plus admises à former tierce 

opposition? 

a) Adoption 

82. La solution est évidente en ce qui concerne la matière de l'adoption (275). 
Varticle 353, §3, alinéa 3, du Code civil dispose en effet que les personnes 
convoquées dans le cadre de la procédure d'adoption et qui comparaissent en 
chambre du conseil, peuvent déclarer, par simple acte, vouloir intervenir à la 
cause. Lorsque les grands-parents de l'adopté sont intervenus dans la procé
dure, ils ne peuvent dès lors attaquer la décision prononcée par une tierce 
opposition (276). En revanche, comme l'a décidé la Cour de cassation dans 
l'arrêt du 23 mars 1990,les ascendants qui n'ont pas déclarévouioir intervenir 
demeurent des tiers admis à former tierce opposition. 

b) Désignation d'un administrateur provisoire 

83. Varticle 488bis-B. du Code civil prévoit que, dans le cadre de la procédure 
en désignation d'W1 administrateur provisoire des biens d'un incapable ma
jeur, la personne à protéger et son conjoint sont convoqués par pli judiciaire 
pour être entendus par le juge de paix en chambre du conseil. Selon le tribu
nal de première instance de Bruges (277) et le juge de paix d'Ostende (278), 
cette convocation ne fait pas de ces personnes, en l'absence d'intervention 
volontaire ou forcée de ces dernières conformément aux articles 812 et 813 
du Code judiciaire, des parties à la procédure. Ces personnes ne peuvent dès 
lors interjeter appel de la décision mais uniquement former tierce opposition. 
Cette solution se situe dans le droit fil des conclusions de M. le procureur 
général Krings, alors avocat général, avant l'arrêt de la Cour de cassation du 23 
mars 1990 et est approuvée par le professeur Broeckx (279). Elle semble néan
moins contraire à l'opinion du Commissaire royal à la réforme judiciaire le
quel indique, dans son rapport, que ({ si, comme tel est le cas dans certaines 
procédures exceptionnelles, la décision sur requête n'est rendue qu'après la 
convocation et l'audition par le juge d'une personne autre que le requé
rant, cette partie devient alors partie à la procédure» (280). 

(275) Cass., 23 mars 1990, Pas., 1990, l, 856; Arr. Cass., 1989-1990, n° 442 et conel. E. KRINGS. 
(276) G. de LEVAL, "le droit d'action des grandsparents en période de divorce", R.T.D.F., 1981, pp. 331-332, 

note sous Clv, Anvers, 25 avrî11980 . 
(277) Civ. Bruges, 27 juin 1997,JJ.P., 1999, p. 396, note K. BROECKX. 
(278) J.P. Ostende, 11 septembre 1997, T.W:V.R., 1998, p. 187 
(279) K. BROECKX, " Gehoord werden is nog niet meteen partij worden ", note sous Clv. Bruges, 27 juIn 

1997,J].P., 1999, pp. 397-399. 
("'Q(1~ rh VAN RFFPTNr.HRN.RafJfJorl, o. 240. 

_ _____________________ Les voies de recours 

84. Ne faut~il dès lors pas considérer que certaines personnes directement 
intéressées à la cause peuvent y être appelées par d'autres modes que l'inter~ 
vention sensu stricto et néanmoins devenir des parties? 

Ainsi, en matière de vente de gré à gré des immeubles dépendant de la faillite 
l'article 1193ter du Code judiciaire prévoit que les créanciers hypothécaire~ 
ou privilégiés inscrits doivent être entendus ou dûment appelés par pli judi~ 
ciaire suite à la requête déposée par le curateur. Or, ces créanciers ont en 
vertu de l'article 1193ter, alinéa 7, du Code judiciaire, le droit d'appel d~ la 
décision conformément à l'article 1031 du Code judiciaire (281) et ce, alors 
qu'ils ne sont pourtant pas intervenus dans les conditions des articles 812 et 
813 du Code judiciaire. 

En matière de vente de gré à gré des immeubles saisis, les articles 1580bis et 
1580ter du Code judiciaire prévoient également que les créanciers hypothé
caires ou privilégiés inscrits, ceux qui ont fait transcrire lU1 commandement 
ou un exploit de saisie, le saisi, et le cas échéant, le tiers détenteur doivent être 
entendus ou dûment appelés par pli judiciaire. La décision rendue au terme de 
cette procédure n'est susceptible ni d'opposition, ni d'appel mais bien de tierce 
opposition (282). La meilleure doctrine (283) et la jurisprudence (284) ensei
gnent que les personnes appelées à la cause deviennent parties à celle-ci et 
que l'ordonnance autorisant la vente de gré à gré est dès lors contradictoire à 
l'égard des parties qni, convoquées sur la base de l'article 1580bis, alinéa 3, du 
Code judiciaire, ont comparu et, par défaut, à l'égai"d des parties qui, quoique 
régulièrement convoquées, n'ont pas comparu et ce, à nouveau bien que ces 
personnes n'aient pas été appelées en intervention dans les conditions des 
articles 812 et 813 du Code judiciaire. 

Enfin, en matière de règlement collectif de dettes, l'article 1675/11, §2, du 
Code judiciaire prévoit qu'en cas de plan de règlement judiciaire, le greffier 
convoque les parties et le médiateur de dettes par pli judiciaire. Contraire
ment à la décision rendue sur l'admissibilité de la demande de règlement col~ 
lectif qui l'est au terme d'Une procédure unilatérale (et, partant, susceptible de 
ti.e~ce opposition de la part des créanciers), la procédure de règlement judi
ctatre est, en revanche, contradictoire. Toutes les parties sont mises à la cause 
et doivent, le cas échéant, interjeter appel et non tierce opposition de la déci-

(281) G. de LEVAL, La saisie immobilière, Bruxelles, Larcler, 1995, p. 342. 
(282) G. de LEVAL, La loi du 5 juillet 1998 relative au règlement collectif de dettes et à la possibilflé de vente de 

gré à gré des biens immeubles saLçfs, Ed. Coll. Sc. Fac. Dr. Liège, 1998, p. 101. 
(283) G. d~ ~~~AL, "Considérations sur la loi du 5 juillet 1998 relative au règlement collectif de detles et à la 

possIbIlite de vente de gré à gré des biens immeubles saisis", in Les procédures de l'èglement collectif du 
p~ssif, CUP, Volume XXXV, Décembre 1999, p. 59; c. ENGELS, "De verkoop ult de hand van de in 
mtvoerend beslag genomen inroerende goederen", R.W:, 1998-1999, p. 1447, n023. 

(284) Civ. Liège (sais.), 31 mars 1999, j.L.M.B., 1999, 1344, obs. G. de LEVAL. . 
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sion imposant un plan de règlement judiciaire (285) et ce, encore, bien que les 
créanciers du débiteur auxquels, le cas échéant, le plan de règlement amiable 
a été adressé ne soient pas intervenus à la procédure conformément aux arti
cles 812 et 813 du Code judiciaire. 

li découle, selon nous, de ces différents exemples que, dans certaines hypothè
ses, le législateur a prévu des modes simplifiés d'intervention ou, plus large
ment, de convocation à la cause, généralement par pli judiciaire, de parties 
directement intéressées à la contestation ou susceptibles de contester la déci
sion prise en leur absence. Ces personnes "associées" à la procédure devien
nent ainsi des vraies parties au procès qui ne sont ensuite plus admises à for
mer tierce opposition mais uniquement appel ou, en cas de défaut, opposition. 
Ces cas de figure se caractérisent généralement par l'introduction initiale de la 
procédure par requête unilatérale, la procédure devenant ensuite contradic
toire par la convocation de ces parties. On défendra ci-après que la procédure 
de sursis définitif en matière de concordat judiciaire constitue un nouvel exem
ple de ce type d'hypothèses. 

c) Faillite d'office 

85. On rappelle que la seule circonstance que le débiteur a fourni des explica
tions lors d'une comparution en audience publique n'a pas pour effet de lui 
donner la qualité de partie au jugement déclaratif de faillite (286). Nous avons 
déjà indiqué les raisons pour lesquelles cet enseignement demeure d'actualité 
sous l'empire de la nouvelle réglementation des faillites et concordats dans les 
quatre hypothèses de faillite d'office en cas d'échec du concordat judiciaire. 

d) Excusabilité du failli 

86. Les articles 73, 75, 76 et 79 de la loi du 8 août 1997 sur les faillites pré
voient la convocation par pli judiciaire du failli aux opérations sommaires de 
clôture ou de liquidation de la faillite. Cette convocation est interprétée comme 
l'équivalent d'une requête contradictoire de sorte que le failli qui est appelé 
peut se défendre contre l'action (287) et qu'il doit par conséquent, le cas 
échéant, interjeter appel du jugement de clôture et/ou de liquidation et non 
former tierce opposition. 

(285) G. de LEVAL, "Considérations sur la loi du 5 juillet 1998 relative au règlement collectif de dettes et à la 
possibilité de vente de gré à gré des biens immeubles saisis", in Les procédures de règlement collectif du 
passif, CUP, Volume XXXV, Décembre 1999, p. 48; P. TAELMAN et K BROECKX, "Procedurele aspecten 
van de collectleve schuldenregeling", in Coffeclieve scbuldenregefing tn de praktijk, Intersentia, Anvers, 
1999, p. 95, n0139. 

(286) Cass., 1er avril 1993, Pas., l, 348. Voy. aussI Cass., 31 janvIer 1986, Pas., l, 648; R.D.C., 1986,280, coneL 
E. KHlNGS. Camp. J.-L. FAGNART, "Droits de la défense et déclaration de faillite", note sous Cass., 27 
avril 1989, R.Cj.B., 1990, p. 244, nO 31. 

1-><>7'1 T "\wllnTlrSrRAFTR oD. cU .. D. 370, n0634. 

---------------------_ Les voies de recours 

En revanche, l'article 80 de la loi du 8 août 1997 autorise le failli à former 
tierce opposition contre la décision sur l'excusabilité. Cette solution s'expli
que, d'une part, pal" le fait que le jugement de clôture et la décision sur 
l' e~cusabilité constituent deux décisions distinctes et, d'autre part, parce que 
le Jugement statuant sur l'excùsabilité du failli est rendu d'office après la tenue 
de l'assemblée de reddition de compte et hors de la présence du fuilli (288).La 
tierce opposition du failli contre la décision sur l' ex:cusabilité doit être intro
duite dans le mois de la notification du jugement de clôture (289). 

L'article 80 de la loi du 8 août 1997 sur les faillites dispose par ailleurs que la 
dé:isi~n su: l' ~cusabilité est susceptible de tierce opposition de la part des 
creanC1ers mdivlduelJement dans le mois à compter de la publication au Mo
~iteur belge. Cela .suppose bien entendu que le créancier concerné ne soit pas 
mtervenu volontrurement devant le tribunal lors du débat en chambre du con
seil sur l'excusabilité du failli (290). En outre, cette tierce opposition doit être 
dirigée tant contre le curateur que le failli (291). 

e) Concordat 

87. Selon les cours d'appel de Mons et Liège, « de la seule circonstance qu'un 
créancier a été convoqué, en vue de faire valoir ses observations et/ou par
ticiper au vote du sursis définitif, conformément à l'article 32 de la loi du 
17 juillet 1997, il ne peut être déduit que ce créancier fut partie interve
nante au sens des articles 812 et 813 du Code judiciaire. Ce créancier qui 
est un tiers n'est dès lors pas recevable à relever appel de la décision qui a 
autorisé le sursis définitif sollicité par le débiteur. Il doit former tierce oppo
sition contre cette décision )} (292). 

Cette solution doit, au regard des hypothèses déjà examinées, être critiquée, La 
question est, il est vrai, délicate. Les auteurs ont ainsi relevé que dans plusieurs 
de ses dispositions de procédure, la loi du 17 juillet 1997 sur le concordat 
judiciaire prescrit que certaines personnes doivent être entendues et qu'il 
convient dès lors de s'interroger sur la qualité qu'acquiert ainsi la personne 
« entendue » (deVient-elle par ce fait partie à la procédure) et, partant, sur la 
nature du recours que la personne « entendue » doit introduire à l'encontre du 

(288) Voy. G.-A. DAL, "L'exeusabilité du failli", in le nouveau droit du concorda/judiciaire e/ de lafaflllle: 
les fois des 17 juilletet8 aoat 1997, Bruxelles, Aeadémia, Bruylant, 1997, p. 168. Contra, Gand, 24 mai 
2000, RD.C., 2000, p. 426. 

(289) Liège, 27 mai 1999, jLM.B., 2000, p. 1288. 
(290) Comm. Namur, 23 septembre 1999,ILM.B., 2000, p. 131 
(291) liège, 4 novembre 1999, j.L.M.B., 2000, p. 1298. 

(292) Mons, 22 novembre 1999, j.T, 2000, p. 187; Liège, 25 novembre 1999, R.D.C., 2000, p. 137. Voy. 
également, Comm. Huy, 24 mars 1999, R.RD., 1999, p. 144. . 
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jugement rendu (tierce opposition ou appel ?) (293). Il résulte, selon nous, de 
l'ensemble des dispositions régissant la convocation et les prérogatives 
procédurales et matérielles des créanciers dans le cadre de la procédure de 
sursis définitif et spécialement de l'article 27 de la loi sur le concordat judi
ciaire qui prévoit qu'un réel débat peut avoir lieu sur le sort des créances 
contestées, les parties pouvant, le cas échéant, être renvoyées devant le tribu
nal compétent, que les créanciers convoqués deviennent des parties à la pro

cédure de sursis définitif. 

f) Dissolution de sociétés 

88. On doit se montrer tout aussi sévère à l'égard du tribunal de commerce de 
Bruxelles lorsqu'il décide qu' « à dater du prononcé de la dissolution de la 
société qui prend effet ex nunc, les administrateurs en place avant la disso
lution perdent leur qualité d'organe de la société et ne sont,par conséquent, 
plus habilités à la représenter. Ils deviennent des tiers intéressés par rapport 
à la société, auxquels s'ouvre la voie de la tierce opposition» (294). 

Comme l'ont très justement relevé o. Caprasse et F. Georges, les administra
teurs d'une société dont la dissolution judiciaire a été prononcée conservent 
le pouvoir d'agir au nom de la société dans le cadre du recours introduit par 
cette dernière contre la décision prononçant sa dissolution (295). Avec ces 
auteurs, on recommandera cependant aux administrateurs qui entendent cri
tiquer une décision judiciaire de dissolution d'agir, par prudence, en une dou
ble qualité et de former simultanément opposition et tierce opposition contre 

cette décision. 

2. La décision attaquée doit être susceptible de préjudicier 

aux droits du tiers 

89. Le tiers opposant doit avoir éprouvé un préjudice ou être menacé d'un 
préjudice. Peu importe que le préjudice soit matériel ou moral. Si la décision 
se borne à créer un préjugé défavorable pour le tiers, son action doit être 
déclarée recevable. Un préjudice éventuel est suffisant. À cet égard, il faut être 
attentif à ne pas confondre, en ce qui concerne la condition du préjudice, la 
recevabilité et le fond. La preuve du préjudice concerne le fond. 

(293) ph. GÉRARD, J. WINDEY et M. GRÉGOIRE, Le concordat judiciaire et fajailfite, Bruxelles, Larder; pp. 

103-104. 
(294) COnull. Bruxelles 30 novembre 1998,j.L.M.B., 1999, 710, obs. O. CAPRASSF. et F. GEORGES. 
(295) o. CAPRASSE et'F. GEORGES, "Responsabilité du gérant et pouvoir de représentation d'une société 

dissoute: deux opportunités de réflexion sur J'office du juge", obs. sous Comm. BruxeJles, 30 novem
hrP 1qqH et LièRe. 26 février 1998, j.L.M.B., 1999, p. 723. 
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Pour que la tierce opposition soit irrecevable, il fuut que le préjudice soit im
possible (296); pour qu'elle soit recevable, il suffit que le tiers opposant puisse 
subir un préjudice (297). 

90. La jurisprudence l'écente fait correctement de très nombreuses applica
tions de ces principes (298). 

On se doit par ailleurs d'insister sur une ordonnance du président du tribunal 
du travail de Bruxelles du 8 mars 2000 (299) qui, contrairement à une jurispru
dence selon nous discutable, estime que la circonstance que le mouvement de 
grève que l'ordonnance rendue sur requête unilatérale a interdit, ait depuis 
lors cessé, ne rend pas irrecevable la tierce opposition dirigée contre cette 
ordonnance. De manière plus générale, le fait que les mesures ordonnées sur 
requête unilatérale aient déjà sortis leurs pleins et entiers effets ne rend en 
effet pas sans objet ou sans intérêt la tierce opposition dirigée contre l'ordon
nance qui a autorisé ces mesures, spécialement lorsque celles-ci sont assorties 
d'astreintes (300). 

3. La tierce opposition des créanciers en cas de règlement 
collectif de dettes 

91. La tierce opposition formalisée par un créancie,. contre la décision d'ad
missibilité visée à l'article 1675/6 du Code judiciaire, n'est-elle recevable que 
si, conformément à l'article 1122, alinéa 2,3°, du Code judiciaire, le créancier 
démontre la fraude du débiteur ?Telle est l'opinion d'une partie de la jurispru
dence et de la doctrine (301). 

(296) Pas., 1973, l, 136. 
(297) G. VAN DER MEERSCH, ca~duslons précédant Cass., 24 janvier 1974, Pas., l, 547; ].-F. LECLERCQ, 

conclusions précédant Cass., 1er mars 1993, Pas., l, 229, note 1. 
(298) Voy. oot. Comm. Anvers (réO, 14 aoGt 1991,].P.A., 1998, p. 263; Bruxelles, 10 mars 1993, J.7:, 1994, p. 

787, obs.J. VERHOEVEN; Bruxelles, 8 novembre 1994,J.T., 1995, p. 589; Pas., 1993, II, 138 j Bruxelles, 
6 avril 1995, Ing.Cons., 1995, p. 155 j Civ. Namur Créf.), 3 mal 1996,].T, 1996, p. 762; R.D].P., 1997, 
113 ; Gand, 5 octob~ 1996, T.G.R., 1997, p. 148; R. W., 199697, p. 1440 ; Civ. Bruxelles (réf.), 9 janvier 
1997, DAOR ,1997, hv. 41, p. 81; T.R. v., 1997, 587, note; J.P. Etalle, 7 mars 1997, j.L.M.B., 1997, p. 
1014; Bruxelles, 18 mars 1997, Div. Act., 1998, p. 136; J.L.M.B., 1998, p. 390; Anvers, 20 avril 1999, 
T.M.R., 1999, p. 228. 

(299) Trib. Trav. Bruxelles (réf.), 8 mars 2000,].1'.'1:, 2000, p. 20B. 
(300) Camp. Casa, 24 octobre 1997, Pas., I, 1075. 
(301) c:v. Louvain (saisJ, 20 avrll1999, J.L.M.B., 1999, p. 1343, obs. G. de LEVAL. Voy. dans le même sens, 

ClV. Anvers (sais.), 8 Juin 1999, R. w., 2000-2001, p. 21, note critique S. BEERNAERT. De schuldeiser is 
een 'rlerde' ten aanzien van de procedure tot toelaatbaarheid van de co\lectieve ~chuldenregelîng" . 
Civ. Bruges (saisJ, 21 septembre 1999, A.R. n099/838/ A, inédit; P. TAElMAN et K. BROECKX, aproceduœl~ 
aspecten van de collect[eve schuldenregeling", ln Col!ectieve schuldenregeling in de prakltjk, Intersentla, 
Anvers, 1999, p. 86, 0°120. 
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Avec d'autres,on pense qu'il ressort tant de l'esprit que de la lettre de la lai SW· 

le règlement collectif de dettes que l'article 1675/16, alinéa 3, du Code judi
ciaire déroge de manière implicite mais certaine à l'article 1122, alinéa 2, 3°, 

du Code judiciaire (302). 

F. Procédure 

1. Appel en conciliation 

92. La tierce opposition est~elle soumise à un appel en conciliation préalable 
dans les matières où celui est prévu par la loi ? 

li n'y a pas de raison de soumettre une tierce opposition contre un jugement 
rendu en matière de bail à ferme à l'appel en conciliation prévu par l'arti
cle 1345 du Code judiciaire qui vise uniquement les demandes en justice et 

non les voies de recours (303). 

2. Forme 

93. Bien que contrairement à l'article 1047, alinéa 3, du Code judiciaire con
cernant l'opposition, l'article 1125 du Code judiciaire ne prévoit pas que la 
comparution volontaire des parties peut tenir lieu de citation devant le juge 
qui a rendu la décision attaquée, la solution nous paraît devoir être approuvée 
dans les limites prévues par l'article 706 du Code judiciaire. La tierce opposi
tion ne peut dès lors être introduite par comparution volontaire que lorsqu'elle 
est dirigée contre un jugement du juge de paix, du tribunal de police, du tlibu
naI de première instance, du tribunal de commerce ou du tribunal du travail, 
statuant au premier degré de juridiction (304). 

3. Parties devant être mises à la cause 

94. En vertu de l'article 1125, alinéa 1er, du Code judiciaire, la tierce opposi
tion doit être dirigée contre toutes les parties à la décision attaquée. 

Dans le cadre d'une procédure unilatérale, sont en principe seules à considé
rer comme parties, et donc à mettre en cause en vertu de l'article 1125, alinéa 

(302) Voy. dans ce sens, Civ. Neufchâteau (sais.), 20 avrI11999,l.L.M.B., 1999, p. 1324, obs. G. de LEVAL; G. 
de LEVAL, "Considérations sur la 101 du 5 juillet 1998 relative au règlement collectif de dettes et à la 
possibilité de vente de gré à gré des biens immeubles saisis", ln Les procédures de règlement collectif du 
passif, CUP, Volume XXXV, Décembre 1999, p. 49. 

(303) J.P. Ostende, 7 décembre 1990, R. w., 199091, 1068; P. RENIER, "Chronique de jurisprudence - Le bail 
à ferme: 1986-1995",].1:, 1996, p. 152, n0222 ; Col1lra : Civ. Hasselt, 16 septembre 1991, R. w., 199192, 

788. __ ,,.,,.,0 TT u., 1aaa ,(~~ 
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1 er, ~u. Code judiciaire, celles qui ont introduit la requête et celles qui ont 
forme mtervention volontaire (305).Aucune disposition législative ne subo1"
donne la recevabilité de la tierce opposition à la mise à la cause du destinataire 
de l'injonction qui, par hypothèse, n'était pas partie à la procédure initiale 
mue sur requête unilatérale (306). 

Et; matière de saisies, la seule circonstance qu'une saisie conservatoire accor
dee sur re~uête unilatérale concerne le saisi ne fait pas de lui une partie dans 
cette procedure (307). Par ailleurs, le tiers opposant à une décision rendue sur 
r~quê~e unilatérale et commettant le notaire chargé de procéder à l'adjudica
tlO~ n est pas tenu de mettre ledit notaire àla cause à peine d'irrecevabilité de 
la tierce opposition à l'ordonnance d'investiture puisque ce dei'nier n'est pas 
partie à la procédure (308). 

4. Délai de citation en tierce opposition contre une ordon-
nance unilatérale ou une décision de référé 

95. Comme on l'a relevé à propos de l'opposition, la controverse sur le délai 
de comparution en cas de tierce-opposition contre une ordonnance de référé 
ou du juge des saisies (deux jours ou huit jours) est loin d'être réglée (309). 

Le nouvel article 867 du Code judiciaire, désormais applicable aux délais de 
citatton, permettra toutefois d'en réduire considérablement l'intérêt. Dès lors 
que le juge saisi du recours constatera que la partie défenderesse sur tierce 
opposition a disposé du temps utile pour comparaître et organiser sa défense 
la nullité ne pourra plus être prononcée (310). ' 

5. Qualification et objet du recours - saisies 

96. La question de la qualification du recours exercé par le saisi à l'encontre 
d'une saisie conservatoire autorisée sur procédure unilatérale reste également 
l'une des questions les plus initantes du droit de l'exécution. 

Certains juges des saisies s'attachent en effet strictement à la qualification 
donnee au recours par le requérant en déclarant irrecevable le recours "en 

(305) Bruxelles, 10 février 1997, }.L.M.B., 1997, p. 300. 
(306) Civ. Namur (réf.), 3 mai 1996, j.T., 1996, p. 762; R.DJ.P., 1997, P 113 
(307) Anvers (3ème ch.), 30 septembre 1998, R.DJ.P., 1999, p. 242. . . 
(308) Liège, 1er octobre 1998, RDJ.P., 1999, p. 49. L'arrêt constate en outre que la mise à la cause du notaire 

dans le cadre de cette tierce opposition n'est pas irrecevable puisqu'elle permet au notaire qui aurait 
pu faire ~nterventlon_ volontaire, de faire valoir son point de vue à l'égard de la demande de' rem lace-
ment qUI est formulee à son encontre. p 

(309) Voy. ,~écemment à ce sujet, E~ DIRIX et K. BROECKX, "Oven:lcht van rechtspraak - Beslagrecht 1991-
1996 , T.P.R., 1996, p. 14~6, n 16; R.PD.B., Complément, Tome VITI, V" Saisies Généralités, Bruxelles, 
Bruylant, 1995, p. 594, n 475 et les références citées. 

(310) H. BOULARBAH, "Le nouvel article 867 du Code judiciaire., J.'1:, 1999, p. 323, n~ 7, note (26). 
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mainlevée" de saisie conservatoire autorisée par une ordonnance lorsque la 
citation ne tend pas également expressts verbis à la rétractation de cette or

donnance (311). 

Avec plusieurs autres auteurs (312), nous pensons que l'on ne peut accept~~· 
cette jurisprudence très formaliste qui déclare irrecevable la deman~e ,du s~s~ 
tendant à faire ordonner la mainlevée d'une saisie alors que la SaiSie a ete 
autorisée par le juge des saisies. 

Le juge a en effet la maîtrise de la qualification juridique et peut redresser une 
qualification erronée du recours, même après l'expiration du dé~a~ de recours. 
Lorsque le juge des saisies constate que l'objet du recours du 53151 port~ SW~ 1: 
validité de la saisie, il peut légitimement déduire que, lorsque celle-cl a e~e 
autorisée par une ordonnance, la demande en rétractation de celle-ci est Vll"
tuellement comprise dans la demande de mainlevée qui vaut en premier lieu 
tierce opposition à l'ordonnance d'autorisation. 

Cette solution est du reste consacrée par une partie tout aussi substantielle de 
la jurisprudence (313). Ainsi que le relève la cour d'appel de Bruxelles dans 
un arrêt du 15 mars 1996, «s~il est interdit au juge de se prononcer sur des 
choses non demandées ou de modifier d'office le fondement juridique d'une 
demande, il lui incombe d'interpréter ce que les parties ont réellement voulu 
lui soumettre. Partant, le juge peut rectifier le libellé malhabile d'une de
mande initiale tendant à obtenir la mainlevée d'une saisie alors qu'en 
réalité il s'agissait d'en obtenir la rétractation dans le cadre d'une tierce 
oppositionformée contre l'ordonnance qui l'autorisait» (314). 

En d'autres termes, lorsqu'il résulte du contenu de l'exploit de citation qu'est 
attaquée l'ordonnance sur le fondement de laquelle la saisie a été réalisée, le 
juge des saisies non seulement peut mais doit, re~ualifi~r l' objet forme~ du 
recours pour le faire coïncider avec son objet reel a saVQll" obterur la mainle-

(311) Voy. flOt. cry. Bruxelles (sais.), 9 août 1993, R.GD.C., 1995, p. 419; Bruxelles, 17 nove~bre 1993, 
P.&B., 1995, p. 196; cry. Hasselt (sais.), 9 mai 1995, Limb. Rechlsl.,. 1996, p. 123, note; CIV. A~v~rs 
(sais.), 13 juin 1995, T. Nol., 1995, p. 473; Civ. Anvers (S'dis.), 13 janvle.r 1998, !.P·1·, 1998, p. 296'0 Clv. 
Charleroi (sais.), 10 février 199B, 1'.&.8., 1999, p. 44; Civ. Bruxelles (sals·1, 13 Janvier 2000, R.G. n 99/ 
2607/ A, inédit. Adde, E. DIRIX et K. BROECKX, .Overzicht van rechtspraak - bcslagrecht 0991-1996)" 

1'.P.R., 1996, p. 1449, n °85. . d 'd· 
(312) G. de LEVAL, Lasafsie immobilière, Bruxelles, LarcIer, 1995, p. 160, nO 184 et la}unspru :nce Ine Ite 

citée. "La saisie des meubles incorporels (U)", in Formation permanente des hU1Ssiers de jusltce 1998, 
Dieg~m, Kluwer, 1999, pp. 226-227 et la jurisprudence i,nédite cité:; ? CAPRASSE et F. GEOR.?ES, 
"Responsabilité du gérant et pouvoir de représentation dune socIéte diSsoute: deux oppo~nites de 
réflexion sur l'office du juge", obs. sous Comm. Bruxelles, 30 novembre 1998 et Liège, 26 févner 1998, 

j.L.M.B., 1999, p. 723. 
(313) Bruxelles 9 novembre 1994; P.&B., 1995, p. 205, note; Civ. Uège (sais.), 16 novembre 1994; Act. dr., 

1996, p. 267; Anvers, 16 décembre 1996, R.W, 199697, p. 1071; Clv. Liège, (sais.), 8 septembre 1997, 

R.G. n097/2402, iné?!: .... v~ 'AM" """ TU" 1C>C>(;: ~ 1A":>. 
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vée de la saisie dont « la rétractation n'est qu'un moyen pour y parvenir» 
(315).Ce faisant, le juge des saisies ne statue pas ultra petita, ni n'élève une 
contestation exclue par les parties; a fortiori, lorsque, comme c'est bien sou
vent le cas, la demande de rétractation lui est expressément soumise en ter
mes de conclusions. 

6. Emploi des langues 

97. En décidant, le 26 novembre 1999, que la citation en tierce opposition 
introduite contre l'ordonnance autorisant la saisie conservatoire a pour effet 
d'introduire une nouvelle instance, qui met désormais en présence l'opposant 
et le saisissant et qu'elle est dès lors soumise aux dispositions de l'article 4, 
§ler, alinéa 2, de la loi du 15 juin 1935 concernant l'emploi des langues en 
matière judiciaire qui prescrivent la langue dans laquelle doit être rédigé l'acte 
introductif d'instance, et non à celles de l'article 4, § 1 er, alinéa 3, de la même 
loi qui sont relatives à la langue dans laquelle la procédure doit être poursui
vie, la Cour de cassation a mis fin à l'irritante controverse sur la langue dans 
laquelle doit être 1"édigée la citation en tierce opposition à une ordonnance 
rendue sur requête unilatérale en précisant que celle-ci doit être rédigée dans 
la langue de la région linguistique du domicile du défendeur sur tierce opposi
tion et non dans la langue de l'ordonnance attaquée (316). 

7. Position procédurale 

98. Contraîrement à la motivation de ce dernier arrêt de la Cour de cassation, 
l'opposition ou la tierce opposition du saisi ou, de manière plus générale, de la 
partie contre laquelle la mesure obtenue sur requête unilatérale est dirigée, ne 
constitue cependant pas une nouvelle demande mais bien un moyen de dé
fense formé contre une requête jugée au seul vu des apparences sans le moin
dre débat contradictoire (317). En droit judiciaîre privé, elle constitue, sous 
une forme contradictoire, le « prolongement », la « continuation » ou encore la 
«poursuite» du débat inttoduit unilatéralement par la requête (318). Le débi
teur qui demande la rétractation d'une autorisation de mesure conservatoire 
ne fait qu'élever le contentieux pour faîre juger que cette mesure n'aurait pas 

(315) G. de LEVAL,uLa saisie ... ", op. cit., p. 226. 
(316) Cass., 26 novembre 1999, j.L.M.B., 2000, 101, note G. DE L. ; j.T., 2000, pp. 419 et s., observations H. 

BOULARRAH et). ENGLEBERT. 
(317) R. PERROT, uJurisprudence fmnçaise en matière de droit judiciaire privé", N..TD.Cfv., 1994, p. 168 ;Bruxel

les, 27 juillet 1989, j.L.M.B., 1990, p. 839. 
(318) A. FE11WEIS, Manuel deprocédurecivile, 2ème éd., éd. Fac. dr. Lg., 1987, p. 314, nO 425; G. de LEVAL, 

Trailédessalsles, éd. Fac. dr. Lg., 1988, p328, n" 173 ; Civ. Bruxelles (réf.), 22 novembre 1994, R.GD.G., 
1995, p. 419. 
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du être accordée. C'est la même demande qui se perpétue, mais cette fois dans 
le cadre d'un débat contradictoire (319). 

La question n'est pas théorique et revêt une importance fondamentale au re
gard des conséquences qui en découient sur le plan procédural (320). Ces 
dernières concernent notamment l'échange des conclusions, la charge du ris
que de la preuve (321),les demandes incidentes et le sort de certaines excep

tions. 

99. Envisagée comme voie de recours extraordinaire dans le cadre des articles 
1122 et suivants du Code judiciaire, c'est-à-dire comme la possibilité pour un 
tiers menacé par 1'existence d'un jugement qui lui est, en vertu des effets des 
jugements à l'égard des tiers (322), opposable et qu'il souhaite voir rétracter, la 
tierce opposition introduit en revanche incontestablement, une nouvelle ins
tance. Dans ce cas, c'est en effet, dans les rapports avec le tiers opposant, un 
nouveau procès au fond qui commence,la tierce opposition remettant en ques
tion relativement à son auteur les points jugés qu'elle critique pour qu'il soit à 
nouveau statué en fait et en droit. Au niveau procédural, le tiers opposant doit 
dès lors être considéré comme le demandeur non seulement sur le plan for
mel mais également sur le plan substantiel. En ce qui concerne la cbarge du 
risque de la preuve, tout dépendra du" r6le qu'aurait assumé le tiers oppo
sant s'Il était intervenu à l'instance ( . .) si la charge de la preuve devait lui 
incomber, ce ne serait pas par le seul fait qu'il est un tiers opposant, mais 
tout simplement parce que la structure du procès, avec ou sans tierce oppo
sition, en ferait un demandeur à la preuve» (323). 

G. Effets de la tierce opposition 

1. Surséance à statuer 

100_ En vertu de l'article 1126 du Code judiciaire, lorsque la tierce opposition 
a été formée par voie principale devant un autre juge, la juridiction devant 

(319) R, PERROT, -Jurisprudence française en matière de droit privé-, R.T.D.Civ., 1997, p. 520. 
(320) Au sujet de l'ensemble de ces questions, on consultera avec l'étude de G. de LEVAL, .A propos de .. H, 

op. cil., spée. pp. 242-245 ainsi que H. BOULARBAH et). ENGLEBERT, • La tierce opposition contre 
une ordonnance rendue sur requête unilatérale introduit-eHe une nouvelle instance? .. obs. sous Cass., 
26 novembre 1999, j.T., 2000, pp. 419 et s. 

(321) Voy. contra, à tort, Bruxelles, 3 mars 1999, j.L.M.B., 2000, p. 1183 qui décide que· dans le cad/'e d'une 
tierce opposition, il se produit un renversement de la charge de la preuve, le déblleur saisi devant 
démontrer que les apparences retenues contre fui ne sont pas suffisantes pour justifier une saisie conser

vatoire ... 
(322) Sur cette question, voyez la récente étude de O. CAPRASSE, .Les effets des décisions à l'égard des tiers", 

in Le contentieux interdisciplinaire, Bruxelles, Kluwer - Bruylant, 1996, pp. 265 et S. 
(2':>2' 11 PFlllln'l' .TnrL~nmrlence francaise en matière de droit privé., R.TD.CiV., 1999, p. 469. 
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laquelle la décision attaquée est produite peut décider, lorsque les circonstan
ces de la cause le justifient, de surseoir à statuer jusqu'à ce qu'elle connaisse le 
sort réservé à la tierce opposition (324). En cas de tierce opposition incidente, 
la juridiction saisie apprécie s'il convient de statuer par une seule décision sur 
l'ensemble des questions, ou si l'intérêt d'une bonne justice requiert de juger 
la demande initiale sans attendre que la tierce opposition soit en état d'être 
jugée. «Ainsi, dans tous les cas, il appartient au juge éclairé par les conclu
sions des parties sur les circonstances de la cause, de décider, s'il y a lieu, eu 
égard à la formation d'une tierce opposition, de retarder ou non la solution 
de la contestation originaire dont il a à connaître » (325). 

2_ Suspension de l'exécution de la décision attaquée par la 
tierce opposition 

101_ L'article 1127 du Code judiciaire prévoit la possibilité pour le juge des 
saisies de suspendre, à la requête d'un tiers, l'exécution d'une ordonnance 
jusqu'à ce le tiers ait obtenu, dans le cadre de la procédure de tierce opposi
tion, une décision sur ses griefs. L'exécution peut uniquement êUoe suspendue 
s'il existe une chance suffisamment iruportante que la tierce opposition soit 
déclarée recevable et fondée par le juge devant lequel elle est introduite (326). 
La faculté accordée au juge des saisies par l'article 1127 du Code judiciaire 
doit être exercée en tenant compte du sérieux des moyens développés dans la 
tierce opposition et de la crainte d'un préjudice difficilement réparable (327). 

La suspension se justifie notamment lorsque la décision attaquée déclarée exé
cutoire par provision est assortie d'une astreinte et lorsque la contestation 
soulevée revêt un caractère particulièrement délicat (328). 

L'article 1127 du Code judiciaire confère une compétence générale au juge 
des saisies pour suspendre l'exécution, à titre provisoire, dans la mesure qu'il 
détermine, du titre fl"appé de tierce opposition sans faire la distinction si ce 
titl"e émane ou non du juge; des saisies. Partant, le juge des saisies peut, en vel"tu 
de l'article 1127 du Code judiciaire, suspendre l'exécution de l'une de ses 
pl"opres décisions lorsque celle~ci est entreprise par la voie de la tierce oppo
sition (329). Dans ce cas, les deux demandes peuvent même être introduites 
siruultanément devant le juge des saisies (330). 

(324) R.P.D.B., Complément, Tome VIII, Vo Saisies Généralités, Bruxelles, Bruylant, 1995, p. 596, n0482. 
(325) Ch. VAN REEPINGHEN, Rapport, p. 259. 
(326) Bruxelles, 27 octobre 1998, AJ.T., 1998-99, p. 1073. 
(327) G. de I.EVAL, 'l'rallé des saisies, p. 38, n021. 
(328) Gand, 20 octobre 1998, AJ.T., 1999-00, p. 46. 
(329) Voy. contra, mais à tort, Civ. Bruxelles (sais.), 6 Janvier 1992, R.RD., 1992, p. 254. 
(330) Voy. dans ce sens, G. de LEVAL, 'l'rallé des saisies, p. 39, n021; R.P.D.B., Complément, Tome VIII, VO 

Saisies Généralités, Bruxelles, Bruylant, 1995, p. 596, n0482. 
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On signale enfin que la suspension de l'exécution de la décision attaquée par 
la tierce opposition est une mesure provisoire au sens de l'article 19, alinéa 2, 
du Code judiciaire et ne dispose dès lors pas de l'autorité de chose jugée (331). 

3. Effets relatif et dévolutif 

102. La tierce opposition ne produit qu'un effet relatif. La juridiction qui ac
cueille la tierce opposition annule en tout ou en partie la décision attaquée à 
l'égard du tiers seulement. Est également annulé à l'égard du tiers opposant 
tout ce qui est la conséquence de la décision rétractée, en ce compris les 
jugements postérieurs (332). En d'autres termes, la tierce opposition ne saisit 
le juge du litige initial que dans la mesure du droit du tiers opposant (333). Le 
jugement attaqué et les décisions subséquentes subsistent entre les parties à 
l'instance initiale (334). li n'en est autrement que lorsque le litige est indivisi
ble auquel cas l'annulation est prononcée à l'égard de toutes les parties (335) 
(ainsi en matière de faillite (336) ou d'état des personnes (337». 

En principe, la tierce opposition n'a pas d'effet dévolutif et la juridiction saisie 
ne peut statuer à nouveau en entier sur le litige initial. I:article 1130 du Code 
judiciaire qui dispose que la juridiction, qui accueille le recours en tierce op
position, annule en tout ou en partie la décision attaquée, ne donne en effet 
pas à cette juridiction le pouvoir de statuer à nouveau et en entier sur le litige 
initial (338). Cette dernière règle tombe lorsque le tiers opposant invoque un 
droit propre ou la fraude, auquel cas, outre la question de l'existence de la 
fraude ou du droit propre, l'intégralité du litige est à nouveau soumise au juge 
qui a rendu la décision attaquée (339). 

Reste, en revanche, controversée, la question de savoir si, en cas de litige indi
visible, outre la dérogation à l'effet relatif, la tierce opposition emporte égale
ment un effet dévolutif (340). 

(331) Gand, 20 octobre 1998, AJ.1:, 1999-00, p. 46. 
(332) Cass., 11 octobre 1990, Pas., 1991, l, 147. 
(333) A. LE PAIGE, Précis, p. 175, n0189. 
(334) A. FETIWEIS, Manuel, p. 572, n0895A. 
(335) J.P. FexheSlins, 10 février 1992,]J.P., 1992, p. 120. 
(336) Gand, 30 mars 1990, R.W., 198990, p. 1402; 7:G.R., 1990, p. 62. 
(337) Clv. liège, 18 novembre 1998, ].L.M.B., 1999, p. 438. 
(338) Bruxelles, 10 septembre 1975, ].1: 1975, p. 714; Pas., 1976, II, 104; Rev.not., 1975, p. 600, note D. 

STERCKX. 
(339) A. LE PAIGE, Précis, p. 176, n0189. 
(340) Voy. en faveur de l'effet dévolutif, D. STERCKX, note sous Bruxelles, 17 novembre 1975, Rev. no/., 

1975, p. 610, nOlO; Comm. Bruxelles (réf.), 21 avril 1994,].T., 1994, p. 775; A. LE PAIGE, Précis, p. 175, 
n0189. Contra, voy. A. FETTWEIS, Manuel, p. 572, n0895B. Comp. en matière de faJl1ite, Mons, 16 
novembre 1993, ].L.M.B., 1994, 846. 

_ ____________________ Les voies de recours 

H. Concours entre tierce opposition et appel 

103. On sait que le Code judiciaire ne règle pas l'hypothèse du concours en
tre appel et tierce-opposition. 

Dans un arrêt récent (341), la Cour de cassation a toutefois précisé que la 
tierce opposition étant une voie de recours autonome, instituée au bénéfice 
des tiers, dont l'exercice ne peut être limité par l'appel formé par une pattie 
au procès, tout tiers intéressé peut former une tie1"ce opposition principale 
devant le juge qui a rendu la décision attaquée, même si cette décision fait déjà 
l'objet d'une procédure en degré d'appel et qu'il n'a pas encore été statué sur 
cet appel. 

Par cette décision, la Cour de cassation a cassé l'arrêt de la cour d'appel qui 
avait décidé que, dès lors qu'un appel avait été interjeté contre la décision 
attaquée, le premier juge n'était plus compétent pour connaître de la tierce 
opposition, qu'il ne pouvait renvoyer celle-ci devant la cour d'appel et qu'il 
aurait dû se borner à rejeter la demande pour cause d'incompétence. 

104. La Cour de cassation ne s'est toutefois pas expressément prononcée sur 
le sort que le premier juge doit réserver à la tierce opposition (342) : ce der
nier doit-il renvoyer l'affaire devant la cour d'appel ou statuer lui-même sur la 
tierce opposition immédiatement ou encore après que la juddiction d'appel 
ait rendu sa décision? 

Plusieurs arguments militent en faveur d'un renvoi de la cause devant les juges 
d'appel en s'inspirant des articles 661 et 662 du Code judiciaire (343) (1.) ou, 
à tout le moins, à ce que son examen ne puisse se poursuivre devant le juge du 
premier degré tant qu'il n'aura pas été statué sur l'appel (2.). 

1. Moyens enfaveur du renvoi devant la juridiction d'appel 

105. L'administration d'une bonne justice commande que les griefs de l'appe
lant et du tiers opposant soient examinés simultanément. 

(341) Cass., 11 juin 1998, Pas., l, 713 ; pour un exposé complet des moyens de cassation, voy. Arr. Cass., 
1998, p. 672. 

(342) Dans l'affaire ayant donné lieu à l'arrêt du 11 juin 1998, le premier juge, après s'être déclaré compétent 
pour connaître de la tierce opposition, avait cependant ordonné le renvoi de celle-ci devant la cour 
d'appel saisie de l'appel contre la décision attaquée. 

(343) Voy. G. de LEVAL, obs. sous Civ. Namur (réf.), 9 mars 1990, ].L.M.B., 1990, p. 726 qui compare cette 
hypothèse avec celle de l'article 799 du Code judiciaire à propos de la demande en rectification portée 
devant le juge dont la décision a été entreprise par la voie de l'appel. 
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L'économie générale des règles de droit judiciaire proscrit en Qutre que soit 
poursuivie la rétractation d'une même décision à la fois devant une juridiction 
d'instance et devant une juridiction d'appel (344). 

Par l'effet dévolutif total de l'appeL principe d'ordre public, la juridiction qui a 
rendu la décision attaquée est dessaisie de la cause et ne saurait, p~ant, ré
tracter la décision attaquée à l'égard de toutes les parties puisque entre les 
parties originaires,le litige a désormais été porté devant la cour d'appeL exclu
sivement compétente pour en connaître entre ces parties. 

Ainsi que le relève le Président du tribunal de première instance de Namur, 
dans une ordonnance du 9 mars 1990, «la saisine du juge supérieur accen
tue le dessaisissement du magistrat de première instance qui résultait déjà 
du prononcé de son jugement,. que dès l'introduction du recours, le juge 
inférieur ne peut plus Interpréter sa décision, procéder à une rectification 
d'une erreur matérielle ou modifier une disposition provisoire pour l'adap
ter à des circonstances nouvelles » (345). 

Ce dessaisissement est en outre matériel puisqu'en application de l'article 723, 
§ 1 el; du Code judiciaire (346), le dossier de la procédure - dont l'inlportance 
est essentielle pour l'instruction de la cause ~ a été transmis au greffe de la 
cour d'appel. Conformément à l'article 724,alinéa 1er,du Code judiciaire (347), 
le dossier ne reviendra au greffe du tribunal de première instance que lorsque 
le juge d'appel aill'll statué et s'il n'y a pas de pourvoi en cassation. 

Enfin, l'arrêt de la Cour de cassation du 11 juin 1998 semble implicitement 
admettre la thèse du renvoi devant la juridiction d'appel puisqu'il énonce que 
les juges d'appel ont violé l'article 1125 du Code judiciaire en décidant que 
"le premier juge n'était pas compétent pour connaître de la cause, qu'il ne 
pouvait renvoyer celle-ci devant la cour d'appel et qu'il aurait dû se 
borner à rejeter la demande pour cause d'incompétence et condamner la 
demanderesse aux dépens ». 

De cette considération ~ que nous soulignons ~,il pourrait être déduit que les 
juges d'appel ont violé l'article 1125 du Code judiciaire non seulement en 
estimant que le premier juge n'était pas compétent pour connaître de la cause 
mais également en décidant qu'il ne pouvait renvoyer la, cause devant la cour 

(344) Civ. Namur (réf.), 9 mars 1990, j.L.M.B., 1990, p. 726; Civ. Namur (réf.), 19 juillet 1991, j.T., 1991, p. 
799. 

(345) Voy. également A. FE'ITWF.IS, Manuel de procédure CiVile, 2èmc éd., Liège, 1987, p. 526, n° 812, 
(346) "Si la décision renduefau l'objet d'un recours auprl!s d'une instance supérieure, le greffier du juge qui 

en est saisi demande, dans les cinq jours de l'inscription au râfe, l'envol du dossier de fa procédure au 
greffier qui le détient'. 

(347) "Lorsque le juge d'appel a statué et qu'Il n y a pas de poumoi en cassation, le dossier est renvoyé au 
• ~ .. ~ •• _" __ -' __ .oH 

----------------_____ Les voies de reCOurs 

d'appel. Si, pour la Cour, la violation de l'article 1125 du Code judiciaire se 
limlt:u~ au fait d'avoir déclaré le premier juge incompétent, elle n'aurait pas 
préclse que cette illégalité s'étendait également au refus d'admettre le renvoi 
d~vru:-t la cour d'~ppel. La p:~mière de ces illégalités (l'incompétence du pre
mler Juge) suffisrut en effet a Justifier la cassation de l'arrêt attaqué. 

2. M,:yens enfaveur de la surséance à statuer par le pre-
m.erjuge 

106. O~tre les moye~s déjà invoqués et, en particulier, le fait que le dossier de 
l~ procedure ne rev~endra au greffe du premier juge que lorsque les juges 
~. appel ~~o~t stat~~ et que, partant, dans l'intervalle le premier juge est dans 
limpo~sibilit~ matenelle de statuer, on peut également invoquer à l'appui de 
la surseance a statuer les motifs suivants de l'arrêt de la Cour de cassation du 
11 juin 1998. 

En p~emier lieu, ce~ui selon lequel la tierce opposition incidente qui peut être 
portee devant les Juges d'appel, lorsque la décision attaquée fait également 
l'objet d'un appel,« est spécialement offerte au tiers qui, à défaut de cette 
d~sPosition [l'article 1125, alinéa 2, du Code judiciaire l,pourrait être obligé 
d attendre la prononciation de la décision en degré d'appel avant de 
pouvoir introduire une tierce opposition principale devant le juge 
d'appel» (348). 

Ensuite, celui par lequel la Cour relève que « la possibilité que juge qui a 
rendu la ~écision atu;quée ne puisse pas rendre de dÉcision utile tant que 
la cour d appel ne s est pas prononcée, ne prive pas ce juge de la comPé
tence de connaitre de la tierce opposition» (349). 

106bis. Dans une récente ordonnance du 14 avril 2000, le président du tribu
nal de prem"ière instance de Liège, après s'être déclaré, à juste titre, compétent 
p~ur connrutre ?e la tierce opposition dirigée contre des décisions déjà entre
prises par la VOle de l'appel relève ainsi que « cette conclusion n'interdit ce~ 
pendant pas au juge de surseoir à statuer dans un contexte précis' qu'en 
l'occurence, la conjonctlon du principe de l'article 1130, alinéa 2,' d'une 
part et du fait de l'imminence des débats devant la cour d'appe~ d'autre 
part, devrait, à supposer que la tierce opposition soit déclarée recevable 
entraîner la surséance à statuer quant à son fondement» (350). ' 

(348) Nous souIJgnons. 
(349) Nous soul!gnons également. 
(350) Civ. Liège (réf.), 14 avrH 2000, j.L.M.B., p. 1640. 
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I. Recours contre la décision statuant sur la tierce opposition 

1. Principe 
107. Lorsque la décision sur la tierce opposition a été rendue en dernier re~
sort, le pourvoi en cassation est seul recevable (351). Dans les autres -hypothe-

ses, l'appel est possible. 

2. Exception :faillite 
108 Toutefois l'appel d'une décision qui statue sur la tierce opposition con
tre ~n jugeme~t visé par l'article 465, alinéa 2, ancien du Code de .commerc~ 

st irrecevable (352). La solution peut être transposée sous l'emptre de ~a 101 
~u 8 août 1997 sur les faillites: l'appel d'une décision q~ statue sur la tierce 
opposition contre un jugement visé par l'article 37, alinea 2, de la 101 sur les 

faillites est irrecevable. 

______________________ Les voies de recours 

Section V 
La requête civile 

A. Généralités - Objet de la requête civile 

109. On rappelle que la requête civile est une voie de recours extraordinaire 
pour solliciter la rétractation d'une décision passée en force de chose jugée, 
que l'on prétend avoir été rendue par el'reur, en raison de l'une des causes 
limitativement énumérées par la loi (353). Elle n'est ouverte qu'à ceux qui 
n'ont pas eu l'occasion de faire valait' certains moyens par la voie des recours 
ordinaires, ces moyens n'étant apparus ou n'ayant pu être connus de la partie 
avant le jugement ou l'arrêt dont la rétractation est poursuivie ou avant l'expi
ration des délais des voies de recours (354). 

110. La requête civile ne peut être assimilée à un degré supplémentaire de 
juridiction ce dont elle ferait office si la partie pouvait teuir en réserve un ou 
plusieurs éléments de nature à entraîner la conviction du juge, pour le cas où 
elle n'obtiendrait pas satisfaction, prolongeant ainsi, à son gré, une procédure 
de nature à lui faire obteuir gain de cause. Selon M.le procureur général Ganshof 
van der Meersch, il faut dès lors assimile!", au point de vue de la recevabilité de 
la requête civile, le cas de la partie qui, pouvant recueillir des preuves de na
ture à déterminer la conviction du juge, refuse de les recueillir ou de les pro
duire au cas de celui qui produirait à l'appui de sa requête des éléments qui ne 
sont pas postérieurs au jugement dont la rétractation est poursuivie (355). 
I:échec dans ce cas ne peut être imputé qu'à la négligence de la partie ou à sa 
malice. La requête civile constitue une procédure exceptionnelle qui ne peut 
être introduite pour cause de rétention de preuves dont la partie aurait pu 
disposer. En d'autres termes, « la requête civile est une voie de recours extra
ordinaire en vue de faire rétracter par le juge sa décision passée en force de 

(353) Cass., 16 mal 1974, Pas., l, 961, concl. GANSHOF VAN DER MEERSCH; Cass., 12 novembre 1980, Pas., 
1981, l, 311; Cass., 26 mai 1995, Pas., l, 541. Pour des illustrations, voy. not. Mons, 14 septembre 1983, 
Pas., 1984, Il, 1; J.P. Visé, 17 mai 1993,j.L.M.B., 1993, p. 991; Liège, 28 juin 1994, R.R.D., 1995, p. 358; 
J.P. Uège, 17 avri11998,j.1:, 1998, p. 557; Bruxelles, 18 juin 1999,l.T., 2000, p. 6s. 

(354) Cass., 17 février 1981, Pas., l, 66s. 
(355) Conclusions précédant Cass., 16 mai 1974, Pas., l, 964. 
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chose jugée en raison d'une erreur de fait, ressor:ant ~e ~irco~stan~es dé
couvertes postérieurement à sa décision. La requete dOIt etre declar~e irre
cevable qu'elle ait été formée eu égard à des éléments dont la partie a eu 
connai;sance avant le jugement ou en se fondant sur des éléments de preuve 
produits après le jugement, mais que la partie eût pu recueillir avant. D~ns 
ce cas l'écbec ne peut être imputé qu'à la négligence de la partie ou a sa 
malic~. Cette règle permet non seulement de garantir l'efficacité de la cbose 
jugée mais aussi de mieux délimiter les rapports entre la requête civile et 
les autres voies de recours, spécialement le pourvoi en cassation» (356). 

111. Par conséquent, la requête civile ne peut, par exempl;, ê:re fo~mée p~ la 
partie civile qui pouvait obtenir, sur la base du moyen, all~gue, la r,efOrm~t10n 
de la décision rendue sur son action civile par le premier juge et n a pas mter
jeté appel, laissant ainsi passer en force de chose jugée ladite décision rendue 
sur son action civile par le premier juge (357) ou encore, lorsqu~ l~ ~~use de la 
prétendue "mauvaise" décision, rendue par défaut et devenue d~lt1Ve, est le 
fait que l'affaire n'a pu être réexaminée contradict?~·e.ment en talson"du ca
ractère tardif de l'opposition formée contre cette deClSl0n (358). De meme;le 
juge du fond justifie légalement sa décision de déclarer inadmissible la re~u~te 
civile lorsqu'il décide, sur la base des faits, qu'à l'ép~que de la. pronon~tation 
de l'arrêt dont la rétractation est poursuivie, le requerant aurait pu aVOIT con
naissance des éléments invoqués à l'appui de la requête civile mais que;n'ayant 
pas entrepris ses démarches en temps ~ti~e ~t ~'ay~t pas ,collabore loyale
ment à l'administration de la preuve, il a ete neghgent a cet egard (359). 

B. Compétence 

112. La requête civile est une voie de rétractation (360) .. C'~s~ la ~sonpour 
laquelle elle doit, conformément à l'article 1,134 du Code j-"dlCl~1f~, etre ~tro
duite devant la juridiction qui a rendu la declslOn attaquee qUi dispose a cet 
égard d'une compétence exclusive, au sens "fort". 

La requête civile doit être exclusivement soumise, soit aux mêmes juge~, s~i~ à 
la même chambre autrement composée, soit à une autre ,chambre de la ]undic-

(356) Bruxelles, 22 décembre 1993, ].l.M,B., 1994, p. 448. 
(57) Voy. Cass., 17 février 1981, Pas., l, 668; Liège, 28 juin 1985, Bull. ass., 1986, p. 725. 
(358) J.P. Visé, 17 mai 1993,].L.M.B., 1993, p. 991 ;l.P. Liège, 17 avril 1998,].T., 1998, p. 557;].L.M.B., 2000, 

p.385. 
(359) Cass 26 mai 1995, Pas" l, 541. 
Fn'A' ~_ .. _"..,~ _", 1001 IJn~ 1 l'l'n . l.flSS .. 14 décembre 1992, Pas., I, 1377. 

______________________ Les voies de recours 

tion qui a rendu la décision dont la rétractation est poursuivie. Même pour 
cause de connexité, le recours ne peut être soumis ou renvoyé à une autre 
juridiction (361). 

C. Décisions susceptibles de requête civile 

1. Décision passée en force de chose jugée 

113. La requête civile est recevable contre un jugement, même prononcé en 
premier ressort ou par défaut, à la condition qu'il soit passé en force de chose 
jugée. Il n'est donc pas exigé que la décision attaquée ait été rendue en der
nier ressort. Suivant l'article 28 du Code judiciaire, toute décision passe en 
force de chose jugée dès qu'elle n'est plus susceptible d'opposition ou d'ap
pel. On ne peut par conséquent cumuler la possibilité de former opposition 
ou d'interjeter appel avec l'introduction d'une requête civile. Peu importe en 
revanche que la décision dont la rétractation est poursuivie soit encore sus
ceptible de pourvoi en cassation (362). 

2. Ordonnance rendue sur requête unilatérale 

114. La question de savoir si les ordonnances rendues sur requête unilatérale 
qui, comme les ordonnances de référé, ont autorité de chose décidée, sont 
susceptibles d'être rétractées par voie de requête civile, est controversée. En 
ce qui concerne les ordonnances rendues sur requête, l'article 1032 du Code 
judiciaire permet en effet au requérant et à l'intervenant, lorsque les circons
tances ont changé et sous réserve des droits acquis par des tiers de demander 
par requête la modification ou la rétractation de l'ordonnance au juge qui l'a 
rendue. Le Commissaire royal à la Réforme judiciaire a dès lors estimé que la 
requête civile n'était pas applicable à la décision rendue sur requête unilaté
rale puisque l'article 1032 du Code judiciaire prévoit un mode de rétractation 
propre à cette procédure: 

A. Le Paige ne partage pas cette opinion et enseigne que la possibilité de ré
tractation en cas de modification des circonstances n'exclut pas la requête 
civile. Selon lui, il ne paraît en effet pas certain que tous les cas d'ouverture à 
requête civile puissent s'analyser comme des circonstances nouvelles au sens 
de l'article 1032 du Code judiciaire puisque plusieurs de ces cas constituent 
des faits antérieurs à la décision mais dont la preuve est rapportée a poste
riori (363). 

(361) Cass., 28 juin 1978, Pas., 1, 1233. 
(362) J.P. Visé, 17 mai 1993, fLM.B., 1993, p. 991. 
(363) A. LE PAIGE, Les vofes de recours, pp. 181-182, nO 197. 
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Le juge de paix de Visé (364) a adopté une position intermédiaire - qui doit 
être approuvée ~ estimant, à la suite de l'enseignement du professeur Fettweis, 
que la requête civile contre une ordonnance sur requête est possible pour 
autant que le requérant originaire ou la partie intervenante observe l'article 

1032 du Code judiciaire (365). 

D. Délai 

1. La requête civile ne peut êtreformée pour des causes dont 
la partie a eu connaissance avant le jugement dont la 
rétractation est poursuivie ou avant l'expiration des 
délais des voies de recours ordinaires 

115. li est constant que la requête civile ne peut être formée pour des causes 
dont la partie avait connaissance ou pouvait avoir connaissance avant l'expira

tion des voies de recours ordinaires (366). 

2. La requête civile doit, à peine de déchéance, être formée 
dans les six mois de la découverte de la cause invoquée 

116. En vertu de l'article 1136 du Code judiciaire, la requête civile doit être 
formée, à peine de déchéance, dans les six mois à partir de la découverte de la 
cause invoquée (367) mais non de la counaissance du fait dont la preuve, obte

nue plus tard, a permis cette découverte (368). 

La date de la découverte de la cause invoquée doit être établie par la partie qui 
en fait état mais ne doit cependant pas être certaine au sens de l'article 1328 

du Code civil (369). 

On rappelle qu'il n'y a pas lieu d'attendre l'expiration du délai de cassation 
pour introduire la requête civile puisque cette voie de recours extraordinaire 
est ouverte contre les décisions passées en force de chose jugée c'est-à-dire 
qui ne sont plus susceptibles d'opposition ou d'appel (370). 

(364) J.P. Visé, 17 mal 1993, j.L.M.B., 1993, p. 991. 
(365) A. FETTWElS, Manuel de procédure civile, 1987, p. 574, n° 900. 
(366) Cass., 26 mai 1995, Pas., l, 541 ; Cass., 16 mai 1974, Pas., l, 961; Cass., 12 novembre 1980, Pas., 1981, 

1,311; CasS., 17 février 1981, Pas., l, 668; Mons, 14 septembre 1983, Pas., 1984, II, 1; J.P. Visé, 17 mai 
1993,j.L.M.B., 1993, p. 991; Liège, 28 juin 1994, R.R.D., 1995, p. 358;J.P. Liège, 17 avril 1998JT, 1998, 
p. 557; Bruxelles, 18 Juin 1999,],1'., 2000, p. 68. 

(367) Liège, 28 juin 1994, R.R.D., 1995, p. 358. 
(368) CaSS., 24 juin 1999, I1'·, 1999, p. 660. 
(369) Mons (2ème chambre), 5 janvier 1999, R.G. n01997/323/1993/819/1996/1.115/2, inédit. 
(370) J.P. Visé, 17 mai 1993, j.L.M.B., 1993, p. 991. 
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E. Causes d'ouverture de la requête civile 

1. Généralités 

117. I:article 1133 du Code judiciaire énumêre limitativement les causes don
riant ouverture à la requête civile. Celles-ci reposent toutes sur une erreur de 
fait, non imputable au juge et découverte après le prononcé de la décision 
(371). Le Code judiciaire distingue ainsi clairement les ouvertures à cassation 
et à requête civile. Les causes pour lesquelles la requête civile est ouverte 
doivent reposer sur une erreur de fait ; contre une erreur de droit, seul le 
pourvoi en cassation (372). 

2. Dol personnel 

118. En vertu de l'al"ticle 1133,1°, du Code judiciaire, l'ouverture à requête 
cIvile sur la base du dol personnel est soumise à quatre conditions. Il faut: 

1) qu'il y ait eu des manœuvres frauduleuses, pratiquées en vue d'obtenir une 
décision favorable en trompant le juge; 

On ne peut à cet égard assimiler l'inévitable subjectivité dans la défense de ses 
propres intérêts à u~ dol persounel (373). De même, la simple abstention par 
tille partie de prodrure devant le juge des documents de nature à faire triom
pher la prétention de la partie adverse ne constitue pas un dol cause de la 
requête civile (374) ; , 

:) ~ que ces manœuvres soient le fait de la partie en faveur de qui la décision a 
ete rendue ou le fait d'une personne dont elle répond. 

Ne peut dès lors être reçu comme cause de rétractation un dol ou une faute 
dont se seraient rendus coupables les juges dans le cours de leur instruction 
leur délibéré et lors du prononcé de leur jugement alors que pal"eille situatio~ 
ne pourrait donnel· lieu qu'à la procédure de prise à partie visée par les arti
cles 1140 a 1147 du Code judiciaire (375) ; 

3) que ces manœuvres frauduleuses aient déterminé le juge à statuer comme 
il l'a fait. 

Pour ~ue le dol persounel puisse fonder une requête civile, il faut donc que ce 
dol SOIt la cause de ce qu'une décision définitive ait été rendue sur la base 

(371) Bruxelles, 22 décembre 1993,j.L.M.B., 1994, p. 448. 
(372) J.P. Liège, 17 avril 1998, IT, 1998, p. 557; j.LM.B., 2000, p. 385 ; Voy. également Clv. LIège (réf.), 

12 oc~obre 1987, JLMB., 1988, p. 93; Bruxelles, 22 décembre 1993, j.L.M.B., 1994, p. 448. 
(373) J.P. Liege, 17 avril 1998,].T, 1998, p. 557; j.L.M.B., 2000, p. 385. 
(374) J.P. Visé, 17 mai 1993, f,L.MB., 1993, p. 991. 
(375) Bruxelles, 18 Juin 1999, j.1'., 2000, p. 68 
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d'informations erronées mais présentées frauduleusement comme avérées au 
point d'aveugler non seulement le juge mais aussi le défendeur défaillant qui 
ne jugerait même pas utile de former un recours (376). 

Ne peut, partant, être reçu comme cause de rétractation le dol qu'auraient 
commis le juge~commissaire ou le curateur postérieurement au jugement dont 
la rétractation est demandée dès lors qu'il ne saurait avoir trompé les magisM 

trats qui l'ont rendu (377) ; 

4) que la partie demanderesse n'ait pas eu connaissance du dol avant la déci~ 
sion attaquée, sinon, soit qu'elle l'ait dénoncé, soit qu'elle ait négligé de le 
faire, la décision ne peut plus être rétractée (378). 

Lorsque les pièces, nouvellement produites, n'ont pas été recouvrées après le 
prononcé de la décision qui fait l'objet de la requête civile et que le dol n'est 
pas fondé sur d'autres pièces ou manœuvres dolosives, la requête civile est 

partant irrecevable (379). 

3. Recouvrement de pièces décisives 

119. On rappelle que lorsqu'il s'agit de la rétention d'une pièce décisive re
couvrée après la clôture des débats, il faut que la rétention soit le fait de la 

partie qui gagne le procès (380). 

F. Effets de la requête civile 

1. Suspension de l'exécution de la décision attaquée 

120. En vertu de l'article 1137 du Code judiciaire, la requête civile, voie de 
recours extraordinaire, n'a pas d'effet suspensif et n'empêche pas, dès lors, 
l'exécution de la décision dont la rétractation est poursuivie. Le juge d'appel, 
saisi d'une requête civile tendant à la rétractation d'une décision rendue en 
degré d'appel,n'a pas la faculté de suspendre les effets de la décision attaquée 

(381). 

(376) J.P. Visé, 17 mai 1993, j.L.M.B., 1993, p. 991. 
(377) Bruxelles, 18 juin 1999,j.T., 2000, p. 68 
(378) Bruxelles, 22 décembre 1993, ].L.M.B., 1994, p. 448. 
(379) Bruxelles, 22 décembre 1993, j.LM.B., 1994, p. 448. 
(380) Bruxelles, 22 décembre 1993, j.L.M.B., 1994, p. 44s. 
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2. Effet dévolutif 

1~1. L~ j~ge saisi d'une requête civile connaît, et des motifs de celle-ci et s'il 
fatt drOIt a cette requête, de l'affaire elle-même (382). ' 

Un épo~ peu~ ainsi, par la voie de la requête civile, demander à la cour d'ap
pella retractatiOn de l'arrêt qui a statué sur le montant de la provision a1im 
tait"e et interjeter appel incident pour obtenir une contribution a1imenta:~~ 
pour l'enfant dont il assume la garde (383). e 

3. Requête civile téméraire et vexatoire 

1~~. U?-e ?emande reconventionnelle en dommages et intérêts pour requête 
clvil~ temeraire et vexatoire est concevable. Elle a toutefois été déclarée 
fondee Iorsqu'~ n'es~ pas établi que la requête civile, signée et donc exami~~~ 
par 3 ~vocats d experience comme la loi le prévoit, procède d'une intenti 
malveillante (384). on 

G. Voies de recours 

123. L~ décision sur une requête civile est susceptible d'appel, conformément 
aux ~t1cles 616 et 1050 du Code judiciaire (385), sauf lorsque la requête est 
formee contre une décision qui n'est pas susceptible d'appel (386). 

((382) c.~ss., 24 ~aI1991, Pas., l, 837 j Cass., 14 décembre 1992, Pas., 1 1377 
383) Llege, 8 decembre 1986 Pas 1987 II 45 et avis m' bl ' . 

(384) J.P. Visé, 17 mai 1993, ].LM.Ë. 1993 '. 991 Ill. pu .j R.T.D.F., 1990, p. 466 et avis min. publ. 

(385) Uège, 28 juin 1994, R.R.D" 1995, 358 ~ Bmx~lles 18 juin 1999 J'J' 2000 68 
(386) Cass., 24 mai 1991, Pas., l, 837; Cass., 14 déce~bre 1992, pds.,' 1992, I,'~·77.· 
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Section VI 
La prise à partie 

A. Délai 

124. En vertu de l'article 1142 du Code judiciaire, la prise à partie, qui consti
tue, avant d'être une voie de recours extraordinaire, une action en responsabi
lité civile qui peut être introduite dans les cas défInis par la loi à l'encontre des 
magistrats pour les fautes et les négligences qu'ils auraient commises dans 
l'exercice de leurs fonctions, doit, à peine de déchéance, être formée dans un 
délai de trente jours. 

La Cour de cassation, seule compétente pour en connaître, a récemment pré
cisé qu'il résulte du rapprochement des articles 1142 et 1143 du Code judi
ciaire, que la requête introduisant la prise à partie doit être déposée au greffe 
de la Cour de cassation dans les trente jours des faits qui ont donné lieu à la 
prise à partie (387). 

Le point de départ de ce délai varie en fonction du motif qui a donné lieu à la 
prise à partie. En cas de dol ou de fraude, le délai commence à courir à partir 
du jour où la partie en a eu connaissance. Dans les autres cas, il court à partir 
du fait qui a donné lieu à la prise à partie (388). Pour le déni de justice, le délai 
est de trente jours à partir du refus de juger ou du moment où la partie en a eu 
connaissance (389). La preuve du point de départ du délai peut être rapportée 
par toutes voies de droit. 

125. Lorsque la demande est fondée sur le dol ou la fraude dont le juge se 
serait rendu coupable lors d'un jugement, il n'est pas requis, pour faire couri1" 
ledit délai, que la décision soit passée en force de chose jugée. Eu égard à la 
nature et à l'objet de cette procédure, il se conçoit que le législateur ait en
tendu qu'il soit statué sans tarder (390). La prise à partie peut dès lors être 

(387) Cass., 8 octobre 1999, j.T., 2000, p. 229. 
(388) Cass., 27 Juin 1977, Pas., l, 1101. 
(389) A. LE PAIGE, Les voies de recours, p. 207, n° 226. 
(390) Cass., 25 juin 1987, Pas., l, 1325. 
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introduite aussi bien après qu'avant le prononcé d'un jugement. Elle peut no
tamment être formée sans qu'un jugement ait été prononcé, lorsqu'un magis
trat se rend coupable de dol ou de fraude dans le cours de l'instruction (article 
1140,1°, du Code judiciaire), s'i! y a eu déni de justice (article 1140,4°, du 
Code judiciaire) ou lorsque la prise à partie est dirigée contre un magistrat du 
ministère public (article 1141 du Code judiciaire). Ce n'est en effet" que lors
qu'elle est admise du chef de fraude ou de dol commis dans l'instruction ou 
lors du jugement que la prise à partie peut, dans certains cas, entraîner indirec
tement l'annulation de la décision judiciaire prononcée par le magistrat re

connu responsable de prise à partie. 

B. Cas d'ouverture à prise à partie 

1. Dol ou fraude dans le cours de l'instruction ou lors du 

jugement 
126. Selon une jurisprudence constante, encore récemment confIrmée (391), 
le dol ou la fraude justifiant la prise à partie d'un juge supposent des manœu
vres ou des artifices auxquels leur auteur recourt, soit pour tromper la justice, 
soit pour favoriser une partie ou pour lui nuire, soit pour servir un intérêt 
personnel (392).Tant pour le dol que pour la fraude, le requérant doit démon
trer un élément intentionnel défini dans le chef du magistrat pris à partie. 
Aucune action en prise à partie ne peut dès lors être intentée sur la base d'une 
erreur grossière ou inexcusable, d'une faute lourde ou d'une négligence grave 
du juge qui ne présentent aucun caractère intentionnel ou malhonnête. 

2. Déni de justice 

127. Lorsque le requérant qui a introduit une demande de prise à partie du 
chef de déni de justice, ne mentionne dans sa requête aucun élément qui con
cerne un déni de justice, la prise à partie est déclarée mal fondée (393). 

n y a déni de justice uniquement lorsque « le juge refuse de juger, sous quel
que prétexte que ce soit, même du silence, de l'obscurité ou de l'insuffisance 
de la loi» (article 5 du Code judiciaire). Partant, un juge. ne se rend pas coupa
ble de déni de justice lorsqu'i! prend une décision concernant la cause dont il 
est saisi quelle que soit la qualité intrinsèque de son jugement. Il n'y a dès lors 
non plus déni de justice lorsque le magistrat se déclare, fût-ce à tort, incompé-

(391) Cass., 27 mars 1998, Pas., l, 410. 
(392) Cass.,7 novembre 1949, Pas., 1950, T, 123; Cass., 27 juin 1977, Pas., l, 1101; Cass., 25 juin 1987, Pas., l, 

1325. 
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tent, fait droit à une exception d'irrecevabilité déclare la dem d < d~ ~ ,an e non lon-
ee, rouvre les debats ou remet l'affaire à une date détermlll' e'e D ' 1 n" l' 1 . , . e meme, a 
eg tgence et ~ re~ard rrus ~ sta~uer ne constituent pas un déni de justice et ne 

do~ent en ~rmc1pe pas lieu a la prise à partie. n y a dans ce dernier cas 
uruquement lieu à dessaisissement à l'exclusion de la prise à partl'e Conform-' 
ment' l' rticl 652 d . e-. a a . e u Code judiciaire, lorsquele juge néglige pendant plus de 
SIX mo~s de Juger la cause qu'il a prise en délibéré, le procnreur général près la 
cour.d appel demande son dessaisissement en se conformant aux articles 654 
et sUIvants du Code judiciaire. 

C. Procédure 

1. La requête en prise à partie doit être signée par un avocat 
à la Cour de cassation 

128. La requête en prise à partie introduisant une instance civile n'est receva
~le. q."~ SI elle est signée, conformément aux articles 478 et 1 080 du Code 
~dic~a~e, par un avocat à la Cour de cassation. La solution est consacrée par 

e Jurisprudence constante de la Cour de cassation (394) n ' 
ment rappelée (395). Cette obligation de faire signer la req' ~t core re~e~
partie par '- la u e en pr1se a 

. ~ av~cat a Cour de cassation n'est, selon la Cour de cassation, pas 
co~tr31re a 1 art1cle 6, § 1er, de la Convention européenne de sauvegarde des 
drOItS de l'homme et des libertés fondamentales (396). 

Lors~ue la requête en prise à partie est irrecevable parce qu'elle n'est as 
:Ig;ee par un avocat à la Cour de cassation, la Cour statue immédiatement ~nr 
(~9;~ande sans attendre l'expiration du délai de quinze jours prévu en règle 

(394) Voy. Cass., 19 janvier 1970 Pas 1970 1 418 
octobre 1977, Pas., 1978, J,'182; cass., 16'ma~ ~;;~s r~o~~ass., 27 juin ~977, Pas., 1,1101; Cass., 11 
septembre 1980 Pas 1981 1 84. Cass 26 fé . 1 si ' Cass., 11 avn11980, Pas., l, 993; Cass., 24 
Cas~., 17 octobr~ 1989 Pa;. i

99
0 1 18"7' C"~:ne2'7 9 '1' ,Pas., T, 710; Cass., 21 janvier 1983, Pas., l, 602; 

. ' , " , a"., avn 990 Paç 1 999- Cam 4' - 1 
11. Sur cette question, voy. E. GUIT et A.-M. STRANART ,,' -'" :. ,s., JanVier 99~, Pas., l, 
Droit judic~aire privé", R.Cj.B., 1974, pp. 640-641, n0 123.' Examen de JurISprudence (1965 a 1970) -

(395) Casso 12 fevrier 1999 C 98 545 N . -d , , .. ., me it; Casso 29 octobre 1999 C 990475 F . 'do . 
2000, C,2000.29.N., inédit. ' ,.. ., me It, Cass., 23 mars 

(396) Cass., 27 avril 1990, Pas., l, 999. 
(397) Cass., 29 octobre 1999, C.990475.F., inédit. 
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2. La requi!te en prise à partie doit i!tr~ ~éP?s~e au greff.e de 
la Cour de cassation après avoir éte sIgnifiee au magIs-

trat pris à partie 
129. La requête en prise à partie introduisant un~ instan~e ~ivile,.n'est recev:~ 
ble que si elle est préalablement signifiée au magistrat pn~ a p:u-t1e~ conform 
ment à l'article 1079, alinéa 1 er, du Code judiciaire, ~t e~sU1t~ deposee au ~effe 
de la Cour de cassation dans les quinze jours de la significatiOn conform.emen~ 
à l'alinéa 2 de l'article 1079 du Code judiciaire (398). N'est, ~ar,tant, ~~s teceva 
ble une demande de prise à partie envoyée au procureur general ptes la Cour 

de cassation (399). 

130. Les règles relatives au pourvoi en cassation étant applicables, à la p:ise .~ 
partie le magistrat pris à partie peut, lorsque le demandeur, apres ~v01r fat 
signifi~r sa requête, n'a pas remis celle~ci au greffe de la ~our de ~assatlon dans 

1 
. . de1a signification de la requête ou remls celle-cl sans payer le 

es qumze JOurs d' t 1 requête 
droit de mise au rôle dans ce délai, introduire l'affaire en pro Ulsan a 
ignifiée et conclure au rejet de la requête avec dépens (400). Dans, ce cas, le 
~a istrat pris à partie doit avoir préalablement fait signifier e~ dep~ser au 
gre~fe de la Cour sa réponse dans le délai de quinze jours prescnt par 1 artlcle 

1144 du Code judiciaire (401). 

3. La requi!te doit i!tre déposée au greffe ddans '=s,:ren!~ 
jours de la découverte desfaits qui ont onn eu a a 

prise à partie 
131. li résulte du rapproc1tement des articles 114:: et Il?3 d~ Code judiciaire, 

1 q eAte ffi' troduisant la prise à partie doit etre deposee au greffe de la 
queareu '1' '1" 
Cour de cassation dans les trente jours des faits qui ont donne teU a a prise a 

partie (402). 

4. Réponse du magistrat pris à partie 

132 Dans les quinze jours de la signification de la requê~e de pr~se à.partie,1~ 
mag"istrat peut déposer au greffe de la Cour de cassation un mem01re en re~ 

-:--:-C:---::--;'9;-;:-. =. ::-;;'9;;70;;-;P;;;;'tlS 1 418 notes F.D.· CasS., 19 octobre 1971, Pas., 1972, I, 167 ; Cass.; 27 
(398) Voy. Cass., 1 Janvier , .", ' 

juin 1977, pas., l, 1101. 
(399) Cass., 8 septembre 1978, Pas., 1979, l, 28. 
(400) Cass., 5 mars 1993, Pas., l, 254. 
(401) Voy. Cass., 19 janvier 1970, Pas., l, 418, notes F.O. 
( 0 ass. 8 octobre 1999,].T., 2000, p. 229. 
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ponse. En vertu de l'article 1144, alinéa 1er, du Code judiciaire, ce mémoire en 
l'éponse doit être déposé au greffe de la Cour de cassation et ne peut y être 
envoyé par la poste (403). Ce mémoire ne doit pas être signé par un avocat à la 
Cour de cassation (404). Il en va autrement lorsque le magistrat pris à partie 
réclrune des dommages et intérêts en vertu de l'article 1146 du Code judi
ciaire. Dans ce dernier cas, le mémoire en réponse doit également être signifié 
préalablement à sa remise au greffe, le tout dans les quinze jours de la significa
tion de la requête de prise à partie (405). 

À l'expiration du délai de quinze jours accordé au magistrat pris à partie pour 
déposer et, le cas échéant, signifier son mémoire en réponse, le premier prési
dent de la Cour de cassation nomme un rapporteur et l'on se conforme pour 
le surplus aux règles énoncées pour les pourvois en cassation (406).Toutefois, 
lorsque la requête en prise à partie est irrecevable parce qu'elle n'est pas 
signée par un avocat à la Cour de cassation, la Cour statue immédiatement 
sans attendre l'expiration du délai de quinze jours prévu en règle (407). 

D. Dommages et intérêts 

1. Principe 

133. L'article 1146 du Code judiciaire prévoit que si la demande de prise à 
partie est déclarée non admissible ou mal fondée, le demandeur est tenu de 
verser des dommages et intérêts au magistrat injustement pris à partie et aux 
pat·ties, s'il y a lieu (408). La finalité de cette disposition est de décourager les 
demandes de prise à partie malveillantes, téméraires ou intentées à des ftns 
dilatoires (409). La condamnation à d'éventuels dommages et intérêts doit bien 
entendu être sollicitée par le magistrat pris à partie. Cette demande doit, on l'a 
vu, être exposée dans un mémoire signé par un avocat à la Cour de cassation 
et remis au greffe de la Cour de cassation après avoir été signifié à la partie 
ayant introduit la requête .en prise à partie. 

2. Évaluation des dommages et intéri!ts 

134. Lorsque la prise à partie est déclarée non admissible ou mal fondée, la 
Cour de cassation, pour évaluer les dommages-intérêts auxquels elle condamne 

(403) Cass., 29 octobre 1999, C.990475.F., inédit. 
(404) Cass., 8 septembre 1978, Pas., 1979, l, 28 
(405) Cass., 11 avril 1980, Pas., l, 993 
(406) Cass., 5 mars 1993, Pas., l, 254. 
(407) Cass., 29 octobre 1999, C.990475.F., inédit. 
(408) Cass., 18 juin 1985 (deux arrêts), Pas., l, 575. 
(409) G. de LEVAL, Inslilulions judiciaires. 111Iroducllon au droit judiciaire privé, p. 288, nO 240. 
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le demandeur envers le magistrat pris à partie, tient compte notamment des 
circonstances de la cause et de ta gravité des imputations formulées (410). 

E. Recours contre l'arrêt rejetant la prise à partie 

135. Les règles du pourvoi en cassation étant applicables à la prisé à partie 
(article 1145 du Code judiciaire), tous les arrêts de la Cour de cassation, en ce 
compds ceux statuant sur une demande de prise à partie, sont réputés contra
dictoires (article 1112, alinéa 1er, du Code judiciaire). I:opposition à un arrêt 
de la Cour de cassation rejetant une requête de prise à partie est, partant, 

irrecevable (411). 

(410) Cass., 25 juin 1987, Pas., l, 1325; Cass., 27 avril 1990, Pas., T, 999; Cass.) 27 mars 1998, Pas.) 1, 410. Ces 
deux derniers arrêts ont respectIvement condamné le requérant à 100.000 francs et à 200.000 francs de 
dommages ct intérêts. Ce dernier montant est le plus élevé accordé à ce jour. 

rA", r~nn ., '"",,; 1000 Il r. CQI}.R4.N. inédit. 
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